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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

FRANCE D*OUTRE-MER

EBOUE, Président d’âge

Séance du mercredi 18 janvier 1950

La séance est à 15 heures 15

Présents : MM. BECHIR-SOW, CLAIREAUX, DAVID, DEPREUX, DIA, 
DIOP, DRONNE, DURAND-REVILLE, Mme EBOUE,-MM. 
GRASSARD, GUSTAVE, LASSALLE-SERE, PLAIT, RAZAC, 
ROMANI, RUCART,. SERRURE, VERDEILLE, Mme VIALLE.

Suppléants : MM. FOUQUES-DUPARC (de M. COUPIGNY), BOURGEOIS (de M. 
COZZANO), de la GONTRIE (de Mme CREMIEUX), 
AUBERGER (de M. DOUCOURE), DUBOIS (de M. IGNACIO- 
PINTO), YVER (de M. LAFLEUR), AUBE (de M. LAGAR- 
ROSSE), MCUTET (de M. M'BODJE), KALENZAGA (de M. 
SIGUE)r de EENDITTE (de M. VAUTHIER).

Absent : M . HAIDARA.
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ORDRE DU JOUR

- Constitution du Bureau -

COMPTE-RENDU

La Commission, après installation de son bureau d’âge, 
composé de Mme Eboué, Président et de M. Razac, Secrétaire, 
procède à l’élection de son bureau définitif.

Les candidatures de MM. Marc Rucart et Lafleur sont 
posées; les résultats du 1er tour de scrutin sont les 
suivants :

Nombre de votants  ............. 29
Suffrages exprimés...................  29
Majorité absolue............ 15

Obtiennent :

M. LAFLEUR.................. 16 voix
M. Marc RUCART................. 11 "
Mme EBOUE................... 1 ”

1 bulletin blanc.

M. LAFLEUR ayant obtenu la majorité 
Président.

Pour les postes de Vice-Présidents, 
sont en présence ; celles de Mmes Eboué, 
Durand-Réville, Romani, M’Bodje.

absolue est proclamé

cinq candidatures 
et Jane Vialle, MM.

Les résultats Sont les suivants :

Nombre de votants............. 29
Suffrages exprimés............ 29
Majorité absolue.............. 15
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Obtiennent :

M. DURAND-REVILLE............. 20 voix
Mme EBOUE.......... .. ...........................  18 "
M. ROMANI............... ............................ 18 "
Mme Jane VIABLE............ .. ..................... 15 *
M. M’BODJE.......................   12 "
M. COZZANO........................................  1 ”
M. RUCART............. ..  1 •’
M. SERRURE.......................................  1 "

M. DURAND-REVILLE, Mme EBOUE et M. ROMANI ayant obtenu, 
la majorité absolue sont problamés respectivement, 1er 
vice-président, 2ème vice-président et 3ème vice-président.

Enfin, pour les postes de secrétaires, trois candi­
dats sont présentés : MM. BECHIR-SOW, DEFREUX et M’BODJE 
qui, obtenant respectivement 20 voix, 19 et 19 voix, sont 
proclamés 1er secrétaire, 2ème secrétaire et 3ème secré­
taire. Les commissaires socialistes se sont abstenus dans 
le vote.

Enfin, la commission désigne à mains levées MM.
Depreux et Grassard pour siéger à la sous-commission chargée 
de suivre et d’apprécier la mise en oeuvre de la conven­
tion de coopération économique européenne et du programme 
de relèvement européen et M. Socé (Diop Ousmane) comme 
membre de la sous-commission chargée de suivre et de con­
trôler, d'une façon permanente, l'emploi des crédits affec­
tés à la Défense Nationale.

M. Razac est également désigné pour faire partie de 
la commission extra-parlementaire chargée de l'étude de 
l'indemnité de dépaysement, des congés et des allocations 
familiales des personnels d’outre-mer.

Avant de lever la séance, M. Durand-Réville, 1er 
vice-président, remercie, en l'absence de M. Lafleur, 
ses collègues du témoignage de confiance qu'ils viennent 
d'accorder aux nouveaux membres du bureau de la Commission 
et prend l'engagement de poursuivre la tâche féconde en­
treprise depuis la création du Conseil de la République, 
sous l'impulsion de son président sortant, M. Marc RUCART.

La séance est levée à 16 heures 30.

e Président,
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00EMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président

Séance du lundi 30 janvier 1950

La séance est ouverte à 15 heures 10

26®

Présents s MM. BECHIR SOW, CLAIREAUZ, Mme CREMIEUX, MM. Léon DAVID,
DEPREUX, DIA, DIOP, DRONNE, DURAND-REVILLE, Mme EBOUE, 
MM. GRASSARD, Henri LAFLEUR, LASSALLE-SERE,RAZAC, 
ROMANI, SERRURE, VERDEILIE, Mme Jane VIABLE.

Excusé : M. Louis IGNACIO-PINTO.

Suppléants: MM. AUBE, de M. LAGARROSSE ; AVININ, de M. Marc RUCART ;
DEBU-BRIDEL, de M. COZZANO ; MAURIOU, de M. DOUCOURE ; 
KALENZAGA, de M. SIGUE j LOISON, de <M. COUPIGNYj 
MOUTET, de M. M’BQDJE ; PAQUIRISSAMYPOULLE, de M. VAU- 
THIER.

Absents MM. GUSTAVE, HAIDARA, PLAIT
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Ordre du Jour

I - Nomination d’un membre représentant la Commission-à la 
Commission extra-parlementaire chargée de l’étude des indemni­
tés de dépaysement des congés et des allocations familiales 
des personnels d * Outre-lier, en remplacement de M. Razac, dé­
missionnaire »

II - Nomination de rapporteurs pour :
- a) le projet de loi (n° 909, année 1949), adopté par 
l’Assemblée Nationale, relatif à l’extension dans certains 
territoires d’Cirtre-Mer et territoires sous tutelle des 
dispositions de l’ordonnance du 28 juin 1945 modifiant les 
articles 356 et 357 du code pénal ;

- b) la proposition de résolution (n° 947, année 1949) de 
M. Durand-Réville, tendant à inviter le Gouvernement à une 
réforme judiciaire dans les territoires d*Outre-Mer et, 
en particulier, en Afrique Equatoriale Française ;

- c) la. proposition de résolution (n° 16, année 1950), de 
M. Gondjout et plusieurs de ses collègues tendant à rendre 
obligatoires, dans les territoires d’Ôutre-Mer non pourvus 
d’un code du travail, la fixation d’un salaire minimum, 
le pay/ement d’allocations familiales et la rémunération 
des heures supplémentaires aux employés de commerce, de 
l’industrie et de l’agriculture.

III - Discussion des rapports :

- de M. RAZAC sur le projet de loi (n° 861, année 1949) 
tendant à la suppression de la Cour de Justice de l’Indochine ;

- de M. ROMANI sur le projet (n° 858, année 1949) relatif 
à la cxéation d’un éüahlisseme~u aummisuratii permanent à 
l’Ile Amsterdam y

- de M. LAFLEUR, sur les projets de loi (n°s 859 et 860, 
année 1949) rendant applicables respectivement à la Nouvelle- 
Calédonie et dépendances, d’unepert et, d’autre part, à l’Afri­
que Equatoriale Française, aux Etablissements français de 
l’Océanie et aux Etablissements français dans l’Inde les dis­
positions du décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le régime 
de; l’interdiction de séjour.

IV - Questions diverses,
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En commun avec la Commission des Affaires Etrangères :

- Audition de M. LETOURNEAU, Ministre de la France 
d'Outre-Mer, sur le projet de loi (n° 8930 A.N.) tendant à 
approuver les actes définissant les rapports des Etats Asso­
ciés du Viêt-Nam, du Cambodge et du Laos avec la France.

Le rapporteur de ce projet de loi sera désigné par la 
Commission à l’issue de cette réunion.

Compte-rendu.

Avant de passer à l’ordre du jour, la Commission entend 
une brève communication de M. Henri LAFLEUR, Président, qui, 
exerçant ses fonctions pour la première fois, tient à remercier 
ses collègues de la marque de confiance et d’estime qu’ils ont 
bien voulu lui donner en l’appelant à présider leurs travaux, 
charge qu’il n’a ni souhaitée ni encore moins sollicitée, mais 
dont il promet de s’acquitter de son mieux dans un souci d’a­
paisement et de collaboration avec tous.

La, Commission désigne, ensuite, sur la proposition de 
M. Durand-Réville, par 17 voix contre 8 à M. Gustave, soutenu 
par M. Marius Moutet, M. Lassalle-Séré, en remplacement de 
M. Razac, démissionnaire, comme membre de la Commission extra­
parlementaire chargée de 1’etude des indemnités de dépaysement, 
des congés et des allocations familiales des personnels d’Outre 
Mer.

''Une voix était allée à M. Serrure et il y avait uh bulle 
tin blanc.

O O

O

Nomination de rapporteurs

La Commission désigné M. Romani comme rapporteur du
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projet de loi (n° 909, année 1949), adopté par 1‘Assemblée Na­
tionale, relatif à l’extension dans certains territoires d’Outre-| 
Mer et territoires sous tutelle des dispositions de l’ordonnance 
du 28 juin 1945 modifiant les articles 556 et 557 du Code pénal.

Elle procède, ensuite, à un examen sommaire de là proposi­
tion de résolution (n° 947, année 1949) dë M. Durand-Réville, 
tendant à inviter le Gouvernement à une réforme judiciaire dans 
les territoires d’Outre-Mer et, en particulier, en Afrique Equa­
toriale française.

M. DURAND-REVILLE expose les motifs qui l’ont conduit à 
prendre cette initiative : depuis les^décrète des 9 novembre 
1946 et 27. novembre 1947 organisant une réforme judiciaire dans 
les Territoires d’Outre-Mer, il s’avère que celle-ci comporte 
de nombreuses imperfections qu’il convient de corriger.

En particulier, il faut simplifier la procédure et en 
attendant de pouvoir disposer de magistrats en nombre suffisant, 
confier exceptionnellement des attributions judiciaires aux ad­
ministrateurs afin d’assurer une assez prompte distribution de 
la. justice.

M. ROMANI soutient ce point de vue que M. Marius Moutet 
combat fermement en demandant que 1‘Assemblée de 1‘Union Fran­
çaise soit saisie de l’affaire.

Après intervention de MM. Ousmane Socé, Serrure, Ra.zac 
et Dronne, la Commission décide de poursuivre la discussion 
lors d’une prochaine séance.

Puis elle aborde la. question posée par M. Gondjout et plu-| 
sieurs de ses collègues dans leur proposition de résolution 
(n° 16, année 1950), tendant à rendre obligatoires, dans les 
territoires d'Outre-Mer non pourvus d’un code du travail, la 
fixation d’un salaire minimum, le payement d’allocations fa­
miliales et la rémunération des heures supplémentaires aux em­
ployés de commerce, de l’industrie et de 1'agriculture$$se dé­
clarant insuffisamment informée, chargé* M. Béchir Sow de lui 
présenter une etude préliminaire avant de désigner un rapporteur.

O
O O

Suppression de la Cour de Justice de l’Indochine

La Commission adopte les conclusions du rapport de M. Ra- 
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zac favorables à la suppression de la Cour de Justice de l’In­
dochine demandée par le Gouvernement (projet de loi n° 861, 
année 1949)•

O 0 
0

Rapports des Etats Associés 
d*Indochine avec la France

La Commission, en commun avec la Commission des Affaires 
Etrangères entend un exposé de M. Letourneau, Ministre de la 
France d’Outre-Mer sur le projet de loi (n° 8950 A.N.), tendant 
à approuver les actes définissant les rapports des Etats Asso­
ciés du Viêt-Nam, du Cambodge et du Laos avec la France, dont 
le compte rendu sténographique suit ....................................-, -

Après le départ du Ministre et des membres de la, Commis­
sion des Affaires Etrangères, la Commission désigne M* Dronne 
compe rapporteur du projet de loi, M. Marins Moutet, présenté» 
par M. Durand-Réville, s’étant récusé pour garder sa. liberté 
d’action en séance publique.

La. séance est levée à 18 heures 40.

Le Président,
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M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Monsieur le ministre, permettez-moi de voue saluer 
pu nom des deux commissions de la France d'outre-mer et des 
Affaires étrangères réunies.

Si voue le voulez bien, je vous donne immédiatement 
la parole .

M. ES MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. Monsieur 
le président, mesdames, messieurs, je n'ai pas l'intention 
de retenir très longtemps votre attention par un exposé très 
développé. Je préfèsrérais, si vous n'y voyez pas d'incon­
vénient, laisser plps de temps pour les questions que vous 
avez à me poser.

Je ne pense pas, en effet, qu'il soit très nécessaire 
de revenir sur la politique d’ensemble suivie par le Gouver­
nement français en ce qui concerne les états de l'Indochine, 
car les actes qui vous sont soumis ne comportent aucune espèce 
de novation en cette matière. Ils ne représentent pas un 
tournant dans la politique française. C’est l'aboutissement 
de le politique poursuivie avec ténacité depuis trois ans. Je 
né1 crois pas, par conséquent, que la politique générale de. 
la France - je dis bien de la France et non pas d ’un Gouver­
nement particulier- soit mise en cause per lestextes qui 
vous sont présentés.

Je me permets d’ajouter qu’une déciSçl-pn extrêmement 
importante e été soumise eu Parlement français aux parties 
intéressées lorsqu'il s'est agi de le transformation du statut 
de la Cochinchine, intervenue à le suite des eccords du Ô mers 
et qui avait permis à mon prédécesseur et ami, M. Coste-Flortet, 
de dire déjà au Conseil de le République quel était le sens de 
le politique engagée et qui avait permis de marquer l'impor­
tance de l'acte qui consistait à permettre à la Cochinchine de 
changer de statut, de se rattacher à l'unité Vietnam, ee qui 
était une condition essentielle posée par nos interlocuteurs 
vietnamiens pour le poursuite de leurs négociations avec la 
France.

Çar conséquent, je me permettrai de résumer mes 
observations aussi brièvement que possible.

Le problème de l'Indochine peut être envisagé sous 
plusieurs espects. Le premier, c’est celui qui consisterait à 
1'-envisager en fonction de notre politique intérieure. C'est 
bien le pire.Jamais, il n'a été dans l'intention du Gouvernement^ 
ni du Parlement, de placer le problème indochinois sur ce terrain
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Le second point de vue auquel il est possible 
de se placer, 4 Pt il Pft jp croie, indispensable de l'envi- 
âagpr sous cet angle, surtout dans la réunion des deux commis­
sions ,- France d’outre-mer et affaires étrangères, qui .me font 
l’honneur de m'entendre - c'est le point de vue international.

Le troisième est celui, plus particulier, ch 
ministre de la France d’outre-ner, celui des relations entre 
ces trois états'‘associés et l'ensemble de l'Union française.

L’aspect international de ce problème commande 
la date à laquelle vous est présenté çe projet de loi. Il me 
permettra de faire une première observation en ce qui concerne 
les textes qui vous sont soumis et le date à laquelle ils vous 
sont présentés.

Il peut apparaître, en effet, que le texte le 
plus important par ses incidences, celui dû ô mars, a beaucoup 
tardé à être présenté à l'exanen du Parlement, d’autre part, 
ayant tardé si longtemps, le Gouvernement peut ne pas' être très' 
bien compris lorsqu'il vous soumet des textes qui peuvent pa­

raître incomplets.

Si le Gouvernement ne présente ces textes qu'au 
début de. l'année 1950, c'est pour une raison essentielle . Il 
a tenu à ce que la totalité des actes de base qui déterminent 
désormais les relations unissant les trois états associés de 
l'Indochine, qui formaient autrefois l'ancienne Union indochi­
noise, les unissant à la République française au sein de l'Union 
française, le Gouvernement, dis-je., a tenu à ce que ces actes 
soient complets.

Comme vous l'avez vu dans les textes qui vous 
ont été distribués, ce n'est que le ô novembre dernier que le 
texte définissant les liens.avec le Cambodge a pu être signé au 
Palais'de l’Elysée. Vous savez quels avaient été les avatars 
dé l’an dernier et que, par suite de la crise ministérielle 
d’octobre, les négociations avec le Cambodge avaient-été sus­
pendues. Ce n'est qu' après la constitution du Gouvernement de 
M. Bidault que les textes ont pu être signés.

Depuis, - s'il faut présenter quelques, excuses 
au Parlement- le Gouvernement s'est trouvé enfèce dùun grand 
nombre de problèmes dont vous venez à peine de sortir : problème 
budgétaire, conventions collectives, problèmes qui comportaient 
des conséquences graves sur le plan intérieur français. Si bien 
que, du fait même du calendrier paiements ire, il n'a pas été pos 
sible de présenter ces textes plus rapidement.
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Mais alors, pourriez-vous dire, si voue avez 
attendu si longtemps et comme, nous le savons, les conven­
tions d'application prévues à la fin de la lettre de M. le 
président Auriol à Sa Majesté Bao Daï doivent être soumises 
au Parlement français, qu'elles ont été signées le 30 décem­
bre à Saigon, pourquoi ne les avez-vous pas jointes à votre 
texte ? .

ison en est que nous avons voulu présenter 
conventions signées avec le Vietnam le 30 
amené la transformation des services que 

dministra tion directe, la France et qui

La r s 
un ensemble . Les 
décembrF^qui ont 
détenait, sous a
ont été prises directement par. le Vietnam, ces conventions 
règlent uniquement les relations entre la France et l'un 
de ces états associés. Les autres conventions étaient en­
core envoie de négocetion à la fin de l'année. Gomme vous 
l'avez lu sans doute dans la pressé, et comme j’ai, le plai­
sir de vous l'indiquer, les conventions avec le Laos ont 
été signées la semaine dernière. Il reste en cours de négo­
ciations, les conventions avec le Cambodge. Les informations 
que j'ai pu recevoir m'indiquent que ce n’est plus, nous 
pouvons l'espérer, qu’une question de jours.

Il reste, comme il est indiqué au titre VII de 
la lettre de M. le président Auriol à Sa Majesté Bao Daï, 
toutle problème des- conventions interétats. Il est évident 
que ces trois états, vivant les uns à côté des autres, ayant 
un grand nombre d’intérêts communs, la vie de certains étant 
commandée par la géographie-, et, par conséquent,.par le voi­
sinage des autres, cette structure géographique commande 
les conventions qui régissent les liens nécessaires entre 
ces trois états, En particulier en matière financière et 
économique.

Il est évident que, sur ce plan, il restera à 
déterminer quel sera le rôle de la France dans cette coor­
dination indispensable. Il est évident que ces conventions 
ne. peuvent être entreprises q u'après la fin desnégociation-s 
concernant les relations entre le Vietnam et la France, en­
tre le. Cambodge et la France, entrele Laos et la France. Il 
a donc paru de meilleure méthode que vous soient soumises, 
dans leur ensemble, 'les conventions, lorsqu’elles auront 
été achevées.

Je tiens tout de suite à dire à l’ensemble dés 
membres de ces deux commis-sions, que leurs président s et les 
rapporteurs qu'ils.pourront désigner, ont tous accès aux 
conventions que nous détenons rue Oudinot. Je parle, bien 
entendu, de celles concernant les relations entre la France 
et le Vietnam. Elles sont en outre à la dispcsLtion de qui 
voudra les consulter.

Oom.Fr
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Ce dont je suis parfaitement incapable, étant 
donné le volume que cela représente, c'est de les faire 
imprimer dans le délai voulu pour les mettre à la disposi­
tion de l’eneerable des parlementaires. Je n’ai, en tout cas, 
aucune espèce .de mal à dire que l'engagement écrit que la 
totalité de ces conventions sera soumise à 1'.examen et à' 
1*approbation du Parlement. Ce n'est pas l'engagement d’un 
ministre passager ou d’un gouvernement passager. C’est in­
clus dans le texte.Le texte des accords qui vous sont soumis 
fait obligation au Gouvernement de soumettre ces conventions 
à 1'approbation du Parlement.

Si nous n'avons pas ettendu que toutes les conven­
tions. soient signées pour vous présenter un ensemble tota­
lement cohérent, comprenant les accords de base e t les e 
conventions, c'est que, sur le plan international, il y 
avait urgence à ce que 1'indépendance des trois états soit' 
consacrée par un vote du Parlement français.

Vous nlignorez pas quelle est la situation dans 
le sud-est de l'Asie et l'intérêt que certains grands états 
amis et alliés prennent à cette situation, en particulier, 
à l'éveil des jaunes nationalismes a statique s. Un certain 
nombre d’amis et alliés nous ont, depuis longtemps fait con­
naître leur désir d'être mis en position de reconnaître ces 
gouvernements des trois états associés, à l'Union française.

Il va de soi que, pour que des amis prennent des 
engagements, il faut d'abord que la Nation française ait pris 
ses propres engagements. C'est pourquoi le Gouvernement de la 
République a considéré comme absolument indispensable la 
ratification de ces accords dans des délais aussi rapides 
que possibles-.

Vous n'ignorez pas, en effet,- que lorsqu'on criti­
que ces accords — toute oeuvre humaine est susceptible de 
critiques - lorsque certains esprits disent que ces accords 
ne donnent pas l'indépendance véritable aux états ainsi as— 
sociés à 1.'Union française, je me permets de faire deux ob­
servations .

La première, c'est que , à la lecture de ces textes, 
il est facile de se rendre compte que 1'indépendance et la 
souveraineté de ces états ne tent en rien limitées, sauf par 
l'appartenance commune à l'Union fr^ny ise.
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L'autre observation que je permets de présenter 
à vos sages réflexions, c’est qu'il est permis de se demander, 
si le France ne ratifiait pas ces accords et si elle était 
obligée de quitter, dars les pires conditions, les territoi­
res de l'Iribchine, de se demander, dis-je, quelle serait 
l'indépendance qui en résulterait pour les états associés. 
Dans l'état actuel du monde, on se rend compte que ce ne 
serait pas 1 ' indépendance et pas plus la paix.

Gps observations préliminaires étant faites,-je 
voudrais rapidement examiner avec vous le contenu des accords 
qui vous sont soumisi

Grosso modo, il vous a été très facile de voir., 
.à l'examen des textes, que ceux-ci diffèrent peu les uns 
des autres. C'est qu'en effet, les règles de vie de l'Union 
française sont les mêmes et que, par conséquent, il ne peut 
y avoir de différences de sentiment entre des états,encore 
moins quand la géographie le s rapproche autant que le sont 
les états du Laos et du Vietnam. Il y a cependant, vous le 
verrez, dans le texte concernant le Cambodge, une indication 
relative à la frontière du Cambodge et de la Cochinchine. 
C'est un problème-difficile, qui s 'est posé depuis longtemps. 
La France a simplement, coff ori.aénent à un amendement déposé 
a 1'Assemblée de Versailles par la Princesse Yu Kanthor a sim­
plement prêté ses bons offices pour que des négociations in­
terviennent entre le Vietnam et le Cambodge. Ces négociations 
ont eu lieu. Les propositions ont été faites par le gouver­
nement du Vietnam au Cambodge par lêentreraise du haut-commis- 
sériat. Nous a tien dons actiuellement la réponse du Cambodge.

Pans leurs grandes lignes, les trois textes qui vous 
sont soumis sont donc des textes s ensiblement égaux.5ihâ sont 
cependant différents dans la forme. C'est encore une question 
qu il est possible de soulever. En ce qui concerne le Vietnam 
en effet, il y a d’abord une déclaration, ensuite un échange 
de lettres entre le président de la République, président de 
1 Unon . frança ise ,et Sa-Majesté BaoPaï. En ce qui concerne le 
Laos, il y a un échange dê lettres et une convention générale. 
En ce qui concerne le Cambodge, un échange de lettres et un 
traite, -lequel traite se trouve d'ailleurs suivi d’un certain 
nombre de conventions annexes.

Ceci a permis d'ailleurs à quelques-uns de nos col­
lègues-, soit du Pala^-is Bourbon, soit de 1'Assemblée de Ver­
sailles., de dire : puisque vous avez joint quelques conventions 
annexes au traité avecle: Cambodge, pourquoi ne pas en’avoir 
joint aux autres ?
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J*simplement prié nos collègues de considérer 
de quoi il s'agissait. Enmatière de conventions avec le 
Cambodge, il ne s’agit que du développement des textes 
repris pilleurs, soit dans la lettre de M. le président 
Auriol, soit dans la convention avec le Laos. En effet, 
les lettres échangées avec le roi du Cambodge ne s’appli­
quant pas à la. totalité des sujets envisagés dans la*lettre 
de M. le président Auriol à Sa Majesté Bao Daï.

Oeoi dit, l'un deslproblèmes essentiels qui se 
pose en ce qui concerne le Vietnam et qui fait que certaine 
contestent la valïté des traités, c’est le problème de l'in­
terlocuteur . On nous dit • "vous avez signé des actes avec 
Sa Majesté Bao Daï. A quel titre, traitez-vous avec lui, 
et dpns quelle mesure la France se s'en t-e lie engagée, au- 
delà de Sa Majesté Bao Dpi* envers la totalité du peuple 
vietnamien".

En réponse à la seconde question, je demande que 
l’on veuille b je n examiner de près les textes et, au-delà 
de-ceux qui vous sont soumis, ici, quelques correspondances 
qui ont été échangées entre le président de la République 
et Sa Majesté Bao et qui ont été publiées.

Il n’est pas douteux que la France s'est engagée, 
par l’intermédia.ire' de Sa Majesté Bao Daï, vis-à-vis de 
l'ensemble du peuple vietnamien. Cela est clair et résulte 
de l'ensemble des déclarations faites, également des actés 
legislatifs pria par le Gouvernement de Sa Majesté Bao Daï. 
De son ct>té, le président de la République française a dit, 
dans ledernier paragraphe de sa lettre, que les textes dont 
il énumere la liste, seront soumis à la ratification du Parle­
ment français et des instances vietnamiennes.

%25c3%259bom.Fr
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Il est souvent fait mention du fait que, dans la lettre de 
Sa Majesté Bao Daï, ceci n’a pas été repris. C’est une constata­
tion exacte, mais il n’en est pas moins vrai que dans le texte 
qui vous a été distribué (N°893O reetifié), à la page 19, à la 
fin de la lettre de Sa Majesté, il est indiqué: "J'ail'honneur 
de vous donner mon accord sur le contenu et sur les termes de 
cette lettre."

Ces jours-ci, à l'Assemblée nationale, j’ai dit que cela 
comportait, engagement juridique sur la totalité des indications 
contenues dans la lettre de M. Vincent Muriol*

Certains esprits sont inquiets du fait qu'en traitant avec 
l’Empereur, nous risquons de ne pas avoir toutes les garanties de 
libre fonctionnement des institutions démocratiques. En réponse, 
je dis que, dès son arrivée sur le sol vietnamien, Sa Majesté à 
fait une déclaration extrêmement précise par laquelle elle s’en­
gage effectivement, la paix revenue, à procéder à de libres élec­
tions et permettre ainsi au peuple vietnamien de déterminer libre­
ment ses institutions.

Cette déclaration est reprise dans la première ordonnance 
publiées par le gouvernement Bao Daï. Le président de la Républi­
que en prend acte également dans un document solennel contresigné 
par l’ensemble des ministres et qui portela date du 26 juillet 
dernier.

Pourquoi avons-nous traité avec Bao Daï ? ^ene crois pas 
qu'il soit nécessaire dem'étendre longuement sur ce point. J'auras
mauvaise grâce à le faire d’autant plus que j'ai i® plaisie* à 
saluer parmi les membres de la commissionmon prédécesseur et ami 
M. Marius Moutet qui connaît très bienl’évoluti on de cex problème

Il y avait deux possibilités de traiter. Premièrement avec 
un homme dont la légitimité reposait sur le suffrage universel. 
C’est ce que nous avons essayé de faire avec beaucoup de benne 
foi et de bonne volonté surtout avec Ho Chi Minh^^’en appelle ai 
témoignage de M. Mariu^i Moutet dont j’étais le collègue à l'épo­
que au Gouvernement^-(Lorsque nous avons pu croire, d’après les 
élections de janvier 1946 que son pouvoir était réel. Il fallait 
beaucoup de bonne volonté car on pouvait contester la régularité 
de ces élections.

On a dit ces jours-ci que des élections libres ne pouvaien 
avoir lieu avec le maintien d’une armée de l'Union française sur 
le territoire. Mais il y a lieu de remarquer que les élections d< 
janvier 1946 se sont déroulées sous l’occupation, chinoise. D’ait: 
part chacun sait- comment se sont déroulées ces élections. Quoi 
qu’il en soit, je ne ferai pas l’historique des négociations.
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Elles ont été très pénibles. Pendant que se déroulaient les négo­
ciations à Fontainebleau, des mesures contraires à leur esprit 
étaient prises par le gouvernement de Ho Chi Minhé Pour finir, le 
19 décembre 1946, nous avons va les massacres de Hanoï,

Dans ces conditions,la France se trouvait dans l’obligation 
de choisir, oubien par une guerre de reconquête essayer de rétablie 
l’ancienne administration française, odbien, de trouver un interlo-! 
cuteur représentant valablement les populations. M. Marins Moutet 
se souvient qu’au mois de septembre 1947, sous un gouvernement donti 
il était ministre de la France d’Outre-mer, æ us la présidence de 
M. Paul Ramadier, a été décidé l’appel sans restriction lancé par 
le Haut-Commissaire M. Bollaert en baie d'Alkong.à l'ensemble des 
familles spirituelles et politiques du Vietnam. Un seul homme a 
répondu, cet homme c’était Bao Daï» Il l’a fait en posant les con- | 
ditions de base qui étaient exactement celles qu’avait posées Ho 
Chi Minh.

S / ;

Je me souviens qu’un certain nombre de Français se sont éton­
nés que Bao Daï soit aussi exigeant vis à vis de la République frar 
çaise quel'avait été Ho Chi Minh. Il demandait l’indépendance et 
1 ’unite des trois Ky.

C’est sur cette base que les négociations ont été entreprises 
Pourquoi? Parce que Bao Daï avait répondu à cet appel.

Deuxième possibilité de traiter: nous pouvions; nous adressai 
à un pouvoir légitime né d'une tradition dynastique. Il niait est 
incontestable que dans les pays annamites,la dynastie des 
conservait une grande autorité jusque sur le plan religieux. -flans 
s en désir de ne pas compromettre l’avenir politique du Vietnam, 
le Gouvernement français a eu l’accord de Bao Daï. Nous û’avons pas 
demandé à ce dernier de retourner là-bas en sa qualité d’empereur, 
mais de médiateur.

Je souris lorsqu’avec beaucoup d’insistance un certain nom­
bre de nos collègues s’acharnent à parler de"Monsieur Bao Daï" 
scusforétexte de plaisanterie facile. S’il s’agissait de "Monsieur 
Bao Daï" nbias n’aurions aucune chance de le voir jouer un rôle. 
Une peut réussir dans sa tâche de médiateur qu’en fore ti on préci­
sément de la longue tradition dynastique. "Monsieur Bao Daï ne 
veut rien dire,mais "Sa Majesté" ancien empereur dans ce pays, 
veut dire quelque chose, .c’est pour cela que la République françaï 
se a été bien inspirée entrai tant de cette manière.

Ce problème (^'interlocuteurs étant dans mon esprit résolu, 
et j’espère aussi dans le votre, faisons maintenant l’examen du 
texte•

Lorsque vous liaitu'il s'agisse des problè­
mes diplomatiques, militaires ou de souveraineté, il est très 
facile de remarquer que ces problèmes comportent comme solution 
l'indépendance et la souveraineté de ces états iana dans leur 
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appartenance à l’Union française» Og me dit parfois ai si jet des 
problèmes diplomatiquess mais pourquoi alors avez-vous limité à 
trois State la possibilité de représentation diplomatique du Viet­
nam? Ces trois Etats sont la Chine, à laquelle a été substituée 
l’Inde, le Saint-Siège et le Siam. Je réponds à cela que dans les 1 
textes qui vous sont soumis et qui sont précisément les accords de 
base qu’il n’y a aucune limitation de ce genre. C’est à la suite 
de conversations avec le gouvernement du Vietnam et à la demande de 
celui-ci que, dans l’immédiat, comme il est dit dans la lettre com­
plémentaire du président de la République, que les trda postes 
diplomatiques seront tenus par des agents du Vietnam. Jdais cela 
ne comporte pas de limitation définitive. Il est bien entendu 
qu’au fur et à mesure des possibilités,le nombre des postes sera 
augmenté, car, pour avoir une représentation diplomatique, il favq 
bien entendu avoir de l’argent pour faire vivre ces postes? Il 
faut aussi des cadres et du personnel.

Cette limitation qui en réalité n’en est pas une, a été accep­
tée par le gouvernement du Vietnam. La seule limitation réélle, 
c’est la coordination de l’effort diplomatique et des positions 
prises erfcatière de politique étrangère, coordination qui est 
faite de deux manière^ d’une part $ar le jeu du haut conseil de 
l’Union, d’autre part, sur place, dans les différentes capitales, 
entre les représentants del‘Union française qui peuvent s’y trou­
ver.

Le Haut conseil de l’Union française est réglementé par une 
loi que vous avez votée il n’y a âx pas tellement longtemps. Il 
doit être mis en place dès que ces accords auront été ratifiés. 
Dès.maintenant, une demande a été adressée aux trois Etats pour 
qu’ils veuillent bien désigner les membres vietnamiens, cambodgiens 
et laotiens de ce Haut conseil. Ensuite, nousprendons par décret 
ou par règlement d’administration publique,le s mesures qui permet— 
trontle fonctionnement de ce Haut conseil. On sait que c’est le 
Haut conseil lui-même qui,doit faire des propositions en ce qui 
concerne son mode de fonctionnement. Par conséquent, il faut d’a­
bord qu’il se réunisse.

f
Quant ^aux que stionsmili ta ire s, jem ‘empresse de dire que le 

premier element des troi's groupes de 'textes qui vous sont soumis 
c’estla reconnaissance pour las trois Etats qui aœxsqp±Kia±x accèdent 
ainsi à 1 ’independance ï^xmjmssibilité d’avoir une armée natio—
¥a^e,* c’est évidemment la caractéristique essentielle d’un état 
indépendant et souverain que de posséder son armée nationale. Pe 
droit est parfaitement reconnu à ces trois Etats et à l’Union fran­
çaise de maintenir dans un certain nombre de garnisons et de bases 
qui sont determinees dans les conventions complémentaires des élé­
ments de son.arnlee avec faculté de circulation pour rejoindre tell 
ou telle garnison dansle but de protéger les intérêts de l’Union 
française dans cette partie du monde.
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Quand on me dits vous défendez les intérêts- de la Banque 
d’Indochine, je réponds: je défends les intérêts de la Banque 
d’Indochine et tous les intérêts français quels qu’ils soient. 
Mais il n’y a pas que des intérêts matériels. Il y a aussi des 
intérêts culturels et d’ordre spirituel». Il suffit de songer au ? 
rôle joué par l’école française d’Extrême Orient au rôle des 
missionnaires, non seulement en Asie,.mais en Océanie, pour se 
rendre compte qu’il est indispensable pour la France de faire 
stationner en Extrême Orient une partie de ses-troupes avec la 
collaboration des Etats associés.

L’autre hut .poursuivi par le maintien de fractions de 
l’armée de l’Union française sur ces territoires, c’est de per­
mettre à ces jeunes états indépendants, d’assurer leur indépen­
dance .

Hous avons vu ces trois dernières semaines que, si nous 
n’avions pas eu l’armée française stationnée à la frontière ton­
kinoise, nous risquions -et c^h’était même pas un risque mais 
une certitude- de voir cette frontière traversés par les armées 
nationalistes chinoises en débandade, et le combat se poursui­
vre sur le sol du Tonkin au plus grand détriment des intérêts 
du Vietnam. C’est parce que les troupes de l’Union française se 
trouvaient à cette frontière qu’elles ont pu désarmer et interne; 
conformément au droit international, ces groupes étrangères, et fl 
empêcher de ce fait le franchissement de la frontière par les 
aimées de Ma© Tsé Toung.

Je crois pouvoir vous dire que cette action de 1 ’armée 
française au Tonkin et dans le nord Vietnam n’a pas été peu de 
chose pçur démontrer aux gouvernements de nos Etats associés, 
l’interet qu’avait pour eux cette c oll ab or a ti en avecl’armée de 
l’Union française, comme aussi l’intérêt qu’il y avait à accroi— j 
tre le prestige de cette armée.

Les vietnamiens dontl’aa iti é avec les chinois a toujours 
été sujette à caution n’ont pas manqué de voir avec satisfaction, 
les troupes chinoises désarmées par les officiers français, alors 
que leur territoire avait été occupé pendant la guerre, par les 
mêmes troupes chinoises.

Je crois d’ailleurs qu’il est bon que dans les assemblées 
françaises, à cette occasion très particulière, la reconnaisse ce 
dezla nation soit affirmée vis à vis de nos troupes qui ont bien 
mérité de la France,

Il y a un point qui intéresse les personnes les plus ren­
seignées, c’est le problème des minorités.

Vous savez quel rôle la France/] ’a pa s cessé de jouer en 
Indochine pour la protection de ces minorités qui représentent 
des populations numériquement importantes.
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Vous verrez clans le texte qu’en ce qui concerne lladminis- ! 
tration des populations non vietnamiennes, celles-ci doivent faire 
l’objet d’un statut particulier, qui sera donné par le Gouverneee I 
ment du Vietnam, mais, eœccord avec le Gouvernement de la Répu­
blique. Par conséquent la République française continuera, en 
surveillant Ibpplication de ce statut, à accorder sa protection, 
comme elle l’a toujours fait, à ces minorités.

J’ajoute quelle 31 décembre, la totalité de l'administration 
a été passée du haut commissariat de -France au» Gouvernement du 
Vietnam. Il n’en reste pas moins que, tant quelles conditions par­
ticulières concernant les minorités n'auront pas été réglées, 
l'administration française s’exercera toujours f&r voie directe 
sur les territoires au Haut Commissariat.

Il m'est souvent posé une autre question qui n’a rien à 
voir avec celle des minorités, le problème des Buræsiens qui est 
non moins important.

Comme je l’ai indiqué à l'Assemblée nationale, les préro­
gatives attachées au caractère des citoyen français dans les ter­
ritoires de cas Etats associés, sont de droit celles des Eura­
siens qui demeureront des citoyens français.

Un autre problème peut se poser c’est celui de la protec­
tion des biens et des intérêts français dans ces territoires.

Pour ne parler que des biens matériels, vous savez qu’ils 
sont considérables, que la France a investi des capitaux extrê­
mement importants depuis les soixante et quelques années que nous 
y sommes et quil y a là-èbas unlnombre considérable de Français 
exerçant leur activité. Il est évident que le Gouvernement farançai 
ne pouvait pas, en proposant au Parlement l’indépendance et la 
souveraineté de ces Etats, abandonner sans garantie à leur seule 
amitié, à laquelle nous faisons pleinement confiance le sort de 
ces Français et de ces Françaises. Vous verrez dansQe texte qu’en 
ce qui coœerne la possibilité de circuler, de s’établir et de 
commercer que toutes les libertés accordées aux citoyens vietna­
miens, cambodgiens, et laotiens, le sont de droit aux citoyens 
français. Il n'y aura pas de possibilité de discrimination puis­
qu'ils sont égaux spécialement en matière fiscale et de législaticr 
du travail; Des tribunaux administratifs mixtes sent prévus et 
sont même en voie de constitution. Nous avons envoyé là—bas un 
conseiller d’Etat pour mettre debout cette organisation.

En ce qui corcXrneh.es personnes, il existera également une 
juridiction mixte. Celle-ci rendra ses arrêts au nom du peu pie 
vietnamien et del 'Union française. Il ne s’agit pas du tout de 
rétablir un régime de capitulation, car il ne s'agira pas de ju­
ridictions françaises établies en territoire étranger, C’est un 

corcXrneh.es
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régime original qui effectivement n’a Jauoxxx jamais existé, 
mais 1’Union française n’a jamais existé, nous sommes en train 
dé l’édifier.

Onjme posera peut-être des questions sur la validité de 
ce genre de juridiction. Je crois que c’était le seul moyen 
de protéger, en donnant 1 ’ indépendance et la souveraineté à 
ces Etats,les biens et les intérêts de nos exh citoyens.

Un de vos collègues, sénateur, s’était montré très in­
quiet parce qu’orilui avait dit que dans la convent ioiyon/avait 
mis sur urimême pied d’égalité la langue française et'la langue 
anglaise. |J’indique tout de suite que ceci est inexact, que, 
dans le texte des accorda il est prévu que la langue française 
Jouira de- la priorité par rapport à toute langue étrangère, 
j'entends dans l’enseignement. Les négociateurs qui travaillent 
là-bas au nom de la France ne sauraient bien entendu s’écarter 
des lignes générales tracées par ces accords ni aller au-delà. 
En ce qui concernelles conventions culturelle s avec le Vietnam 
qui sont définitlvpçX, celles-ci établissent la pricrtté de la 
langue française. La France conserve en matière d’enseignement 
la possibilité d’ouvrir des maisons d'enseignement dans les 
trois ordres del * enseigne ment. Des immeubles seront mis à sa 
disposition.

En ce qui concerne les autres écoles ou hauts instituts 
de recherches,la possibilité est entièrement laissée à la France 
de maintenir là-bas son activité. Je parlais tout à l’heure de 
l’école française d’Extrême Orient: elle demeure là-bas dans 
son fonctionnement ancien.

Je me permets de vous signaler, sachant l’intérêt que le 
Conseil de la République porte au prestigade la France, que j’ai 
reçu très récemment la visite de M. René drousset, membre de l’a 
cadémie française çp.i rentre d’un voyage en Extrême Orient. Il 
est venu^ remercier le Gouvernement d’avoir protégé là-bas les 
intérêts culturels de la France et particulièrement l'école 
française d’Extrême Orient.

Voilà!'essentiel de ce qui, à mon avis, figure dans ce 
texte. Vous pourrez me dire tout cela est très bien,mais c'est 
un peu juridique. Est-ce que c’est vraiment un effort pour l’é­
tablissement de la paix, ou est-ce que cela signifie le maintien 
de la France dansLa situation actuelle avec une guerre qui ris­
que de se perpétuer.

“e me permettrai en ccncluant de dire avec franchise que 
ces actes ne sont certainement pas suffisants pour rétablir la 
paix,mais ils sont une étape nécessaire sur le chemin delà paix.

La France n!a pas voulu cette guerre avecle Vietnam et je 
dois dire que dansles circonstances actuelles serait bien im-
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imprudent celui qui dirait que la guerre ae terminera dans quinze 
jours, dans trois mois ou six mois.

Je crois pouvoir vous apporter cet engagement: la seule 
cMose que je puisse dire, c’est que la France s’adressant seule à 
ses xxsxxxx adversaires n’a aucune chance de rétablir la paix, 
Comme nous ne pouvons pas davandaè®, à tous points de vue de pour­
suivre une guerre de reconquête,la seule solution possible est 
d’avoir, dans ces pays, une autorité vietnamienne suffisamment forte 
et internationalement suffisamment assise, une aœxBtix autorité 
qui ne puisse être contestée par son propre peuple et qui, appuyéo 
par la France puisse effectivement peu à peu rétablir la paix et 
ramener l’ordre public» Par conséquent cet acte consolide le 
gouvernement du Vietnam et lui assure l’accès à la vie internatio­
nale. Je crois pouvoir dire que c’est un- pas important ver le ré­
tabli ssemert de la paix.

Je remercie les sénateurs qui ont maintenu, dans une dis­
cussion budgétaire difficile,les crédits militaires. En ce qui 
concerne les problèmes de responsabilité en Indochine, je ne sau­
rai trop vous remercier, sachant l’intérêt porté par le Luxembourg 
au problème.

Je sais bien quelle est votre angoisse. Vous sous demandez 
dans quelle mesurela France peut à la fois faire face à ses obli­
gations en Europe içt en Extrême Orient. Il y a là un problème que 
la -France doit pouvoir regarder en face.

Je pense que l’ensemble des commissaires présents, au moins 
la quasi unanimité, sait que les deux questions sont liées. Il 
n’y a qu’un moyen pour y faire face c’est de peracmettre à ces Etat 
de s’équiper, et de prendre par leur armée nationale une partie de 
plus en plus importante der responsabili tés,même sur le plan mili­
taire, que la France détient là-bas.

Four en revenir aux relations de la République française 
avec ces territoires, je voudrais dire en terminant qu’il n’est pa 
un républicain qui ne puisse se réjouir, car malgré les circons­
tances, la France n’a pas rechigné devant un grand cornant mondial 
et fait accéder à 1’indépendance et à la souveraineté, des Etats 
qui lui témoignaient une très longue et précieuse amitié.
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M. LE FR T1DENT,- Monsieur le Ministre, au nom 
des deux corn- issions, je vous remercie de cet exposé.

la parole est è Mme Félix RBOUr.

MfflE. FELIX EBOÜB.- J® voudrais faire une simple 
observation à la suit* des paroles que vient de prononcer 
M. le Ministre, Je veux dire que Sa Majesté Bao Del était 
connue dès svant-guerre, non seulement d* nous, ma s a» nos 
Alliés et amis, qu’ils l’acceptent eux-mêmes.

Je suis, pour ma part, très satisfaite que le 
Gouvernement français ait pu traiter avec sa Majesté tao Daï 
car il r-specte ainsi 1 s traditions t montre une fols de 
plus le souci qu’il a de scutéBÎr l'es hommes qui sont sous 
sa protection.

il est certain - et ceux d’entre nou-'^ui ont eu, 
c -tuffie mol, le plu’sir de vivre près de vingt-cinq dans les 
territoires d*^utr*m<°r ne me contrediront certainement pas - 
que, chaque fols que la Franc® a voulu se soustraire aux 
traditions, elle e.« t allée au devant de graves mécomptes. 
Au contraire, si nous les respectons, nous n’en tirerons que 
des avantages.

M, LE PRESIDWIT,- La parole est Marin s m;UT? ’T.

M» MAR1GS i.!OUT:Monsieur le M’nlstre, l’ancienne 
tradition parlementaire veut que l’audition d’ur Ministre 
ne soit pas l’occa ion, pour les membres d’un® Co mission, 
d’exposer leurs vues personnelles, ni d’entamer une discus­
sion avec le Ministre ou d’autres m*mbres de la Commission. 
Ceci *strés*rvé à la séance publique ou aux séances de Com­
mission/sans présence de Ministre, P r conséquent, vous me 
permettrez de vous poser simplement quelques questions pour 
mon information et pour le xsrns même de l’intervention éven­
tuelle que je puis être amené è poursuivre devant 1’Assemblée

la premièr* questî n découle sans doute de votre 
-xposé, mais encore veut-il mieux la préciser nettement, e 
gouvernement français jbraita avec la chef du gouvernement 
d’un paya dont il proclame 1*indépendance. Ce tra’té est-il 
fait inibûitu personne® ? Bien entendu, vous l’avez démontré, 
la considérâtjon de la personne joue un rôle important, mais 
le traité passé avec le chef d’u gouvernement vaut pour le 
pays que représente ce gouvernement. Telle est ma pre 1ère 
observation.
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Ma secnde question touche un problème qui est 
devenu plus compliqué, en apparence du moins, depuis l’ins­
tallation en Chine d’un gouvernement communiste. Je dis en 
apparence, car il n’est pas douteux,que, même auparavant, 
le Vlet-Mînh * tiré, des pays voisins, des moyens de lutte. 
Cependant, un situation nouvelle est créée du fait qu’un 
gouvernement, déjà reconnu de fait par une puissance Impor­
tante, la Grande-Bretagne, a reconnu, par son premier acte, 
le gouvernement d’Ho-Chl-Mlnh, ce qui est, à notre égard, un 
acte nettement inamical. Cette situation peut entraîner assez 
rapidement des complications et faire dégénérer les hostilités 
entre une fraction du pays vietnamien et la France en un con­
flit pouvant avoir un caractère internat! nal.

Je pose donc la question suivante.Quelles instances 
le gouvernement français a-t-il poursuivi pour harmènlser la 
politique des puissances dans le s d-aslatique, et si, sous 
un< forme ou sous une.autre, 1*éventualité que j’indique se 
réalisait, le gouvernement français a-t-il envisagé ce qu’il 
pourrait faire par rapport aux Instances Internationales ?

Ma roislème observation est celle-ci. Sa Majesté 
Bao Daï sera le chef d’un gouvernement indépendant et il est 
déjà reconnu comme tel par le gouvernement français, b’il 
doit y avoir trêve ou conclusion d’une paix, q î a 1’Initia­
tive et l’autorité pour demander la trêve ou pour réaliser le 
trai té de- paix ?

Voilà trois points qui me paraissent avoir une 
Importance ass*-z grande et-sur lesquels j’appelle l’attention 
du gouvernement. Comme j’aurai sans doute à les reprendre en 
séance publique, je tiens à en prévenir mon successeur, à la 
loyauté duquel je ne saurais trop rendre hommage.

q *11 me permette encore quelques observations. 
Au cours des débats, on a reproché aux accords dont nous 
discutons, de n’*tre pas d*s accords d’indépendance d-ns 
le cadre de l’union française. Or, l'article de la Cons­
titution de l’Unlon française, si le ne me trompe, met comme 
seule condition, pour avoir qualité d’etat associé ou pour 
l’appartenance à 1’Union française, la défense commune des 
territoires et la communauté de politique étrangère qui en es 
la conséquence nécessaire.

On a prétendu que les accords ne faisaient pas du 
Viêt-Nam un état Indépendant, parce que les finances n’étaient 
pas indépendantes, que la monnaie était rattachée à la zone 
franc, que la France seule, après consultation des Etats, 
avait le droit de fixer le taux de la piastre et non pas les 
Etats eux-mêmes, enfin que les moyens de corn nication n’ap­
partenaient as au Viêt-Nam.
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ue n’al pas besoin de vous dire que j’ai» sur ces 
points, une opinion, mais elle ri’a que la valeur d’une opi­
nion individu lie. Hile a pu varier depuis qu’elle avait 
une autre autorité. Ce endant, je relisais tout à l’heure 
le discours que j’ai prononcé le le Mare 1947, je n’aurais 
sans doute rien s changer.

n ce qui concerne les relations entre les autres 
ntats d’Indochine et les minorité ethniques, vous vous en 
êtes expliqué. En ce qui concerne les minorités ethniques, 
deux en particulier sont dignes d’intérêt : les pOO.OOO » 
Cambodgiens qui sont encore en Gochinchine et la race 'flal, 

avec ses-multiples s ubdivisions. Les premiers resteront 
vraisemblablement entièrement intégrés. Je n’ai pas très 
bien saiü la façon dont serait garantie cette large auto­
nomie qui doit être réservée aux populations minoritaires 
de la race dont je Viens de parler. «Je voudrais bien r< cevolr, 
sur ce point, des explications complémentaires»

Phfln, dernière question» $’ai touj urs été très 
attaché à garantir la liberté et l’indéj endance des deux autre 
Etats, le Cambodge et le Laos. Or, ils sont absolument asphy­
xiés et n’ont pas la liberté de navigation sur le Mékong. 
Cette liberté leur est indispensable, ainsi que l’installa­
tion d’un port entièrement franc et libre à l’embouchure de 
ce fleuve.

Quelles garanties avez-vous pris sur ce point, de 
façon à faire disparaître autant que jiossible les points de 
friction existant antre les divers états et, d’u/^e façon 
générale, comment articulaz-vous, pour l’avenir, les rela­
tions entre les différents états d’Indochine ?

hxcusez-moi de la multiplicité et de l’ampleur des 
questions, mais j’estime qu’il fallait les poser dans un 
moment où d’aussi graves respon abilltés pèsent sur chacun 
QSentrr nous.

M. LE PfŒSII ENT.- La parole est à M. AVIN1N»

M. AVININ.- je remercie d’abord M, le Ministre de 
la clarté de son exposé et de la manière dont 11 a abordé 
tous les problèmes. Je remercie également .M, Marlus Moutet 
de m’avoir devancé sur certains points que je voulais moi- 
même évoquer.
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Le problème qui va se poser après la ratification 
des accords, c’est celui de la protection d?s Français d’xn- 
dochlne, c’est-$—dire non seulement des Français Métropoll- 
tains, mais aussi d’une masse considérable d’eurasiens, ainsi 
que des Français venant des Etablissements de l’xnde et de 
com atriotes venant des Antilles qui sont très nombreux. Il 
y a pour eux un statut général à créer, que les accords, Je 
crois, garantissent en gros. Les protéger, c’est les proté­
ger dans leur personne mais également dans leurs biens, dans 
leurs activités économiques et culturelles. J’insisterai sur 
la nécessité de conclure le plus rapidement possible tous le? 
accords d’ordre économique et financier qui sont le complé­
ment nécessaire et Indispensable des accords que nous avons 
à ratifier.

11 y a, en particulier, dans les accords économique 
et financiers du texte qui vous est soumis, une phrase qui 
donne là-bas à tous les citoyens français et de l’ù. Ion fran« 
çalse, une liberté de circulation et de commerce égale à cell 
des citoyens vietnamiens. C’est très bien, mais il y a d’au­
tres problèmes qui découlent des évènements qui se sont dé­
roulés pendant la guerre et à la suite du coup de force Ja- 
ppnals. «Je veux parler de la situation des sinistrés d’Indo­
chine. Il y a des Français de France, des eurasiens, des 
français de l’Inde et des Antilles qui ont tout perdu et 
auxquels 1* France a promis péparation. Ces problèm a des 
sinistrés d’Indochine devrait être réglé dans des accords 
que nous passerons avec le gouvernement de La Majesté Bao Dal

Il y a également, dans le cadre d^s accords finan­
ciers dont m. ïiarlus -loutet parlait tout à l’heure, un cer­
tain nombre de réserves à prendre. Peut-être un certain nom­
bre de français de là-bas, français de FrcHyce, eurasiens, 
hindous ou antillais, désîreront-lls, dans ce régime nouveau 
d’indépendance, revenir dans la Métropole ou dans d’autres 
terris de l’Union française. Alors se posera immédiatement 
la double question des accords financiers et des possibi­
lités de transfert de biens ou de contrevaleur de ces biens. 
Cela également devra être prévu dans les prochaines négoci­
ations.

11 y aura aussi un autre problème qui Intéresse 
particulièrement le régime douanier drs états associés du 
VI t-Nam. Là-bas, vous le savez, le régime douanier et les 
taxes perçues par les douanes ont une importance beaucoup 
plus considérable que dans la Métropole car, Jusqu’ici et 
peut-être encore pour de nombreuses années, ces taxes ont 
assuré, en grande partie, la trésorerie des Etats Indépen­
dants de l’Indochine.
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il faudra que, dans ces accords douaniers, la 
Franc© qui, ne l’oublions pas* a constr it tous Ie s ports, 
a réalisé toutes 1 s insta .lations existantes, bénéficie 
drun régime préférentiel, ce qui sera utile d’ailleurs non 
seulement pour la France et les frahçais qui sont là-bas, 
mais pour les efefcfefc de l’Indochine eux-mêmes.

Dernier problème sur lequel Je voudrais attirer 
votre attention. Monsieur le Ministre, c’esl celui des fonc­
tionnaires français d’-'-n ochine. Il y a 1 -bas unzgrand 
nombre de français, d’eurasiens, d’hindous ou d’antillais 
qui ont des situations de fonctionnaires. Or, ces dernlè es 
années, certaines erreurs ont été commis/es, me semble-t-11, 
en laissant accéder, A des postes qu’on devait réserver aux 
citoyens vietnamiens, un certain nombre de citoyens français. 
Ces fautes doivent cesser. 11 faut prévoir, pour les français 
qui sont là-bas avec leur famille dans une situation instable, 
ou bien une stabilité ou bien des compensations. Sans quoi, 
ces accords et les garanties qui y sont données aux citoyens 
français de l’Union française n’auraient plus aucun sens.

Telles sont, Monsieur le ministre, les questions 
que j’avais A poser dans le cadre dos accords vietnamiens. 
Ces accords sont un cadre, un très beau cadre, mais J’e time 
nécessaire de les compléter par un ensemble de conventions 
complémentaires et j’insiste sur le fait qu’il convient 
d'aller très vite. Lesz événements passant. On oublie des 
promesses, on oublie des engagements et il se pourrait que 
ce soient les français d’Indochine qui, dans quelques mois, 
en deviennent les victimes.

M. LE PR' SIDENi?.- La parole est à !»■. DURAK î>REVlLU.

M. DUR AND-REVILLE.» Monsieur le Ministre, je voudra: 
me borner è vous poser quelques questions, qui seront d’ail­
leurs moins étoffées qu’elles ne l’auraient été si votre ex­
posé n’avait pas eu lieu avant que je prenne la parole, car 
vous y avez répondu dans une certaine mesure.

Ma premièr* observation dérive du fait que la mé­
thode employée dans les négociations dont on vient de nous 
apporter aujourd’hui les résultats, me paraît n’avoir pas été; 
excellente, comme cela a été relevé d’ailleurs par les re» 
présentants de différents partis dans d’autres assemblées. 
«Je fais allusion aux paroles prononcées par M. Metals de 
Narbonne è l'Assemblée de Versailles, par M. Deffajfè à 1*As­
semblée nationale et M. Laurent-Eynac également à 1*Assemblée 
de l’Union frança se. Mptais de Narbonne a dit que les 
conventions annexes n'étaht pas présentées avec les textes, 
il est împo slble de faire les examens et les critiques 
éventuelles. Vous avez par avance, Monsieur le Ministre, i 
répondu à cette observation.
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Il n’en demeure pas moins que le fait de nous I 
demander aujourd’hui la ratification de l’indépendance des 
nouveaux états associés, avant que nous sachions quels sont I 
les accords contenus dans lesconventions annexes risquent, 
me semble-t-il, de mettre 1< s négociateurs français dans g 
u e mauvaise posture, puisque nous aurons accordé à l'autre | 
partie l'ess ntiel, sans avoir obtenu d’elle les garanties I 
que nous herchons à obtenir. I

Voici quelle est ma première préoccupation. 11 I 
me paraît y avoir contradiction entre les principes affirmés | 
par vous-mème et par vot'e collègue de la Défense nationale, I 
et l’attitude que poursuit en pratique le gouvernement. Vous I 
avez affirmé, è 1’Assemblée Nationale, que le gouvernement I 
ne saurait tolérer qu’on attaque le moral de nos troupes 1 
par des campagnes abjectes. D’accord, mais où en sommes-nous I 
en réalité. Approuvant sans réserve les mesures prises par I 
le gouvernement contre le sabotage du ravitaillement de -nos 
troupes d’Indochine, je voudrais savoir où nn est la repré» 
sentation à Paris du sol-diaan’ gouvernement Ho»Chi->>inh 
et quelles mesures corn:te prendre le gouvernement contre les i 
tracts dont sont inondés nos soldats. v !

Autre question que je m’excuse de poser dans le I 
m*me ordre d’idée. Le gouvernement va-t-il se révsqix décider I 
è révoquer M. Mus après les horreurs parues dans "Témolgnaget I 
Chrétiens**, horreurs dénoncées d’u e façon définitive par I 
M. rleven. J’estime que de tels propos sont incompatibles 
avec les fonctions assumées par m, Mus dans le. formation de | 
nos inspecteurs et Administrateurs de nos Colonies. i

Ma deuxième observation a déjà été évoquée par I 
m. Marîus tëoutet. Je voulais vous demander, -.onsl eur le 
Ministre, comment vous interprétiez le fait que Sa Majesté i"
bao La T s soit abstenue de reproduire dans sa réponse, j
le paragraphe relatif à la ratification dns accords corn» [ 
plémentalres. Vous avez répondu qu’une lettre complémentaire 
de ba Majesté Bao Daî confirmait l’intégralité de la lettre i 
de «, le Président de la République Française.

Second point : dans le traité cambodgien du b 
novembre, nous avons lu que sa Majesté le Roi du Cambodge 
décàare expressément que la signature du présent tri lté ne 
constitue en rien une renonciation aux droits et Int rêts 
que le Cambodge pourrait faire valoir à l’égard de la Cochln* | 
chine.

Or, nous ne relevons aucune allusion, dans la 
lettre du 8 Mars, à ce conflit possible. Je me per ets de | 
demander quelle sera l’attitude du gouvernement à l’occasion I 
de la Conférence inter-états prévue à la suite de la ratifi­
cation des présents accords.
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Je cite également les problèmes évoqués par M. 
Marlus .MOutet en ce qui concerne les minorités ethniques 
et la sécurité du ravitaillement du Cambodge et du i^aos 
par la liberté de navigation sur le Mékong et la libre utl« 
lisatlon du port de Saigon. Ce sont des problèmes d’lmpor- 
tance capitale.

Je n*Insisterai pas sur le problème des eurasiens 
que M, Avinln vient d’exposer.

Reste la question de 1*interlocuteur. Le gouver­
nement fait-11 sienne 1’interprétation de ... Léon Blum dans 
le joum 1 "Le Populaire” du 24 Janvier, qui Indique que 
c’est bien avec la nation vietnamienne que nous traitons ?

Je comprends le raisonnement du gouvernement lors­
qu’il déclare que ces accords seront valables quelle que sol 
la souveraineté qui s’exercera, s condition que cette souve- 
raineté soit établie par des vol s démocratiques, «j’accepte 
cette th se, mais je de^-and ce que le gouvernement français 
envisage pour le cas, hélas â envisager, où un accord Inter­
viendrait entre le nouveau gouvernement chinois et Ho-Chl- 
winh pour imposer par la force au Viêt-Nam une solution de 
souveraineté qui n’est pas celle ê l’occasion de laquelle 
nous avons traité et je demande si, dans ce cas, les accords 
que nous avons à ratifier demeureraient valables en ce qui 
nous concerne.

quant au droit des français en Indochine, nous ne 
savons qu’une chose, c’est que Français et Vietnamiens sont 
assurés de l’égalité de traitement. Cela ne nous apporte pas 
grand’chose. Le droit d’établissement est de droit public 
International. La question que je veux poser est motivée par 
la phrase sjrbllllne aux termes de laquelle "le gouvernement 
de Viêt-Nam participera, s’il l’estime utile, au capital 
d’entreprise placé dans un secteur dit d’intérêt national".

Le Jeu des nationalisations, la "progressivité de 
l’impôt, deux faits que j’ajoute à l’allusion que vous venez| 
de faire è l’accessibilité plus ou moins facile de certaines 
com tabllltés à la fiscalité, m’amènent A vous demander 
quelles précautions le gouvernement peut avoir pris dans 
les conventions annexes pour p otéger les intérêts matériels 
français, dans les états associés, contre des mesures dlscrf 
mlnatoires qui, sous l’aspect de mesures générales attein­
draient exclusivement, en fait, les intérêts français.

Telles sont, Monsieur le flnlstre, les observatior 
que j’aval s à faire et dont certaines rejoignent les préoc­
cupations de plusieurs de mes co lègues.
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M» LE PRESIDENT.- IJ» parole est à M. PESÆTÎ

M. ERNEST PRZRT.- Monsieur le Ministre, M. Darius 
Moutet a posé tout à l'heure le problème du recours éventuel 
aux Instances internationales, autrement dit à 1'0.N.U» ùe 
voudrais à ce sujet vous demander une précision et voici pour­
quoi.

Dans la lettre de M. le Président de la République 
â sa Majesté Bao Dal, il est dit ceci :"Le Gouveniement de 
la République française s’engage à présenter et à soutenir 
làcandidetune du Vlet Nam lorsqu’il remplira les conditions 
générales prévues par la Charte des Nations Unies Pour l'ad­
mission à cet organisme." La question p^ut donc se poser 
pour nous de savoir dans quels délais ces conditions générales 
prévues par la Charte seront remplies par le Viêt-Nam,

supposons, en effet, que se déclanchent, à la fron­
tière du Viêt-Nam, ou même débordent ces frontières, des 
évènements de caractère International et de telle nature 
que nous estimions qu’un appel à 1’0,N,U. soit nécessaire» 
A l'initiative de qui cet appel doît-îl incomber, tant que 
les conditions dont je vl ns de parler ne seront pas rem­
plies par le VI t-Nam ? Il y a, pendant cette période tran­
sitoire délicate, un po’nt otscur sur lequel 41 serait bon 
d’avoir quelque lumière.

Ne pouvons-nous ; as, d’ailleurs, hâter la demande 
d’admission du Vi^t-Nam «*• Ï’O.N.U., en le pressant de réa­
liser ces conditions et en l'aidant même à les remplir le 
plus tôt possible ? La question est d’importance étant don­
née la gravité de la situation à la frontière slno-vletna- 
mienne.

Voici une deuxième observation» Il est question, 
à tout moment, surtout en ce qui concerné l'organisation dés. 
relations diplomatiques et 1'aménagement d’une politique ex­
térieure commune, de 1'intervention du Haut-conrell, Où en 
sommes-nous sur ce point et, en attendant que cet organisme 
fonctionne, dans quelle mesure pou ra-t-on rapidement mettre 
en oeuvre les diverses stipulations de ces accords qui, à 
tout moment, je le répète, envisagent l’intervention du 

aut-consell ?

M» LE PRESIDENT.— Quelqu’un désire-t-il présenter 
d'autres observations ?.,,,

La parole est à M, le Ministre de la France 
d’Outremer.
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M. LF, MINISTRE.» Je remercie tout d'abord Madame 
Félix EBOUK d’avoir bien voulu apporter une observation aussi 
importante venant renforcer une démonstration que j’avais 
essayé de faire en ce qui concerne l’utilité de traiter avec 
Sa Majesté Bao Daî, et la longue expérience qu’elle a des 
roblèmes d’Afrique et de l’utilité de respecter les tradi­

tions dans les pays de l’Unlon française d’a certainement 
p: s manqué d’impressionner les Commissaires, «je l’en remerele 
vivement«

Je remercie également mon e cellent prédécesseur 
et ami,Monsieur Marlus Moutet,de ses observations. Quand on 
est, depuis un certain temps, rue Oudinot, on se rend compte 
d< 1*Importance du rôle qu’a joué M. Marlus Aoutet et de la 
part déterminante qu’il a prise dans l’orientation de n tre 
polit! que.

La première question posée par M. Moutet est plu­
tôt une demande de confirmation. Le traité a été fait non pas 
intuitu personnes, comme l’a dit M. Moutet, malgré l’impor­
tance évidente de la personne de 1*interl cuteur, méis il a 
été fait pour l'ensemble de la nation vl tnamlenne, ainsi 
que l'indique l’article de *», Léon Flum auquel M. Durand- 
Réville a fait allusion. Cela ressort d’ailleurs de 1'en­
semble des corres oiKiances et ressort également de la ma­
nière dont ba Majesté Bao Daî a compris son rôle là-bas et 
de la qualité de médiateur dont il a entendu se revêtir dès 
son départ et qu’il n’a cessé d'affirmer p«r la suite.

M. Durand-Réville m’a posé une question. J’aime 
bien les questions extrêmes, mais j'estime cependant qu’il 
ne faut pas aller trop au delà de 1’ extrême. Il a demandé 
ce qui se passerait si, par hasard, raao-Tsé Tung nous im» 
posait Ho-Chi-Minb Je lui réponds qu'®. ce moment-là, tous 
les papiers qui font l'objet de nos délibérations n'au­
raient plus aucune espèce d'importance, car le premier acte 
d'Ho-Chi-Minhserait de nous mettre à la pàrte.

M, dURAND-kRVILLE.» il y a les instances inter» 
nationales I

m» Lh‘ MINISTRE.* Je m’empresse de vous faire re» 
marquer la fragilité de nos possibilités de revendications,

Drlnt<»rlocuteurs possibles, il*y en a lus deux, 
il n’y en a qu’un; car l'interlocuteur Ho-Chl-, lr^ n*est pas 
possible du tout»
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COMM. FRANCE OUTRE­
MER & AIT. ETRANG.
3O.I.5O HAU/LEG.

La condition première maintenant, c’est le départ de la France 
et par conséquent, le refus de l’appartenance à l’Union Fran­
çaise. C’est l’article 1er du programme d’Ho Chi Minh. Par 
conséquent il n’y a plus de problème.

La seconde question qui m’a été posée par M. Moutet a été 
de me dire que les circonstances sont maintenant sur le plan 
international, depuis que Mao Tsé Toung a été reconnu par la 
Grande-Bretagne. Est-ce que, à cette occasion, les grandes 
puissances ont coordonné leur politique dans l’Asie du Sud- 
Est ? Quelles sont les mesures qui ont été prises, quelles sont 
les instances qui ont été envisagées pour pouvoir précisément 
coordonner cette politique ?

M. MOUTET. J’ai bien dit, à cette occasion, je vous pose 
cette question. Mais j’ajoute qu’il y a deux ans que je la pose.

M. LE MINISTRE. Si la Grande-Bretagne a reconnu Mao Tsé 
Toung pour de multiples raisons, dont la protection des intérêts 
britanniques en Chine et le règlement possible passx de la 
question de Hong Kong ne sont pas parmi les moindres, il 
n’empêche que la Grande-Bretagne attend encore la réponse de 
Mao Tsé Toung qui a oublié de lui faire savoir s’il acceptait 
cette reconnaissance et s’il envisageait un échange d’agents 
diplomatiques entre les deux pays.

Ce que je puis dire à M. Moutet, c’est que depuis de très 
longs mois, il y a entre le quai d’Orsay et le Foreign Office, 
et bien entendu entre le Quai d’Orsay et le State Bépart/ment 
un éch.ahge permanent de renseignements, de correspondance en 
ce qui concerne les prises de position à intervenir et que, en 
ce qui concerne la reconnaissance de Mao Tsé Toung, le 
Foreign Office nous a fait depuis longtemps savoir sa décision, 
avec l’affirmation complémentaire qu’il se rendait parfaitement 
compte que la position de la France, étant donné l’Indochine, 
ne lai permettrait probablement pas de le faire aassi vite 
qu’elle-même, et que si la Grande Bretagne accédait à hotre 
demande de reculer quelque peu le délai de reconnaissance - ce 
qu’elle a fait - elle ne pourrait pas attendre au-delà d’une 
certaine date dont nous avons été informés.

J’ajoute, ce qui n’est plus un secret pour personne, que 
M. Bevin nous a fait savoir depuis extrêmement longtemps, bien 
avant la conférence de Colombo, et en nous demandant les conclu­
sions à prendre(sa décision formelle de faire reconnaître par 
le Gouvernement de Londres, le Gouvernement Bao Daî, et la 
nécessité qu’il voyait d’en informer la conférence du Common- 
wealth à Colombo.
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En ce qui concerne la politique des nations d’Europe Occi­
dentale, - cette notion étant maintenant étendue aux Etats- 
Unis d’Amérique - elle se trouve, je ne dis pas coordonne^mais 
en voie de coordination en ce qui concerne l’Asie du Sud-Est. 
Cela me paraît certain, et vous n’avez pas tout à fait crié dans 
le désert, monsieur le ministre. Peu à peu votre voix a rencon­
tré quelques échos. Il y a collaboration effective, et qui 
j’espère sera efficace. C’est une des choses lœ plus importan­
tes pour l’avenir de la paix dans le monde, j’en suis persuadé.

Vous avez vu le message publié ce matin dans la presse par 
M. Jessup, qui pour répondre aux inquiétudes, a précisé qu’il 
n’a pas été là-bas en mission d’inspection mais d’amitié et 
d’information sur la situation d’un pays qui intéresse les Etats- 
Unis d’Amérique. Cela me parait indiquée quant à moi l’intérêt 
que les Etats-Unis volent aussi à coordonner dans l’Extrême- 
Orient leur politique avec les puissances qui y ont des intérêts
depuis longtemps.

M. Uariaa Moutet m'a posé une troisième question : Bao Dai’ 
étant maintenant reconnu comme chef d’Etat indépendant, ce se­
rait lui qui aurait désormais autorité pour demander la paix ou 
pour l’autoriser, pour solliciter une trêve ou pour répondre à 
un appel de trêve.

Je crois qu’il est certain que, d’après les textes mêmes, 
c’est Bao Bai* qui a ce droit comme souverain. Mais comme c’est 
un problème de politique extérieure, il en a le droit en liaison 
avec les autorités de 1*Union Française. Je me permets d’insis­
ter sur ce point auprès des commissaires, et je pense qu'ils 
seront de mon avis, c’est que cela est d'un immense Intérêt pour 
la France que ce problème soit celui d’an souverain d'un état 
associé, et que l'autorité directe de la France ne soit plus 
mélée de front à ce genre d’histoire.

Certains esprits ont parlé généreusement, et je leur rend 
hommage, de demander une trêve et de mettre fin aux hostilités 
d’une manière ou d’une autre. J'ai toujours répugné, même en 
dehors de la position, dont je pourrais vous parler sur la trêve 
elle-même, à ce que la France fasse cet appel. Cela pourrait 
vouloir dire que la France reconnaît d'une certaine manière 
qu’elle faisait la guerre à un certain parti. Ceci est faux, 
cela n'a jamais été vrai. Nous avons défendu nos propres vies, 
et d'autre part nous aidons un peuple à conquérir ou à maintenir 
son indépendance. Far conséquent il y a vraimen'^Weme sur le 
plan purement Juridique, à ce que Bao Bai*, en accord avec la 
France et conseillé par elle, ait l’initiative désormais d’une 
démarche possible en vue du rétablissement de la paix. Je le 
dis comme je le pense.

Quelques bons esprits disent : mais vos accords en réalité



295

- 33

sont très au-delà de l’indépendance de 1’Union Française, car 
lorsqu’on prend l’article 62 de la Constitution, on voit que 
cette indépendance de l’Union Française n’est conditionnée que 
par deux choses s la défense commune da territoire et la commu­
nauté dans la politique extérieure. Cela est très vrai, ce sont 
les éléments essentiels hors desquels il n’y a pas d’Union fran­
çaise. Je dois dire que pour la communauté d’intérêts, il est 
très normal, et non contraire à l’Union française, qu’il y ait 
des dispositions complémentaires. Ceci n’a rien d’alarmant, ni 
d’attentatoire à l’indépendance des pays.

Les finances mêmes sont indépendantes. Ceci est précisé 
dans le texte. Il est marqué que le' Gouvernement du Viêt-Nam 
administrera souverainement ses finances" La piastre sera dans 
la zone franc, mais il y a aussi la Syrie dont la monnaie est 
dans la même zone. Le mâm le bloc-sterling lie les pays du 
Commonwealth, et même l’Egypte. Ce régime ne comporte pas d’at 
teinte à l’indépendance de ces pays.

M. MARIUS MOUTET. Est-ce que c’est une décision unilatérale 
qui fixera le tau», ou un accord librement débattu avec les 
trois pays ?

M. LE MINISTRE. Il ne peut pas y avoir de doute sur ce 
point. C’est certainement un accord, et non unt?décision uni­
latérale. Je puis en donner l’assurance en séance publique sur 
votre demande. S’ilÀ’’en était pas ainsi, on ne pourrait plus 
parler d’indépendance véritable.

Ainsi que M. Durand-Réville, vous m’avez posé quelques ques­
tions complémentaires en ce qui concerne les minorités etithni- 
ques. Le texte dit très exactement ceci : "Ces statuts seront 
déterminés en accord avec le Gouvernement de la République Fran­
çaise qui a, sur ce point, des obligations particulières, vis à 
vis de ces populations. Ils devront garantir, à la fois, les 
droits éminents du VietèNam et la libre évolution de ces popula­

traditions et de leurs coutumes.tions dans le respect de leurs

Vous m’avez posé aussi une 
n’ai pas encore répondu, c’est 
sur le MéZKong et de son port, 
vions pas pris ces précautions

question capitale à laquelle je 
le problème de la circulation 
Il est évident que si nous n’a-

. le Cambodge et le Laos pouvaient
être asphyxié» du jour au lendemain. Des engagements ont été pris 
par le Viet Nam pour que la conférence qui va se réunir, confé­
rence inter-états évoque le problème de la libre circulation sur 
le Mé^Kong, pour 'qu’il soit résolu, ainsi que le problème du 
port. Des engagements ont été pris pour qu’une convention - et 
le Viêt-Nam est d’accord - en commun soit établie par les trois 
pays avec l’agrément de la France.
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Voilà je crois les questions que m’avait posées. Marias 
Moutet. Je l’en remercie.

M. Avinin a soulevé le problème de la protection des 
intérêts français de tous ordres et de toutes origines et 
il m’a dit en particulier - c’est sur quoi il a beaucoup 
insisté, et avec raison-qu’il fallait conclure très vite 
les conventions. Ce que vous m’avez dit, monsieur Avinin, 
me parait être un certain nombre de conseils que vous m’avez 
donnés et que je retiens pour le règlement de ces conven­
tions.

Je dis d’ailleurs qu’il y a grand intérêt à avoir 
soumis ces accords au Parlement français avant les conven­
tions, puisque les échanges de vues qui ont lieu me^ permet­
tront de donner des instructions plus précises aux négocia­
teurs.

En ce qui concerne les quelques questions particulières 
posées par M. Avinin pour les dommages de guerre des sinis­
trés d’Indochine, je lui répondrai que c’est un décret qui 
règle cette affaire, et il couvre 80 p.100 des dommages 
subis par les sinistrés. Je dois dire que tant que le Parle­
ment français voudra bien maintenir des crédits pour le règle 
ment de ces 80 p.100, les Français de toutes origines béné­
ficieront du versement de la réparation des dommages de guer­
re jusqu’à concurrence de ces 80 p.100.

M. AVININ. Ceux-là sont loin de la métropole. On les 
oublie quelquefois.

M. LE MINISTBE. Je ne le crois vraiment pas. Je vois 
M. Serrure qui proteste. Je sais le cas auquel il fait al­
lusion, mais à Madagascar la situation n’est pas la même, 
le cas est différent. Je puis dire à M. Avinin que c’est une 
de nos préoccupations, mais que cela est réglé par le droit 
interne français.

Quant au régime douanier des états associés d’Indochine, 
M. Avinin me permet par ses questions de préciser encore un 
point. Si dans l’état actuel des négociations, toutes les 
ressources fiscales de l’Indochine ont été transmises aux 
différents états associés, il y en a une cependant qui reste 
provisoirement entre les mains de l’administration française. 
Ce sont les recettes douanières, puisque les douanes seront 
de toute évidence un service commun des trois états. Jusqu’à 
ce que ce problème ait été réglé, c’est la France qui va en 
garder l’administration.



Il est évident que la France cherchera dans les négocia­
tions à obtenir an régime préférentiel en matière de douane. 
Je m’empresse de dire que si nous avons des chances d’espérer 
que nous y aboutirons, il faut se rendre compte que nous 
avons à traiter avec des négociateurs d’états indépendants, 
les discussions, si elles seront cordiales ne seront pas tou­
jours faciles. Si la France a des possibilités pour négocier 
un régime préférentiel, je ne peux pas donner l’assurance que 
nous pourrons l’exiger et encore moins l’imposer.

M. Avinin m’a posé une question préoccupante pour beau­
coup de gens qui est celle des fonctionnaires français se 
trouvant en Indochine, Je m’empresse de dire tout» d’abord 
que les fonctionnaires français en Indochine, sont des hommes 
qui, comme tous les fonctionnaires, sont couverts par les 
droits qui résultent du statut de la fonction publique. 
Cela est évident. D’autre part j’ai pu indiquer déjà dans 
l’autre Assemblée que les états associés étaient évidemment 
fort loin, dans l’immédiat, de posséder tous les cadres qui 
leur sont indispensables pour pouvoir faire tourner par en- 
mêmes leur administration. Ces états se sont adressés au 
commissariat de France à Sai'gon pour lui faire savoir qu’il 
envisagerait ensuite leur maintien sur place, mais cette 
fois sous souveraineté vietnamienne et sous la responsabilité 
du gouvernement Vietnamien. Fartai eux se trouvent en parti­
culier des cadres français et des techniciens français.

Comme le sait M. Avinin, la conséquence de la passation 
de pouvoirs, le 30 décembre dernier, a été de maintenir sur 
place pour six mois la totalité du personnel qui était autre­
fois géré directement par la France et qui se trouve mainte­
nant géré par le Vietnam, Au bout de six mois le Gouvernement 
Vietnamien fera connaître alors quelle est la^partie du 
personnel qu’il conservera.

A ce propos, il me plairait de vous faire connaître le 
nombre des fonctionnaires français qui sont en Indochine. 
Comme les fonctionnaires français en France, on en parle 
beaucoup sans savoir très bien les chiffres. Vous avez des 
fonctionnaires des cadres métropolitains : ils sont au 
nombre de 457$ ce que l’on appelle les fonctionnaires des 
cadres régis par decret : 508; les fonctionnaires des cadres 
régis par décrets spéciaux à l’Indochine : 756; et la 
grosse masse des fonctionnaires est alors répartie en trois 
catégories : fonctionnaires des cadres locaux : 2.363; 
agents contractuels : 1.240; agents journaliers : 2.234; 
soit un total de 7.558 fonctionnaires.



Voilà exactement l’effectif des fonctionnaires français 
en Indochine. Je pense que cela intéressera le Conseil de le 
savoir, mais j’ajoute qu’en dehors même des droits acquis 
aux fonctionnaires français, je n’aixpas, je pense à insister, 
auprès de M. Avinin, pour qu’il sache que le Gouvernement de 
la République fera vraiment le maximum pour que ces fonc­

tionnaires paissent, s’ils doivent quitter l’Indochine, re­
trouver en dehors de cette Indochine une possibilité de ser­
vir la France, quel qu’est été le rang qu’ils avalent pu 
obtenir dans les territoires d’Indochine.

M. Durand-Réville m’a posé de nombreuses questions. Il en 
a évoqué une en particulier que j’ai entendu poséJÉ,souvent et 
à laquelle j’avais cru prudent de répondre par avance. Mais 
comme il a bien voulu me la reposer, je lui répondrai à nouvea 
En ce qui concerne le caractère restreint du débat auquel nous 
sommes conviés, puisque vous n’avez pas la totalité des tex­
tes et simplement les conventions d’application.

Je me permets de dire très franchement que c’est par 
suite d’une erreur de rédaction que se trouvent soumis à 
ratification les conventions d’application. C’est une très 
mauvaise technique gouvernementale, je m’empresse de le dire. 
Comme nous serons liés par les textes, nous serons obligés 
- contre mauvaise fortune bon coeur - d’aller devant le 
parlement avec la totalité de nos conventions. Il est de très 
mauvaise pratique gouvernementale de faire que soient rati­
fiés les textes par les Parlements des deux côtés d’ailleurs, 
aussi bien en Indochine qu'ici, des textes qui sont des textes 
d’application, et qui par conséquent peuvent être soumis à 
des variations et à des modifications dans le temps, parce 
qu’ils ne comportent pas d’engagements graves, tandis que 
les accords de bases sont d’ordre parlementaire.

Par conséquent, je crois que M. Durand-Ré ville peut être 
tranquille. Nous ne transgresserons pas les limites fixées. 
L’aspect international du problème nous faisait quand même 
obligation de présenter d'abord les textes essentiels de base 
qui modifient maintenant les rapports entre ces pays et la 
république Française.

M. Durand-Réville a évoqué le problème de la représenta­
tion d’Ho Chi Minh à Paris. Je crois que cette représentation 
n’existe plus officiellement. En tout cas si elle existe, 
elle n’a plus aucune espèce de valeur vis à vis du Gouverne­
ment français. Je n’ai pas non plus à dire à M. Durand-Réville 
qui connaît la vigilance de mon collègue de l’intérieur, que 
je fais toute confiance à ce dernier pour surveiller de près 
les agissements possibles des représentants d’Ho Chi Minh 
à Paris. Je suis informé chaque jour, grâce aux bons soins de
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K. le ministre de l’intérieur, de ce qui peut se passer de ce 
côté. En particulier en ce qui concerne les papiers et les 
tracts qui peuvent sortir de certaines officines, nous veil­
lons surtout à ce que, autant que possible, il n’en échappe 
pas.

M. DQRâRD-REVILLE. Il en entre et il en sort.

M. LE MINISTRE. Nous essayons qu’il en sorte le moins pos­
sible, car nous voulons éviter qu’il en sorte à destination de 
l’Indochine.

Mais M. Durand-Réville m’a posé une question beaucoup 
plus délicate, et très grave. Je le dis très simplement devant 
les commissaires. Il s’agit de M. Paul Mus. Je peux avoir un 
argument facile d’ordre juridique. Malheureusement il ne vaut 
rien.

Quand vous regardez l’article de M. Paul Mus, avec lequel 
je ne suis pas d’accord, vous pouvez remarquer qu’il a pris le 
soin - c’est une parade facile - de ne pas le signer en tant 
que directeur de 3cx l’école de la France d’outre-mer. Ce n’est 
pas cela qui fera changer ma position personnelle. Mais j’ajou­
te que je suis obligé de faire extrêmement attention.

ni
Ma décision n’est pas prise, pour, ni contre. Il n’est pas 

impossible que je donne une suite rapide à la suggestion qu’a 
bien voulu me faire M. Durand-Réville. Mais j’hésite beaucoup 
à une exploitation possible, par ceux que vous savez, du départ 
d’un homme comme M. Paul Mas. J’hésite beaucoup à fournir cet 
argument supplémentaire de campagne. D’autant plus qu’il faut 
reconnaître sa grande culture en ce qui concerne les problèmes 
d’Extrême-Orient.

Je reconnais que le problème est posé. Je dois dire au 
Conseil de la République qu’il n’en est pas encore pour autant 
tranché pour la raison très simple que j’ai donnée, à savoir 
que j’hésite quant à moi, à faire trop de martyrs , et à donner 
trop de possibilités d’exploitation d’un geste qui aurait sûre­
ment d’excellentes raisons de se faire. Je le dis comme je le 
pense.

M. Durand-Réville m’a dit ceci : vous n’avez pas dans la 
lettre de Sa Majesté Bao Dai’, la reproduction du passage de la 
lettre de M. le président Atxriol concernant la ratification par 
les instances vietnamiennes lorsqu’il y aura des textes qui 
nous seront soumis pour ratification.
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Je n’ai qu’une réponse à faire, mais elle me parait vala­
ble. Nous avons toujours considéré, au Gouvernement Français, 
que la rédaction de la lettre de Sa Majesté Bao Bai en réponse 
à la lettre de M. le président de la République, et qui contient 
l’indication que je vous aiilue tout à l’heure est sans restrictio 
valable pour la totalité de*s textes qui ont été adressés par M. 
le président Atariol à Sa Majesté Bao Dai*.
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Par conséquent, par cette phrase, il prend 1’engagemat dont 
M. le président de la République lui a fait étét dans la lettre 
3-0- 8 mars»

M. le Président de la République pas plus que. le Gou­
vernement de l’époque n’aurait accepte cet échange de lettre 
si cette phrase n’avait pas voulu dire "engagement juridique 
aux yeux du Gouvernement français"» C’est cette phrase, je le 
répète, qui vauf’engagement juridique".

Bac Daï est allé là-bas comme médiateur, et non pas 
comme chef d’Etat.f

Ence qui concerne le quatrième point: conflit possible 
entre la pambodge et 1 aCochinchine, comme je voua l’ai dit 
tout à l’neure, nous avons prêté nos bons offices pour le rè­
glement des problèmes de frontière» A la suite de conférences 
qui se sont tenues en novembre et en décembre à Saigon, des 
propositions ont été établies par le gouvernement vietnamien 
et adressées à Pnom-Penh. De dernier renseignement que j ’ai 
est du 27 décembre. A cette date, le gouvernement de Pnom-Penh 
n’avait pas fait savoir s’il était d’accord avec le gouvernemeni 
vietnamien sur la proposition qui lui avait été faite sur la 
rectification de frontière. SU arrive une friction de ce genre 
entre états limitrophes, quelle est la juridiction compétente? 
Est-ce les nations unies. Je réponds très nettement que ce ne 
peut être les nations unies parce que c nier l’Uniaa fran­
çaise, c’est forcément le Haut conseil de l’Union française»

M. DURANU-REVILLE. C’est cette affirmation que je dési­
rais de vous.

M. LE MINISTRE. Je suis très heureux d’avoir eu l’occa­
sion de vous la. f ournir.

J’ai répondu à la cinquième question de M. Durand-Révillf 
en répondant à M. Marins Montet.

Z ' Z

K. Durand-Réville m’a posé comme sixième question le 
problème dte l'égalité de traitements entre les Vietnamiens et 
les français. Spécialement en ce qui concerne les problèmes de 
nationalisation, il ne faut pas arriver à une forme de discri­
mination, qui, par la voie oblique porterait atteinte aux in­
térêts français. \

M. DURAND-REVILLE. On pourrait atteindre le but par la 
progressivité de l’impôt.

M. LE MINISTRE. Vous pouvez avoir une progressivité de 
l’impôt plus grande en ce qui concerne les biens français que



pour les biens vietnamiens» Je ne crois pas que vous puissiez 
avoir de doute là—dessus. En tout cas,le texte de l’accord 
doit vousperme ttre de ne pas avoir de crainte sur une atteinte 
de ce genre. Si vous veniez bien me faire l’amitié de me poser 
la question|én séance publique je serai certainement enmeaure 
de vous apporter une précision sur ce point. /

Enfin, mon dernier examinateur, mon ami M. Pezet m’a 
posé des problèmes enlce qui concernais recours aux Bâtions 
Unies. Jjte lui dit toqt de suite qu’en ce qui concerne le pro­
blème posé au Vietnam il ne peut y avoir à notre sens de re­
cours aux Bâtions Unies. Ce serait la négation del’Union fran­
çaise,mais vous avez eu raison,monsieur Pezet, de poser cette 
question.

J*e Gouvernement de la République s’est engagé par sa 
lettre du 23 juillet à Sa Majesté Bao Daï de faire le maximum 
d’efforts dans 1@/minimum de temps pour permettre l’accession 
du Vietnam au sein des Bâtions Unies. Je ne puis donc vous 
fixer une date, mon cher président.(M. le ministre s’adresse 
à M. Pezet.)

Si une intervention extérieure au Vietnam se produit, 
je ne crois pas qu’il puisse y avoir le moindre doutes une 
requête française sera présentée à 1*0.K.U. au nom d’un Etat 
associé. Il y a un certainnombre d’organismes dépendants des 
Nations Unies dont la France est membre et qui ne reconnaissent 
pas l‘Union française. Mais je dois faire remarquer qu’ils ont 
accepté, dans des conférences récentes que soift/admis, à côté 
de négociateurs français, des négociateurs vietnamiens,laotiens 
et cambodgiens avec un Français comme chef de délégation. On 
a fait cette concession à la France. Cela me pàrait constituer 
unprécédent extrêmement utile. La France aurait donc les mo­
yens d’agir auprès des dations unies au nom de ces Etats assort 
ciés, tant qu’ils n’en seront pas membres.

M. SERRURE. Sou§ la réserve du veto.

M. LE MINISTRE. Mon cher sénateur, sous réserve du 
fonctionnement de 1’0.N.U.

!» Ence qui concerne ladernière question, vous iil^avez deman 
dé, {manieur Pezet, quand allait fonctionner le haut conseil. 
Je dois dire que ce haut conseil ne pouvait fonctionner tant 
qu’il n’y avait pas dans cet organisme des Etats indépendants. 
Après le vote du Conseil delà République consacrant définiti­
vement l’indépendance de ces Etats, nous demanderons à leurr 
chef; que soient désignées les ps-rsonnall tés devant les re présen 
ter.
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Mesdames, messieurs, je m’excuse d’avoir retenu si 
longtemps votre attention et du décousu de mon exposé, et peu 
être de l’insuffisance de certaines réponses.

J’aimerais savoi r,monsi eur le président, à quel jour 
est fixé le débat.

M; LE PRESIDENT. D’après la présidence du Conseil de 
la République nous devrions avoir ce débat mercredi,mais 
nous avors demandé qu’il vienne jeudi. Nous devons encore dé­
signer le rapporteur.

Je crois que le délai qui nous est imparti est trop 
court* Qn devrait nous donner la possibilité de discuter la 
question à partir de jeudi matin. Une prolongation de 48 
heures est nécessaire.

K. LE MINISTRE. Le Gouvernement fera exactement ce que 
demande le Conseil de la République. Si vous demandez une 
prolongation de 48 heures à 1‘Assemblée nationale,le Gouverne 
ment ne fera pas opposition.

Je me permets d’indiquer que sur le plan international 
nous sommes extrêmement pressés d’avoir cette ratification. 
Cela à une importance considérable,mais nous ne sommes pas à 
24 heures près.

M. LE PRESIDENT. Nous pourrions organise rie débat pour 
jeudi matin, jeudi après-midi, l’arrêter à 20 heures, et le 
repreqare le ^lendemain matin. Il est nécessaire, non seule- 
ment_quB le G0Uvernemerit ne fasse pas d‘opposition,mai s qu’il 
s’emploie auprès del’Assemblée nationale pour qu’elle nous ac 
corde ce délai supplémentaire.

M. LE MINISTR2U--Je m’engage de faire le nécessaire au­
près de l’Assembléepationale pour que vous obteniez ce délai

M. LE PRESIDENT. Personne ne demande la parole?

La séance est levée.

(La séance est levée à ssixs dix huit heures vingt 
minutes.)
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, président

Séance du mercredi 1er février 1950

La séance est ouverte à lb heures 25

Présents MM. BECHIR SOW, CLAIREAUX, Mme CREMIEUX, 
MM. Léon DAVID, René DEPREUX, DRONNE, 
DURAND-REVILLE, Mme EBOUE, MM. Henri LAFLEUR, 
LASSALLE-SERE, PLAIT, RA3C, ROMANI, Marc 
RUCART, SERRURE.

Excusés MM. COUPIGNY, COZZANO, Louis IGNACIO-PINTO, 
VAUTHIER, VERDEILLE, Mme Jane VIALLE.

Suppléants : M. KALENZAGA (de M. Nouhoum SIGNE) ; 
M. PATIENT ( de M. Mamadou M’BODJE).

Absents MM. Mamadou DIA, Ousmane Socé DIOP, Amadou 
DOUCOURE, GRASSARD, GUSTAVE, Mahamane HAÏDARA, 
LAGARROSSE.

ORDRE DU JOUR

- Discussion du rapport de M. Dronne sur le projet 
de loi (n° 49, année 1950) relatif aux accords entre la 
France, le Vietnam, le Cambodge et le Laos.
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COMPTE RENDU

Accords entre la France et les Etats Associés

d * Indochine

M. LETOURNEAU, Ministre de la France d’Outre-Mer, 
en ayant exprimé le désir, est reçu par la Commission 
à laquelle il indique qu’un évënément international nou­
veau : la reconnaissance par le Gouvernement de l'U.R.S.S. 
du régime de Ho Chi Minh, impose au Parlement de ratifier 
dans les plus brefs délais les accords passés par la France 
avec Bao Daï.

La Commission, se rendant à cet argument, se déclare 
prête à aborder la discussion du projet de loi en séance 
publique le jour même à 18 heures.

Le Ministre s'étant retiré, M. DRONNE donne lecture 
du rapport qu’il a préparé sur ce texte.

Il regrette le retard apporté par le Gouvernement en 
cette matière, encore qu’il endonnaisse partiellement le 
bien fondé.

Distinguant entre les trois Etats Associés, il admet 
que les Gouvernements du Laos et du Cambodge sont réguliè­
rement qualifiés pour traiter avec la France mais il pense 
qu'on peut faire des réserves en ce qui concerne le Viêt- 
Nam et Bao Daï ; le régime de celui-ci est, en effet, encore 
mal consolidé. Toutefois, le choix d'un tel partenaire est 
heureux, Bao Daï s'appuyant, surtout en Annam, sur la tradi­
tion monarchique.

Quant aux négociateurs français, le rapporteur dépbre 
leur impréparation au rôle qu'ils ont joué et, notamment, 
leur connaissance insuffisante de la mentalité asiatique.

Quoi qu'il en soit, M. Dronne se rallie à la ratifi­
cation des accords, à condition que ceux-ci soient vraiment 
le point final du glissement français au delà duquel on ne 
pourrait aller sous peine de renoncer à la notion d'Union 
Française.
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MM. RAZAC et ROMANI interviennent alors pour appuyer 
ce souhait : les accords doivent être l’aboutissement d’une 
évolution et non une nouvelle étape de celle-ci.

La Commission, à l’unanimité moins une voix (M. DavidJ, 
adopte les conclusions de M. Dronne.

La séance est levée à 17 heures 05.

Le Président,
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Présidence de M. LAFLEUR, Président

Séance du mercredi 8 février 1950

La séance est ouverte à 16 heures.

: MM. BECHIR-SOW, CLAIREAUX* Mue CREMIEUX* MM. DEPREUX* 
DIA, DIOP, DURAND-REVILLE, GRASSARD* LAFLEUR, 
LAS'SALLÈ-SERE * RAZAC, ROMANI, RUCART, SERRURE.

Excusés î M • COZZANO, Mues EBOUE, VIALLE.

Suppléants : MM. AUBE (de M. LAGARROSSE), POISSON (de M. VAUTHIER), 
— ----------- KALENZAGA (de M. SIGUE).

Absents s MM. COUPIGNY, DAVID* DOUCOURE, DRONNE, GUSTAVE* HAIDARA, 
------------- IGNACIO-PINTO, M’BODJE, PLAIT* VERDEILLE»
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (n° 43» année 1950), étendant au Togo le 
décret n° 47-1932 du 7 octobre 1947 portant réglementation 
des transports automobiles en Afrique Occidentale Française;

b) la proposition de résolution (n° 52, année 1950) de M. 
Gondjout et plusieurs de ses collègues, tendant à inviter 
le Gouvernement à prendre d'urgence aies mesures nécessaires 
pour la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire 
dans les territoires d’Outre-Mer et, en particulier, en 
Afrique Equatoriale Française..

II - Discussion des rapports :

a) de M. Romani sur le projet de loi (n° 858, année 1949) 
relatif à la création d'un établissement administratif 
permanent à l’Ile Amsterdam;

b) de M. Lafleur, sur les projets de loi (n°s 859 et 860, année 
1949) rendant applicables, respectivement à la Nouvelle- 
Calédonie et dépendances, d'une part, et, d'autre part, à 
l'Afrique Equatoriale Française, aux Etablissements Français 
de l'Océanie et aux Etablissements Français de l'Inde, les 
dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le 
régime de l'interdiction de séjour.

III - Communication du Président sur les incidents de Côte d'ivoire.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Incidents de Côte d'ivoire

La Commission ouvre un large débat sur les récents 
incidents sanglants de Côte d’ivoire.
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Q. Q 
t) Ù J

LE PRESIDENT fait d’abord l’historique des faits et 
conclut à la nécessité, pour le Gouvernement, d’entreprendre 
une action sur le plan humain avant toute répression.

Il donne ensuite la parole à M. Durand-Réville qui 
communique le texte d’une motion ainsi conçue :

La Commission, prenant acte de la reconnaissance par 
l’U.R.S.S. et un certain nombre déjà d’Etats satellites de 
cette dernière, du soi-disant Gouvernement de la République 
démocratique du Viet Minh,

- s’élève avec indignation contre l’intrusion inadmissi­
ble que constitue un tel acte d’un Etat lié à la France par 
un traité d’alliance auquel notre pays n’a cessé de se con­
former,, dans la politique intérieure de l’Union Française, en 
contradiction, au surplus, avec l’article 2 de la Charte des 
Nations Unies,

- dénonce l’incontestable relation qui existe entre 
cette étrange action diplomatique, le sabotage dans la 
Métropole du ravitaillement de nos soldats en Indochine et 
les douloureux et sanglants incidents provoqués en Afrique 
Française par un parti politique apparemment africain, mais 
devenu, en réalité, au fur et à mesure qu’il perd de son 
prestige vis-à^-vis des populations africaines françaiseso 
l’instrument pur et simple du Communisme international,

- envoie son salut affectueux et ses encouragements à 
résister à la terreur qu’entend faire ainsi régner ce parti, 
aux peuples de l’Afrique Française en particulier qui l’ont 
saisie par télégrammes, d'appels angoissés à la protection 
française contre l'oppression et de protestations émouvantes 
de leur attachement a l’Union Française,

- demande au Gouvernement de répondre avec sérénité, mais 
avec toute la vigueur compatible avec la légalité républicaine, 
à ces appels et de continuer, ce faisant, la tradition de 
la France dans ses prolongements d’au-delà des mers, dont le 
premier des principes a toujours été de ne pas permettre à 
d’infixées féodalités, quelles qu’en soient les formes, de 
plier a leur joug les masses autochtones qu’elle a pour but 
de conduire progressivement à la responsabilité de gérer 
elles-mêmes leurs intérêts propres, selon les voies d'une 
démocratie vraie,

- invite le Gouvernement à prendre d’urgênce toute mesure 
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en vue de prévenir tous incidents de cette nature, tant en 
France que dans d'autrês Territoires de l’Union Française,,

- et passe à l’ordre du jour*

M. Marc RUCART se déclare d’accord sur le fond avec 
M. Durand-Réville nais pense qu’il faut limiter la notion 
à la Côte d’ivoire où. il s’agit, non pas d'une affaire poli­
tique, nais de crimes de droit commun et donne lecture 
d’une autre motion qu’il a lui-même préparée et ainsi 
rédigée:

La Commission de la France d'Outre-lâer du Conseil de 
la République,

- émue des conséquences tragiques d’une campagne 
d'agitation qui a ensanglanté la Cote d'ivoire,

- constate que la responsabilité en incombe aux diri­
geants du Rassemblement démocratique africain,

- estime qu’on ne saurait assimiler à une action nor­
male de propagande politique, ni 1'organisation des ser­
vices d’ordre ou des tribunaux de partis, ni la substitu­
tion des versements de cotisations au recouvrement des 
impôts, ni les voies de fait contre les citoyens qui re­
fusent d’adhérer au R.D.A., ni les appels à la violence 
contre les agents de l’autorité, ni les entreprises de for­
ces pour supprimer les marchés ou interdire les ventes et 
les achats de produits nécessaires à l’alimentationr

- enregistre les nombreuses démissions du R.D.A. des 
élus territoriaux, ainsi que les échecs infligés, par le sufi 
frage universel, aux candidats du R.D.A. comme les témoi­
gnages pacifiques et pertinents de la réprobation des 
populations,

- demande au Gouvernement de poursuivre, selon les 
prescriptions du droit commun, la répression des délits 
et des crimes, comme d’assurer le respect des lois et 
la liberté des opinions, le ravitaillement des familles 
la protection des habitations et la sécurité des personnes}.

- assure les populations de la Côte d'ivoire de sa 
sympathie émue comme de sa volonté de bien-être et de paix 
dans toute 1‘Union Française.
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Après les intêrventions de MM. Dia, Grassard, Lassalle- 
Séré et Poisson, la Commission, estimant que l’une et 
l'autre de ces notions reflètent exactement les aspects dif­
férents d’un même problème, les vote à l’unanimité des 
membres présents.

0

o o

II - domination de Rapporteurs

La Commission désigne :

M. DURAND-REVILLE comme rapporteur du projet de 
loi (n° 43, année 1950), étendant au Togo le décret 
n° 47-1932 du 7 octobre 1947 portant réglementation des 
transports automobiles en Afrique Occidentale Française, 

et M. KALENZAGA comme rapporteur de la proposition 
de résolution (n° 52, année 1950) de M. Gondjout et plu­
sieurs de ses collègues, tendant à inviter le Gouvernement 
à prendre d'urgênce les mesures nécessaires pour la sépara­
tion des pouvoirs administratif et judiciaire dans les ter­
ritoires d'Outre-Mer et, en particulier, en Afrique Equa­
toriale Française, qu'elle charge de faire un exposé préli­
minaire »

o

III - Discussion de rapports

Avant de lever sa séance, la Commission approuve les 
rapports de

- M. ROMANI sur le projet de loi (n° 858, année 1949) 
relatif à la création d'un établissement administratif per­
manent à l’Ile Amsterdam,

- et de M. LAFLEUR sur les projets de loi (n° 859 et 
860, année 1949) rendant applicables, respectivement à 
la Nouvelle Calédonie et dépendances, d’une part, et, 
d’autre part, à l'Afrique Equatoriale Française, aux Eta-
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blissements Français de l’Océanie et aux Etablissements 
Français de l’Inde, les dispositions du décret-loi du 
50 octobre 1955 réformant le régime de l’interdiction de 
séjour, et désigne MM. Durand-Reville, Grassard, Lafleur, 
Pinto et Serrure pour faire partie d’une délégation qui 
se rendra chez le Président du Conseil pour l’entretenir 
des problèmes économiques outre-mer.

La séance est levée à 18 heures 15.

Le Président,



/ 3ir

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE----------------------------------------------------- -------------------------

COMMISSION LE LA FRANCE L’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, président

Séance du mercredi 22 février 1950

La séance est ouverte à 16 heures 40

Présents MM. CLAIREAUX, Ousmane Socé LIOP, LRONNE, 
PURAND-REVILLE, Mme EBCUE, MM. GRASSARP, 
GUSTAVE, Louis IGNACIO-PINTO, Henri LAFLEUR, 
LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, PLAIT, ROMANI, 
SERRURE.

Excusés

Suppléants :

MM.BECHIR SOW, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. René 
LEPREUX, VERLEILLE.

MM. KALENZAGA (de M. Nouhoum SIGUE) , FRANCESCHI 
(de M. Mahamane HAÏLARA), AUBE (de Mme Jane 
VIALLE), SALLER (de M. Mamadou LIA).

Absents MM. COUPIGNY, Léon LAVIL, Amadou LOUCOURE, 
Mamadou M'BOLJE, RAZAC, Marc RUCART, VAUTHIER.

ORPRE PU JOUR

I - Nomination d’un rapporteur à la proposition de réso­
lution (n° 85, année 1950), de M. Lafleur, concernant la ré­
partition des bénéfices réalisés par le Groupement national 
d'achat du café.
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II - Exposé de M. Ignacio-Pinto sur une prochaine 
croisière sanitaire en A.O.F.

III - Discussion du rapport 
position de résolution (n° >13, 
développement de l'enseignement

de M. Serrure sur la pro- 
année 1949) concernant le 
à Madagascar.

IV - Examen pour avis du projet de loi (n° 44, année 
1950) portent ouverture de crédits et autorisation d’en­
gagement de dépenses au titre du budget général de l’exer­
cice 1949 (F.I.D.E.S.).- Nomination d’un rapporteur pour 
avis.

V - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Bénéfices du groupement national d’achat du café

Après un bref échange de vues entre le Président, 
MM. Grassard et Lagarrosse, la Commission désigne ce 
dernier comme rapporteur de la proposition de résolution 
(n° 83, année 1950), de M. Lafleur, concernant la répar­
tition des bénéfices réalisés par le Groupement National 
d'Acbat du Café, mais décide* qu'avant de discuter le rap­
port». elle entendra un exposé de M. Grassard sur les pro­
blèmes de la culture du café et de sa commercialisation.

O

0

Croisière noire de la santé

M. IGNACIO-PINTO expose à- ses collègues dans quelles 
conditions il a conçu le projet d’une prospection sanitaire 
en Afrique Noire.

C’est un problème qui le préoccupe depuis plusieurs 
années et qui l'a, notamment, amené à faire le tour de 
l'Afrique Occidentale Française en 1942. Il a constaté 
alors l'intérêt que présenterait la création de groupes 
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automobiles sanitaires spécialement équipés pour pouvoir 
se déplacer sur tous les terrains en transportant le per­
sonnel et le matériel nécessaires tant pour le dépistage 
des maladies que pour l'octroi des soins d'urgence.

Le type de véhicule choisi est un fort tracteur "Latil- 
Diesel” tous terrains, comportant quatre roues motrices et 
directrices avec treuil, bêche, cabestan et système de cra­
botage. Outre sa faible consommation de 18 litres aux 100 km 
et ses pneus à faible pression de 1 m. 20 de diamiètre, ce 
modèle permet en toutes circonstances de se dégager et de 
dégager le véhicule remorqué dans toutes les positions et 
sur tous les terrains.

La remorque constitue, en fait, une véritable clinique 
mobile comportant une salle de radio, une salle d'examen et 
une salle d'opération.

La mission comprendra un médecin chirurgien auquel sera 
adjoint, dans chaque territoire traversé, un médecin détaché 
par le service responsable local.

Outre les deux chauffeurs-mécaniciens, un opérateur 
de cinéma prendra place dans le tracteur.

Embarquée à Marseille, la mission débarquera à Conakry 
et traversera successivement la Guinée, la Côte d'ivoire, le 
Togo, le Dahomey, la Haute-Volta, le Soudan et le Sénégal 
pour aboutir à Dakar.

M. Ignacio-Pinto souligne le caractère privé de cette 
entreprise placée sous le haut patronage du Président de 
la République et à laquelle ont bien voulu s'intéresser les 
Présidents du Conseil de la République et de 1’Assemblée de 
l’Union Française.

Elle doit servir d'exemple en montrant aux responsablés 
de la santé en A.O.F. ce que l'industrie française peut 
mettre à leur disposition immédiatement dans les domaines du 
diagnostic et de la thérapeutique, en appareils électro-médi­
caux et de radiologie, en instruments de chirurgie et en ma­
tériel et mobilier médico-chirurgical. Elle a pour but, en 
outre, de montrer comment on peut équiper an camions légers 
ou en remorques de dimensions différentes des véhicules médi­
caux ou chirurgicaux, ou radiologiques, ou dentaires, ou de 
laboratoire^, suivant les demandes des territoires.
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Ainsi, La mission apportera une contribution efficace 
à la sauvegarde des populations tropicales en lui appor­
tant tous les moyens de prophylaxie et de cure.

LE PRESIDENT félicite M. Ignacio-Pinto de son initia­
tive appelée à un grand avenir et, au nom de La Commission, 
lui souhaite un plein succès.

O

Enseignement à Madagascar

M. SERRURE donne lecture du rapport qu’il a préparé 
sur la proposition de résolution (n° 515, année 1949; 
concernant le développement de l’enseignement à Madagascar.

Il conclut à l’adoption de ce texte qui est favorable 
à L'unification de l’enseignement dans ce Territoire.

M. DURAND—REVILLE se prononce dans le meme sens mais 
regrette que les préoccupations de MM. Totolehibe et Ser­
rure ne s’étendent pas à l’insuffisance des crédits affectés 
à l'enseignement technique et professionnel, pourtant indis­
pensables si l’on veut assurer le développement économique 
de Madagascar.

M. DRONNE, revenant sur les conclusions qu'il a pu 
tirer de sa récente mission d'information dans ce territoire, 
rappelle que l'enseignement y est peu développé et ne s’adres­
se guère, en fait, qu’aux populations des Hauts-Plateaux, si 
bien que l’élite intellectuelle reste en grande majorité de 
race hova. C'est d'ailleurs une des causes de la rébellion 
qui vient à peine d'être réprimée.

Une réforme efficace devrait s’appuyer sur la formation 
de bons moniteurs pour répandre un enseignement de base, puis 
viendrait le recrutement d'instituteurs et l'ouverture de 
nombreuses écoles..

Quant à V enseignement technique, il faut évidemment 
le créer ou l’étendre mais on n'y réussira qu'en réhabilitant 
d’abord l'exercice des professionsrn<Mfol(eLles.
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E. Ousmane SOCE fait alors observer qu’il est néces­
saire, au préalable, d’instituer un Code du Travail assu­
rant une protection réelle des travailleurs.

M. FRANCESCHI cite l’exemple d’anciens élèves de cours 
professionnels, en Côte d’ivoire, qui ne peuvent trouver 
d’emploi;.

M. KALENZAGA souhaite de voir payer mieux les ouvriers 
pour qu’ils n’aillent pas grossir les rangs des "gratte- 
papier s”.

M. DURAND-REVILLE rétorque qu'il est impossible de 
recruter des travailleurs manuels même en les payant mieux 
que les "écrivains.": parce que le Noir répugne à l’effort 
physique.

En conclusion de ce débat, 
rapport de M. Serrure,

O

o

O

la Commission adopte le

F.I.D.E.S. 1949

M. SALLER présente à la Commission, saisie pour avis, 
les observations que lui suggère le projet de loi (n° 44, 
année 1950) portant ouverture de crédits et autorisation 
d'engagement de dépenses au titre du budget général de 
l'exercice 1949 (F.I.D.E.S).

Il exprime d'abord une protestation à l’adresse du 
Gouvernement qui a trop tardé pour faire voter ce texte.

La faute en revient en partie,aux autorités locales 
des Territoires qui n'oiït pas établi à temps leurs pro­
grammes ou bien qui ont établi des programmes très discu­
tables.

D'une manière générale, en cette matière, on a trop 
perdu de vue l'ensemble pour s’attacher à la réalisation 
des détails.

C'est pourquoi le contrôle du Parlement est indis­
pensable .
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Encore conviendrait-il qu’il pût s’exercer en temps 
utile et qu’on né lui soumît point, en février 195Oyun pro­
gramme en cours depuis juillet 1949•

Une autre difficulté d’appréciation vient des conflits 
qui ont surgi entre le Gouvernement et les Grands Conseils. 
Pour y remédier, il faudrait fixer annuellement le total 
des crédits affectés à chaque Grand Conseil, la répartition 
locale se faisant ensuite.

Si l’on étudie les divers chapitres, des constatations 
s’imposent, qui ne sont pas très favorables.

C’est ainsi que les constructions de voies de chemin 
de fer nouvelles n’ont pu obtenir aucun engagement de crédit 
alors que les travaux sont edcours.

Pour les routes, on en construit qui n’ont aucun in­
térêt économique, pour le prestige...

L’agriculture se voit affecter plus de crédits pour 
ses besognes administratives que pour l’accroissement de 
la production.

De même, les 4/5 des crédits de la santé publique 
passent dans la construction de grands hôpitaux, alors 
que la situation réclamerait plutôt des groupes sanitaires 
mobiles, etc...

M. SALLER conclut en insistant sur la nécessité d’un 
double contrôle du F.I.D.E.S. par le Parlement au point de 
vue exécution des travaux et au point de vue comptable.

La Commission désigne M. Durand-Réville comme rappor­
teur pour avis et décide de tenir une séance spéciale pour 
discuter les conclusions qu’il lui présentera.

La séance est levée à. 19 heures.

Le Président,
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Présidence de M. LAFLEUR, Président

Séance du Samedi 25 Février 1950

La séance est ouverte à 10 Heures 55.

Présents : MM. CLAIREAUX, COZZANO, Mamadou DIA, Ousmane Socé
DIOP, DRONNE, DURAND-REVILEE, GUSTAVE, Henri LAFLEUR 
ROMANI.

Excusés : MM. BECHIR-SOW, Mme CREMIEUX, MM. GRASSARD, Louis 
IGNACIO-PINTO, Mme VIALLE.

Suppléants : MM. AUBE (de M. Marc RUCART);
CHARLES-CROS (de M. DOUCOURE)^ 
KALENZAGA (de M. Nouhoum SIGUE);
MOUTET (de M. M'BODJE).

Absents : MM. COUPIGNY, DAVID, DEPREUX, Mme EBOUE,
MM. Mahamane HAIDARA, LAGAROSSE, LASSALLE-SERE, 
PLAIT, RAZAC, SERRURE, VAUTHIER, VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

Examen, pour avis du projet de loi (N° 44, ann.ee 1950), 
portant ouverture de crédits et autorisation d engagement e 
dépenses au titre du budget général de l’exercice 1949 lsub­
ventions au F.I.D.E.S. et au F.I.D.O.M.).

COMPTE-RENDU

Crédits du F.I.D.E.S.

M. DURAND-REVILLE prend,le premier, la parole pour faire 
la critique du rapport de M. SALLER sur le projet de loi N, 44, 
année 1950, portant ouverture de crédits et autorisation d en­
gagement de dépenses au titre du budget general de 1 exercice 
1949 (Subventions au F.I.D.E.S. et au F.T.D.O.M.).

Après avoir regretté le retard considérable apporté 
par le Gouvernement dans la présentation de ce projet de loi 
devant le Parlement, il reconnaît que M. SALLER a eu un grand 
mérite^ en essayant de voir où passent les crédits affectes au 
F.I.D.E.S.

On se trouve en présence d’une véritable dictature 
du Plan, qui s'avère généralement plus puissante que le Gou­
vernement et le Parlement.

Une analyse serrée des divers crédits et une comparai­
son avec le Plan initial font ressortir des complications qui 
paraissent volontaires pour qu'on n'y comprenne plus rien.

M. DURAND-REVILLE conteste la position prise par
M. SALLER au sujet notamment de 1'Agriculture et du Bureau 
minier. Pour l'un et l'autre, il faut encourager les recher­
ches avant d'entreprendre un équipement plus poussé.

Quant à la Santé publique, le Plan paraît s'attacher 
davantage à des constructions spectaculaires de vastes hôpitaux, 
qui seront très coûteux à entretenir et,sans doute, moins effi­
caces que l'envoi de missions sanitaires ambulantes.

En conclusion, M. SALLER déclare,dans son rapport, 
que les Assemblées locales ne sont pas qualifiées pour gérer 
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le Plan, et que toute décision doit dépendre du Comité Directeur 
du F.I.D.E.S.

D’autre part, il regrette que le Parlement ne soit 
pas en fait utilement consulté, le projet de loi actuel ayant 
perdu toute signification, les crédits étant engagés depuis 
longtemps.

Il faudrait créer un organisme de contrôle a priori 
dés dépenses engagées soustrait à l'influence locale.

D'oùK il ressort que logiquement le Conseil de la 
République devrait repousser le projet, mais que_,pour des 
raisons d’opportunité politique, il convient tout de même 
dé le voter.

A ces observations|de M. SALLER, M. DURAND-REVILLE 
estime qu’il convient d’en ajouter de nouvelles :

1°) Observation de détail : trop de dépenses sont 
prévues pour les transports et voies de communication en 
A.O.F. et en A.E.F., tandis que les dotations affectées à 
la production agricole sont insuffisantes ainsi que les do­
tations minières-. Enfin, les crédits affectés à l'enseignement 
professionnel sont nettement insuffisants.

. 0V>è vU"
2°) d'ordre general s 0e projet de loi est si mal 

présenté qu'il est à peu près impossible de voir quels sont 
les objectifs poursuivis et quelle est la destination des 
crédits.

Les investissements privés sont trop faibles par 
rapport aux investissements publics (300 milliards d'unepart, 
900 de l'autre).

M. Marias MOUTET se déclare d'accord avec M. DURAND- 
REVILLE sur l'ensemble des questions.

M. KALENZAGA fait allusion aux difficultés rèncontrées 
pena^la construction du Chemin de fer du Mossi.

En conclusion de ce débat, la Commfesion adopte le 
projet de rapport^ présenté par M. DURAND-REVILLE.

La séance est levée à 12 Heures 20.

Le Président,
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conseil RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

république

PARIS, LE

COMMISSION DE IA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Durand-Réville, vice-président

Séance du mercredi 1er mars 1950

La séance est ouverte à 16 heures JO

Présents : MM. CLAIREAUX, COZZANO, DIA, Ousœane Socé DIOP,
DRONNE, DURAND-REVILLE, GRASSARD, GUSTAVE 
LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, RUCART.

Suppléants MM. AUBE, de Mme Jane VIALLE ;
MOUTET, de M. M'BODJE ;
CHARLES GROS, de M. DOUCOURE ;

Excusés : MM. BECHIR SOW, LAFLEUR, ROMANI, SERRURE, VERDEILLE.

Absents : M. COUPIGNY, Mme CREMIEUX, MM.. DAVID, DEPREUX,
Mme EBOUE, HAIDARA, IGNACIO-PINTO, PLAIT 
RAZAC, SIGUE, VAUTHIER.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination d'un.rapporteur de la proposition de résolution 
(n° 11J, année 1950; de M. Randria, concernant l'aide aux 
victimes du cyclone survenu le 5 février 1950 sur la côte 
nord-est de Madagascar.
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II — Discussion du rapport de M. Durand—Réville sur le projet 
de loi (n° 43, année 1950) concernant la réglementation 
des transports automobiles au Togo.

III - Examen de la proposition de loi (n° 119, année 1950), adop­
tée par 1‘Assemblée Nationale après déclaration d’urgence, 
concernant les conditions d’attribution des soldes et in­
demnités des fonctionnaires civils et militaires relevant 
du Ministre de la France d’Outre-Mer.- Nomination d’un 
rapporteur.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

I - Proposition de résolution 
sur le cyclone de Madagascar

la Commission décide de reporter à la prochaine 
séance la désignation du rapporteur de la proposition de 
résolution (n° 113, année 1950) de M. Randria, concernant 
l’aide aux victimes du cyclone survenu le 5 février 1950 
sur la cbte nord-est de Madagascar, le texte n’étant pas 
encore distribué.

O
O O

II - Fonctionnaires des 
d ’ Outre-Mer

Territoires

Sur la proposition de M. Durand-Réville, la Commis­
sion renvoie au lendemain l’examen de la proposition de 
loi (n° 119, année 1950) concernant les traitements des 
fonctionnaires relevant du Ministère de la France d*Outre- 
Mer, après avoir décidé de demander à 1‘Assemblée Natio­
nale une prolongation de délai pour donner son avis.

o o
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III - Transports au Togo.

M. DURAND-REVILLE donne lecture de son rapport sur 
le projet de loi (n° 43, année 1950) concernant la réglemen­
tation des transports automobiles au Togo.

M. GUSTAVE pense qu’une restriction devrait être faite 
en ce qui concerne l'application à ce territoire de la ré­
glementation générale des transports automobiles en A.O.F. 
et propose que les attributions conférées au Gouverneur 
Général dans les autres territoires'soient dévolues au Com­
missaire de la République au Togo.

M. MOUTET craint que cette réserve soulève des ques­
tions délicates qui pourraient se retourner contre la po­
sition française et demande à la Commission d'adopter le 
texte tel qu'il a été voté par 1'Assemblée Nationale.

Il en est ainsi décidé : M. Gustave déposera en séance 
publique un amendement tendant à compléter l'article unique 
dans le sens qu'il a proposé.

0 
0 o

IV - Questions diverses

la Commission ayant été invitée à participer à la 
visite des ports de Nantes et Saint-Nazaire par la Commis­
sion de la Marine et des Pêches, MM. Charles-Cros et 
Lassalle-Séré sont désignés pour représenter leurs col­
lègues .

la séance est levée à 17 heures 05.

Le Président,



conseil RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

république
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION de la FRANCE d*OUTRE-MER

Présidence de M* ROMANI, Vice-Président

Séance du Jeudi 2 Mars 1950

La séance est ouverte à 16 Heures 45

Présents s MM» CLAIREAUX, COZZANO, DAVID, Mamadou DIA, Ousmane
Socé DIOP, DRONNE, DURAND-REVILLE, GRASSARD, 
GUSTAVE, Mahamane HAIDARA, LAGAROSSE, LASSALLE-SERE 
ROMANI»

Excusés : MM» BECHIR-SOW, Mae CREMIEUX, M. DEPREUX, Mme EBOUE,
MM. IGNACIO-PINTO, LAFLEUR, Marc RUCART»

Suppléants : MM. MOUTET (de M. M’BODJE).
CHARLES-GROS (de M. DOUCOURE) 
AUBE (de Mme Jane VTALLE) 
KALENZAGA (de M. Nduhoum SIGUE )

Absents : MM. COUPIGNY, PLAIT, RAZAC, SERRURE, VAUTHIER,
VERDEILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Examen de la proposition de loi (N° 119, année 1950), 
adoptée par 1’Assemblée Nationale après déclaration 
d ' urgence, concernant les conditions d*attribution 
des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et 
militaires, relevant du Ministre de la France d’Outre- 
Mer. Nomination d’un rapporteur.

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Soldes et Indemnités des

Fonctionnaires des Territoires d*Outre-Mer

M. LASSALLE-SERE, après avoir déclaré que la ques­
tion soulevée par la proposition de loi, que vient de voter 
1’Assemblée Nationale, est extrêmement complexe et délicate, 
fait une analyse du rapport présenté par M. Lamine Gueye, 
au nom de la Commission des Territoires d’Outre-Mer de 1*As­
semblée.

Les auteurs de la proposition de loi ont voulu 
mettre fin au régime en vigueur jusqu’ici, qui établissait 
une discrimination entre fonctionnaires européens et fonc­
tionnaires autochtones.

Déjà, le système ancien du '‘supplément colonial” 
avait été remplacé par le système des indemnités de dépayse­
ment, d’éloignement et de zone.

Il s’agit aujourd’hui d’assurer l’égalité entre 
tous les fonctionnaires en service dans un même lieu, quelle 
que soit leur origine.

M. COZZANO conteste le bien-fondé d’une telle réforme 
parce qu’il y a une inégalité de fait entre blancs et noirs, 
vivant dans le même territoire, les risques n'étant pas les 
mêmes pour les uns que pour les autres.



327F.O.M. 2.3.50

- 3 -

M. DRONNE appuie l’argumentation de M. Cozzano.

M. Marius MOUTET, sans prendre position sur le fond 
du débat, rappelle que des protestations se sont élevées à 
juste titre parce qu’on a retiré certaines indemnités qui 
avaient été accordées, notamment aux médecins et vétérinaires.

M. LASSALLE-SERE passe ensuite à l’analyse de la 
proposition de loi, dont le texte voté par 1’Assemblée Natio­
nale. est sensiblement différent du texte primitif.

L’article 1er pose nettement le principe de l’éga­
lité des fonctionnaires, que l’article 1er bis s'empresse de 
battre en brèche par une véritable cascade de contradictions.

L’article 2 
cadres généraux.

apparaît absolument inapplicable aux

L’article 2 bis, dans sa rédaction actuelle, défie 
toute analyse sérieuse.

L’article 2 ter ne vaut pas mieux.

L'article 3 pourrait être supprimé du fait qu'il ne 
signifie rien.

L’article 4 est en contradiction formelle avec 
l'article 1er.

L'article 4 bis ne constitue qu'une malhonnêteté 
intellectuelle s c'est,en fait, une manoeuvre pour diminuer 
la situation des fonctionnaires européens Outre-Mer et prépa­
rer leur élimination.

Enfin, l'article 5 prévoit l'abrogation de nom­
breux décrets qui sont énumérés avec d'ailleurs des erreurs 
matérielles.

Le Président remercie M. Lassalle-Séré d'avoir bien 
voulu faire cet exposé et propose à la Commission de procéder 
dès maintenant à la nomination d'un Rapporteur.

M. LASSALLE-SERE accepte ces fonctions à titre pro­
visoire.

La séance est levée à 18 Heures 30.

Le Président,
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PARIS, LE—

COMMISSION DE Là FRANCE d'OUTRE-MER

Présidence de M. LAFLEUR, président

Séance du mardi 7 mars 1950

La séance est ouverte à 17 b .10

Présents : MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mme.CREMIEUX, 
MM. LIA (Marnadou), DIOP (Ousmane Socé), DRONNE, 

DURAND-REVILLE, GRASSARD, HAIDaRA (Mabamane), 
LAFLEUR (Henri), LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, 
RA ZAC, ROMANI, RUCART (Marc).

Excusés : MM. BECHIR SOW, DEPREUX (René), DCUCOURE (Amadou), 
Mme EBOUE, MM. IGNACIO-PINTO (Louis), SIGUE (Nouboum) 
Mme VIALLE (Jane).

Suppléants: MM. ZAFIMAHCVA (de M. SERRURE), 
FRANCESCHI (de M. DAVID), 
CHARLES-CRCS (de M. M’BODJE) .

Absents : MM. GUSTAVE, PLAIT, VAUTHIER, VERDEILLE.

ORDRE du JOUR

- Discussion du rapport de M. LASSALLE-SERE sur la proposition 
de loi (n° 119, année 1950) tendant à fixer les conditions 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires et 
militaires relevant du Ministère de la France d'Outre-Mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la re-
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traite de ces mêmes fonctionnaires.

- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Fonctionnaires d’Outre-Mer

M. LASSALLE-SERE expose les premiers résultats du tra­
vail préliminaire auquel il s'est livré en s? qualité de, 
rapporteur désigné de la proposition de loi (n° 119, année 
1950) tendant à fixer les conditions d'attribution des soldes 
et indemnités des fonctionnaires civils et militaires relevant 
du Ministère de là France d’Outre-Mer, les conditions de 
recrutement, de mise en congé ou à la retraite de ces mêmes 
fonctionnaires.

Un examen attentif et impartial des articles votés 
par l'Assemblée Nationale n’a pu que le convaincre davantage 
du caractère inapplicable de la reforme envisagée.

Il reprend chacun de ces articles et fait part à la 
Commission des amendements qu'ils devraient, à son avis, 
comporter afin d’obtenir un texte plus clair et d’application 
plus pratique, tout en sauvegardant le but visé par M. LAMINE- 
GUEYE, député du Sénégal, auteur de la. proposition de loi.

Mais M. Lassalle-Séré ne s’est 
de ces amendements, il a, en outre, 
en laissant à ses collègues le soin, 
leur paraît préférable.

pas borné à, la rédaction 
préparé un contre-projet 
de décider quelle méthode

Quant à lui, il pencherait personnellement pour la se­
conde tout en reconnaissant qu’il serait difficile, pour des 
raisons politiques d’espérer faire prendre un contre-projet 
en considération par l’Assemblée Nationale.

Le Président-remercie M. Lassalle-Séré de l’importante 
contribution qu’il apporte ainsi ? l'étude de la rémunération 
des fonctionnaires d’Outre-Mer et l’invite à exposer à ses 
collègues la teneur de son contre-projet.

M. LASSALLE-SERE indique dans quel esprit il l’a rédigé: 
des principes doivent être nettement posés, qui devraient 
régir la rémunération des fonctionnaires en service Outre-Mer, 
en distinguant les cadres généraux, d'une part, et les cadres 
territoriaux, d’autre part.
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Cette distinction pourrait seule baser une différence 
de soldes ou d*indemnités et des mesures transitoires de­
vraient être prises pour le reclassement d’une partie du 
personnel.

Une discussion s’engage alors sur la procédure que 
devra suivre la Commission.

MM. Ousmane SCCE et Marnadou LIA se prononcent pour 
l’adoption du texte transmis par 1‘Assemblée Nationale avec 
simplement les retouches de rédaction qui peuvent apparaître 
nécessaires.

MM. ROMANI et DURANL-REVILLE, au contraire, préféreraient 
la discussion o’un contre-projet, le texte qui leur est 
soumis leur paraissant impossible à amender efficacement.

Le Président, après avoir entendu les arguments contra­
dictoires, suggère de rencontrer, avec M. Lassalle-Séré, le 
Président de la Commission des Territoires d’Outre—Mer de 
1‘Assemblée Nationale ainsi que l’auteur de la proposition 
de loi, M. Lamine-Gueye.

Cette prise de contact, qui ferait connaître à ces per­
sonnalités 1‘opinion de la Commission, permettrait d’orienter 
dans le sens le plus efficace les travaux de celle-ci.

La Commission se rallie à cette suggestion et décide 
de s’en remettre à son Président pour organiser la rencontre 
projetée.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE DOUTRE-MER

Présidence de M. Romani, vice-président

Séance du jeudi 9 mars 1950.

La séance est ouverte à 17 heures 50.

Présents : MM. CLAIREAUX, COZZANO, ROMANI, RUCART.

Suppléant : M. KALENZAGA, de M. SIGUE.

Excusés : MM. BECHIR SOW, COUPIGNY, Mme CREMIEUX, M. DURAND-
------------ REVILLE, Mme EBOUE, MM. GRASSARD, IGNACIO- 

PINTO, LAFLEUR, LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, 
RAZAC, Mme VIALLE.

Absents î MM. DAVID, DEPREUX, DIA, DIOP, DOUCOURE, DRONNE,
— GUSTAVE, HAIDARA, M’BODJE, PLAIT, SERRURE,

VAUTRIER, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

- Examen d’une demande de renvoi pour avis à la Commission 
du projet de loi (n° 150, année 1950), relatif à certaines 
atteintes à la sûreté extérieure de l’Etat.
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COMPTE RENJU

La Commission se réunit à la requête de M. Haïdara 
Mahamane qui avait informé le Président de sa proposition 
de demande de renvoi pour avis à la Commission du projet 
de loi (n° 150, année 1950) relatif à certaines atteintes 
à la sûreté extérieure de l’Etat.

M. ROMANI, président, soumet cette proposition à ses 
collègues qui la repoussent à l’unanimité des membres pré- 
s ente.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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DE LA LIBERTE —ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE-

COMMISSION DE IA FRANGE D’OUTRE-MER
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Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.
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Séance du lundi 15 mars 1950.

-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 heures 25.

—o—

Présents : MM. CIAIREAUX, COZZANO, Mamadou DIA, Ousmane Socé DIOP,
DRONNE, GRASSARD, Henri IAFLEUR, lASSALLE-SERE, RAZAC, 
ROMANI.

Excusés S MM. BECHIR SOW, Mme CREMIEUX, MM. DEPREUX, DURAND-REVILLE,
Mme EBOUE, MM.GUSTAVE, IGNACIO PINTO, M’BODJE, Marc RUCART, 
SERRURE, Mme VIABLE.

Suppléants : MM. CHARLES-GROS (de M. Doucouré) , KALENZAGA (de M.

Absents

Nouhoum SIGUE)•

S MM. COUPIGNY, Léon DAVID, Mahamane HAIDARA, LAGARROSSE, 
PLAIT, VAUTHIER, VERŒILLE.
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ORDRE DU JOUR

I - Suite de la discussion du rapport sur la proposition de 
loi (n° 119, année 1950) tendant à fixer les conditions 
d’attribution des soldes et indemnités des fonctionnaire 
civils et militaires relevant du Ministère de la France 
d’Outre-Mer.

II — Nomination de rapporteurs :

a) pour la proposition de résolution (n° 113, année 
5.950) concernant l’aide aux victimes du recent 
cyclone de Madagascar ;

b) pour le projet de loi (n° 134-» année 1950) relatif à 
la réglementation des substances explosives dans les 
territoires du Togo et du Cameroun;

c) pour le projet de loi (n° 135» année 1950) relatif à 
l’organisation d’un r^f^rendum dans les Etablissement 
français de l’Inde.

III - Questions diverses.

-0-0-0-
COMPTE-RENIU

M. Henri IAFLEUR, Président, rend compte d’abord,des 
résultats de la séance de travail qui s'est teùue le 11, 
dans la matinée, avec la participation de plusieurs membres 
de la Commission auxquels s’étaient joints quelques collègues 
de 1*Assemblée Nationale. Cette réunion a permis la confron­
tation des différents points de vue déjà exposés, mais non 
d’atteindre des résultats définitifs.

M. IASSALLE-SERE a eu la satisfaction d’entendre
M. JUG1AS, Président de la Commission des territoires d’Outre- 
Mer de 1’Assemblée Nationale, déclarer acceptables,par sa 
Commission, certains amendements proposés, mais certaines 
autres suggestions n’ont pu recueillir son approbation. En 
particulier, M. JUG-LAS, au nom de ses collègues, ne croit pas 
pouvoir admettre que soit inclure une définition des cadres, 
ce qui, selon lui, aboutirait à une modification fondamentale 
du texte primitif.

Dans ces conditions, M. IASSALLE-SERE ne voit pas de 
solution possible.
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M. ROMANI constate également que l’on se trouve dans une 
véritable impasse et se demande s’il ne serait pas préférable 
d’attendre le vote, prévu pour l’année prochaine, d’une loi 
sur la fonction publique dans les territoires d*Outre-Mer.

M. CHARLES—GROS rend hommage aux efforts qui ont été 
faits par les uns et les autres, mais le problème posé ressemble 
trop a celui de la quadrature du cercle : le but poursuivi 
serait d’avantager tout le monde, sous réserve de ne rien 
dépenser. Pour sortir de l’impasse il faudrait savoir d’abord 
si on tiendra compte ou non des répercussions financières 
de la réforme avant de déposer des conclusions.

Le PRESIDENT est d’avis que la Commission doit se pronon­
cer en dehors de la contrainte du Ministère des Finances et 
que, d’ailleurs, la Commission des Finances donnera son avis 
dont on tiendra compte ultérieurement.

M. DROME, pour faire des économies, propose de réduire 
le nombre des fonctionnaires qui est trop souvent pléthorique, 
ainsi qu’il a pu le constater au cours de son récent vovage à 
Madagascar.

Le President suggère que, de toute façon, une sous—commis­
sion soit désignée afin de gagner du temps. Elle déposerait ses 
conclusions sur lesquelles la Commission serait appelée à se 
prononcer, mais il faudrait obtenir un délai supplémentaire 
d’au moins quinze jours.

M. GRASSARD a le souci de ne pas aggraver une plus grande 
injustice chez les fonctionnaires, sous prétexte d’établir une 
plus grande justice.

M. DRONNE dénonce le caractère tendancieux de l’article 
1er bis qui serait destiné à l’élimination des "petits blancs”.

La Commission se prononce en faveur d’une demande de délai 
supplémentaire de 15 jours pour étudier la proposition de loi 
et décide, en outre, la constitution d’une sous—commi ssinn. 
de travail ainsi formée :

DIA’ cHARLSS-CROS, GRASSARD, RAZAC, ROMANI

dont la première réunion est fixée au mardi 14 mars 1950 à 
16 heures 30.
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dominations de rapporteurs.

Sont nommés rapporteurs :

M. ZAFIMAHOVA, de la proposition de résolution (n° 113, année 
1950) concernant l’aide aux victimes du récent cyclone de 
Madagascar;

M. G-RASSARD, du projet de loi (n° 134, année 1950) relatif à 
la réglementation des substances explosives dans les terri­
toires du Togo et du Cameroun;

M. Marius MOIJTET, du projet de loi (n° 135, année 1950) relatif 
à l’organisation d’un référendum dans les Etablissements 
français de l’Inde.

lia séance est levée à 16 heures 30.

Le Président 9
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. LAFLEUR, Président

Séance du mercredi 22 mars 1950

La séance est ouverte à 14 h. 45

Présents : MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, Mme CREMIEUX, MM. DE­
PREUX (René), DIA (Mamadou), DIOP (Ousmane 
SOCE), DRONNE, DURAND-REVILLE, GRASSARD, 
HAIDARA (.Mahamane), LAFLEUR (Henri), LAGAR- 
ROSSE, LASSALLE-SERE, RAZAC, ROMANI, RUCART 
(Marc).

Excusés : MM. BECHIR SOW, COZZANO, DAVID (Léon), Mme EBOUE 
MM. IGNACIO-PINTO, SIGNE (Nouhoum), VAUTHIER, 

VERDEILLE, Mme VlALLE.

Suppléants : MM. LAFFORGUE (de M. GUSTAVE), 
CHARLES-GROS (de M. M'BODJE), 
PIC (de M. DOUCCURE), 
ZAFIMAHOVA (de M. SERRURE).

Absents : M. PLAIT.

ORDRE du JOUR

I - Discussion des conclusions de la sous-commission 
fnr la proposition de loi (n° 119, année 1950) concernant 
les traitements et indemnités des fonctionnaires d’Outre-Mer.
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II - Discussion du rapport de M. ZAFIMAHOVA sur la 
proposition de résolution (n° 113, année 1950) de M. RANDRIA 
concernant !1’aide aux victimes du récent cyclone de Madagas­
car .

III - Discussion du rapport oe M. Marius MOUTET sur le 
projet de loi (n° 135, année 1950) concernant le referendum 
dans les Etablissements français de l’Inde.

IV - Exposé de M. GRASSARD sur la situation du marché du 
café et sur la répartition des bénéfices réalisés par le 
G.N .A .0 «A •

V - Nomination d’un rapporteur pour la proposition de 
résolution (n° 154, année 1950) de M. RANDRIA concernant 
l’élevage à Madagascar.

VI - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Fonctionnaires d’Outre-M.r

M. LAFLEUR, président, remercie de leur collaboration 
les membres de la sous-commission qui ont aidé M. Lassalle- 
Séré dans la. préparation de son rapport sur la proposition 
de loi (n° 119, année 1950) concernant les traitements et 
indemnités des fonctionnaires d’Outre-Mer.

M. Lassalle-Séré fait le résumé des travaux de la sous- 
commission qui ont permis la confrontation des divers points 
de vue de ses membres et, dans une certaine mesure, une amé­
lioration du texte transmis par 1’Assemblée Nationale.

La nouvelle rédaction proposée par la sous-commission est 
encore très loin de donner satisfaction au rapporteur qui, 
pour sa part, aurait préféré l’adoption d’un contre-projet 
mieux ordonné et, par conséquent, d’application plus facile 
et plus sûre mais il se résoud à se rallier à l’opinion de la 
majorité de ses collègues.

M. DURAND-REVILLE, soutenu par M. Grassard, exprime 
les mêmes regrets.

M. LASSALLE-SERE indique, en outre, qu’il lui paraîtrait 
nécessaire d’inclure un nouvel article sur le reclassement 
des fonctionnaires d’Outre-Mer afin de donner un sens à 
plusieurs réformes incluses dans la proposition de loi .
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M. CHARLES-GROS 8e déclare d’un avis tout-à-fait oppo­
sé , les fonctions devant conserver un caractère de souplesse 
indispensable à la bonne marche de 1'Administration.

M. DRONNE estime qu'au contraire des principes précis 
doivent déterminer les catégories de fonctionnaires faute 
de quoi la nouvelle loi serait inapplicable.

. LASSALLE-SERE revient à son idée de réorganisation 
rationnelle des cadres sans pouvoir entamer la conviction 
de M. Charles-Gros.

M. DÏA soutient le rapporteur et la Commission, dans 
la majorité, adopte le principe du reclassement.

La Commission passe ensuite à l'examen des articles :

Article premier :

M. LASSALLE-SERE propose la suppression de l'expression 
"en aucun cas" dans le paragraphe ter, expression qui ne 
peut selon lui se justifier puisque les autres articles la 
contredisent formellement.

Cet amendement est repoussé par 11 voix contre 10 et 
l'article adopté à la majorité.

Article premier bis :

Le premier paragraphe est adopté sans changement, le 
2ème avec une rédaction légèrement différente.

Sur le 5 orne, une discussion s'engage pour ou contre 
le maintien de l'avis de 1'Assemblée territoriale.

M. LASSALLE-SERE se prononce pour, MM. RAZAG et DURaND- 
REVILLE contre.

Finalement, la Commission maintient le texte primitif 
par 10 voix contre 10.

Les autres paragraphes sont adoptés à la. majorité.

Il en est de même pour les articles 2 et 2 bis.

Article 2 ter (nouveau) :

M. DURAND-REVILLE propose qu'une disposition maintienne 
les avantages familiaux à ceux qui en bénéficient, tels qu'ils 
étaient lors de leur arrivée dans leur territoire de service.
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Article 2 quater (nouveau) ;

Le rapporteur y insère le principe du reclassement tel 
qu’il a été adopté au début de la séance.

Article :

La Commission en décide la disjonction par 10 voix 
contre 9.

Article 4 :

Il est adopté à la ma jorité, après une intervention de 
M» Charles—Gros tendant è. préciser les droits aux congés 
des fonctionnaires.

Article 4 bis (nouveau) ;

Disjoint.

Article 5 :

Le rapporteur obtient satisfaction en faisant adopter 
une nouvelle réduction plus courte et plus conforme à la 
réalité.

Enfin, la Commission adopte l’ensemble de la proposi­
tion à la majorité.

La séance est levée à 16 Heures 20.

Le Président,



CONSEIL RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
SA LIBERTE —ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.

Séance du Jeudi 23 Mars 1950

La séance est ouverte à 15 heures 10.

Présents : MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, Léon DAVID, Mamadou DIA,
Ousmane Socé DIOP, DURAND-REVILLE, Henri LAFLEUR, 
LASSALLE-SERE, RAZAC, ROMANI, Marc RUCART.

Excusés : MM. BECHIR SOW, COZZANO, Mue CREMIEUX, MM. DRONNE,
Mue EBOUE, MM. GRASSARD, GUSTAVE, IGNACIO PINTO, 
LAGARROSSE, SERRURE, Nouhoum SIGUE, VAUTHIER, VERDETLT.E 
Mme VIALLE.

Suppléant : M. MOUTET (de M. M’BODJE).

Absents î MM. René DEPREUX, Amadou DOUCOURE, Mahamane HAIDARA
PLAIT
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ORDRE: HJ JOUR

Discussion du rapport de M. Marins MOUTET sur le
projet de loi (n° 135, année 1950) concernant le référendum 
dans les établissements français de l’Inde.

COMPTE - RENDU 

Référendum dans l'Inde

M. Marias MOUTET présente son rapport sur le projet de
loi (n° 135, année 1950) concernant le référendum dans les 
Etablissements français de l’Inde.

Il fait d’abord 1’historique des relations entre la
République Française et les Etablissements dans l'Inde : 
c'est par une déclaration du 28 Août 1947 que le Gouvernement 
français offrit aux Etablissements français de se prononcer 
sur leur propre sort et leur statut futur. La consultation à 
laquelle il devait être procédé devait être libre et sincère 
et ses résultats devaient être valables individuellement pour 
chaque ville. Les territoires hindous réservèrent un excellent 
accueil à cette suggestion.

Le premier référendum eut lieu à Chandernagor. La popu­
lation se prononça, à une très forte majorité, en faveur du 
rattachement à 1'Union indienne.

Il reste à prpcéder à la même opération dans les quatre
autres villes. Le projet de loi actuellement en discussion 
comporte deux articles : le premier,portant organisation du 
référendum; le deuxième^autorisant certaines dépenses pour 
payer les frais de déplacement des observateurs neutres déjà 
désignés qui doivent contrôler la régularité des opérations.

Avant le référendum un congrès préparatoire s'est
tenu en Octobre 1949, réunissant les élus municipaux des 
quatre villes dont la tendance ne semblait pas du tout favora­
ble à un rattachement à l'Union indienne. Il s'ensuivit des 
protestations et des pressions administratives et autres de la 
part des autorités de l'Inde.

Le Gouvernement français a maintenu son offre et a 
tenu à dissiper tout malentendu sur les conclusions à tirer 
des résultats du référendum à venir • les villes pourront 
choisir entre deux solutions; leur rattachement à l'union 
indienne ou une autonomie au sein de l'Union française.
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Il est à remarquer que des difficultés sérieuses ont
surgi à Chandernagor après le référendum : le Résident français 
s’y trouve toujours, mais dans une situation précaire, en atten­
dant la transnission de ses pouvoirs aux autorités indiennes.
Des troubles sanglants ont eu lieu, provoqués par des représail­

les envers les habitants suspectés d’être favorables à la France.

D’une façon générale, il ne semble pas que l’exemple
de Chandernagor doive être forcément suivi par les autres villes 
où le régime de l’autonomie serait le plus apprécié par les po­
pulations.

Pour la France, la question présente un intérêt politi­
que, économique (faible) et surtout culturel.

En conclusion, le rapporteur În4"irte la Commission ’âta 
donner un avis favorable au projet de loi, mais en invitant 
le Gouvernement français à obtenir du Gouvernement indien 
l’assurance que, en tout état de cause, les habitants qui se 
prononceront en faveur de l’Union française ne seront pas 
brimés de ce fait.

De Président remercie M. Marlus MOUTET de la clarté de
l’exposé qu’il vient de faire et la Commission unanime adopte 
les conclusions du rapporteur.

La séance est levée à 15 heures 15

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ' - FRATERNITÉ

COMMISSION DE LA FRANCE D’ OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.

Séance du Mardi 28 mars 1950.

La séance est ouverte à 15 heures 40

Présents s MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, Ousmane Socé DIOP, DRONNE, 
DURAND-REVILLE, GRASSARD, Henri LAFLEUR, ROMNI.

Suppléants : M. CHARLES-OROS (de M. Amadou DOUCOURE)
M. ZAFIMAHOVA (de M. SERRURE).

Excusés S MM. BECHIR SOW, OOZZANO, Mme CREMIEUX, MM. DEPREUX René,
------------- Mamadou DIA, .Mme EBOUE, MM. GUSTAVE, Louis IGNACIO PINTO, g 

LASSALLE SÉRE, Mamadou M’BODJE, Marc RUCART, Nouhoum SIGUE 
VAUTHIER, VERDEILLE, Mme Jane VIALLE.

Absents : MM. Léon DAVID, Mahamane HAIDARA, LAGARROSSE, PLAIT, RAZAC
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PRIEE DU JOUR

Discussion du rapport de M. ZAFIMAHOVA sur la 
proposition de résolution (n° 113, année 1950) de M. RANDRIA, 
concernant l’aide aux victimes du récent cyclone de 
Madagascar.

COPTE - RENDU

Cyclone de Madagascar

La Commission se réunit pour entendre le rapport de 
M. ZAFIMAHOVA sur la proposition de résolution (n° 113, 
année 1950) de M. RANDRIA, concernant l’aide aux victimes 
du récent cyclone de Madagascar. Le rapporteur insiste 
sur la fréquence des sinistres dans la Grande île qui avait 
déjà été dévastée en mars 1949 et sur l’importance des 
dégâts qui dépassent, selon les premières évaluations, 
300 millions de francs C.F.A.

Après avoir tracé un rapide tableau des dévastations, 
il conclut en invitant ses collègues à le suivre pour 
demander au Gouvernement l’ouverture immédiate de crédits 
pour venir en aide aux victimes et assurer la reconstruc­
tion des bâtiments détruits.

La Commission adopte les conclusions du rapporteur, 
à l’unanimité.

La séance est levée à 15 heures 50’.

Le Président :
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Présidence de M, Henri LAFLEUR, Président.
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Séance du mercredi 29 mars 1950»

-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 16 heures 35•

Présents 8 MM. CLAIREAUX. COUPIGNY, Mamadou DIA, Ousmane SOCE DIOP, 
DRONNE, DURAND-REVILLE, GRASSARD, Henri LAFLEUR, LAGAR- 
ROSSE, LASSALLE-SERE, FIAIT, RAZAC, ROMANI, Marc RUCART, 
Mme Jane VIALLE.

Excusés : MM. BECHIR SOW, COZZAÏÏO. Mme CREMIEUX, MM. René DEPREUX, 
Mme EBOUE, MM. IGNACIO PINTO, Nouhoum SIGUE, VERDEILLE.

Suppléants : MM. ZAFIMAHOVA (de M. Serrure). CHARLES-CROS (de M. Dou 
couré), LEONETTI (de M. M'BODJE), BOZZI (de M. Gustave).

Absents 8 MM. Léon DAVID, MahamaneHAIDARA, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé de M. G-RASSARD sur la situation du marché du café 
et sur la répartition des bénéfices réalisés par le G-.N.A.Oâ

II - Nomination d’un rapporteur pour la proposition de résolu­
tion (n° 154, année 1950) de M. RANDRIA concernant l’éleva-/ 
ge à Madagascar.

III - Examen des amendements à la proposition de loi (n° 119, 
année 1950) concernant les traitements et indemnités des 
fonctionnaires d’Outre-Mer (rapport n° 188, année 1950).

IV — Examen pour avis du projet de loi (n° 9560 A.N.) sur l’or­
ganisation de la Marine Marchande.

V - Questions diverses.

-0-0-0-
COMPTE-RENDU

Situation du Café.

M. GRASSARD expose dans quelles conditions a été déposée 
la proposition de résolution (n° 83, année 1950) sur la situai 
tion du café, dont il est l’un des auteurs. Il rappelle, d’abord, | 
que le sujet déborde la question du café, étant lié à la politique 
économique suivie par le Gouvernement dans les territoires d’Ou­
tre-Mer et à la libération des échanges commerciaux.

Avant 1939, la France et l’Afrique du Nord consommaient 
annuellement 200.000 tonnes de café, dont 66.500 tonnes environ 
provenaient de nos colonies et 90.000 tonnes du Brésil, le reste 
étant importé des divers autres pays d’Amérique du Sud et des 
Indes néerlandaises.

A cette époque, une subvention d’environ quatre francs par 
kilogramme était accordée aux planteurs coloniaux pour leur per­
mettre de faire face à la concurrence étrangère.

En septembre 1938 fut projetée la création du groupement 
national d’importation et de répartition du café (G-.N.I.R.C.A) 
qui fonctionna de septembre 1939 à la déclaration de guerre. 
Il fut remplacé en Juillet 1940 par le Groupement national d’achat 
de café (G.N.jt.A.O.A) , organisme purement étatique qui assurait 
la répartition mensuelle aux torréfacteurs et fixait un prix de 
vente unique.
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Le G.N./.A.C.A. devait disparaître le 31 décembre 
1949, mais un arrêté de cette date, publié au journal Officiel 
du 24 janvier 1950, prononça sa prorogation jusqu’au 31 æai 
de cette même année.

Il est à remarquer que,1e 18 janvier 195O^le café 
a été mis en vente libre au cours mondial. Il en résulte que ( 
les 28.500 tonnes de cette denrée existant en stocks à cette 
date et achetées avant la hausse des cours, devaient être 
revendues par G.N.X.A.C.A qui réalisait un bénéfice de 
111 frs par kilogramme, soit un total de 3 milliards 200 mil­
lions.

Dès la fin de Janvier, l’Assemblée de l’Union 
française se préoccupa de l’affectation définitive de cette 
somme et en demanda la répartition aux producteurs.

M. GRASSARD posa une question écrite au Ministre, 
dans le même sens, sans obtenir de réponse.

On peut conclure de l’attitude du Gouvernement que 
les producteurs de café sont aujourd’hui autant maltraités 
qu’au temps du pacte colonial.

Cependant le marasme règne Outre-Mer dans le s milieux 
du café, dont le marché ne présente plus aucune activité.

En même temps, le G.N.Ï.A.C.A achète du café au 
Brésil, sans se préoccuper des récoltes qui attendent dans 
nos territoires.

En conclusion, M. GRASSARD propose que les bénéfices 
réalisés par le G.N./.A.C.A.servent :

1°- à liquider certains litiges pendants avec les 
fournisseurs,

2°— à encourager par des ristournes les planteurs 
des territoires d’Outre- Mer,

3°- à lutter contre les parasites des caféiers 
surtout en Côte-d’Ivoire,

4°- à encourager une reprise du mouvement commercial 
avec 1’Outre-Mer.
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M. LAGARROSSE constate que l’exposé que vient de 
faire M. GRASSARD est, en fait, un véritable rapport sur la 
proposition de résolution. Il est complètement d’accord avec 
lui sur ses conclusions et, dans ces conditions, suggère que 
son collègue fasse le rapport à sa place.

Il en est ainsi décidé par la Commission.

Nomination d’un rapporteur.

M. ZAFIMAHOVA est désigné comme rapporteur de la 
proposition de résolution (n° 154, année 1950) de M. RANDRIA 
concernant l’élevage à Madagascar.

Fonctionnaires d’Outre-Mer.

M. ROMANI rend compte des travaux de la Commission 
des Finances auxquels il a assisté, sur le rapport de M. LASSA- 
LE-SERE concernant la proposition de loi relative aux traite­
ments et soldes des fonctionnaires d’Outre-Mer.

M. SALLER a été dé s igné<T3p porteur pour avis par 
cette Commission.

Il a proposé la création de trois cadres pour les 
fonctionnaires d*Outre-Mer et a obtenu l’accord de la Commis­
sion.

Il a, d’autre part, suggéré quelques amendements 
tendant à rendre moins coûteuse la réforme envisagée.

Enfin, la Commission des Finances a repris la notion 
d’éloignement pour déterminer le taux des indemnités spéciales.

M. IASSALLE-SERE fait les réserves formelles sur 
les amendements de M. SALLER et propose à la Commission de 
les repousser.

Il en est ainsi décidé.

D’autre part, la Commission examine trois amendement! 
déposés par M. PIC au nom de la Commission de la Défense Natio­
nale. Le premier,aux articles 1er et 1er bis,tendant à rempla­
cer l’expression s "relevant du ministère de la France d’Outre - 
Mer”, par l’expression s" en service dans les territoires rele­
vant du Ministère de la France d’Outre-M^r ", est repoussé 
ainsi que le 2ème à l’article 2 ter, tendant à une reprise* 
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voté par 1*Assemblée Nationale.

Le 3ème amendement tendant à ajouter un paragraphe 
nouveau à l’article 4, est adopté par 9 voix contre 7•

M. ROMANI fait retenir par la Commission deux amen­
dements à l’article 1er bis et à l’article 2, M. DURAND-REVIL-' 
LE î 1 amendement à l’article 2 ter et M. LAFLEUR et LASSALLE 
SERE : 1 amendement à l’article 3.

M. CHARLES-GROS et le groupe socialiste en présen­
tent plusieurs, notamment 1 à l’article 1er, tendant à 
supprimer les mots z^sous réserve des dispositions ci-après”, 
qui est accepté par la Commission, ainsi que celui qui, à 
l’article 1er bis, 3ème alinéa tend à supprimer le mot : 
**d’ origine”.

La séance est levée à 18 heures 35.

Le Président,
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Présidence de M. LAFLEUR,. Président

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du vendredi 31 mars 1950

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 heures 40.

Présents : MM. COUPIGNY, DRONNE, Mme EBOUE, MM. LAFLEUR, RAZAC,LA5$fil<-f; 
ROMANI, Marc RUCART, Mme VIALLE.

Excusés : MM. BECHIR-SOW, CLAIREAUX, COZZANO, Wie CREMIEUX,
MM. DEPREUX, DIA, DIOP, DOUCOURE, GRASSARD, GUSTAVE, 
HAIDARA, IGNACIO-PINTO, LAGARROSSE, M’BODJE, SERRURE, 
SIGUE, VAUTHIER, VERDEILLE.

Suppléant : M ♦ DJAMAH Ali (de M. DURAND-REVILLE).

Absents : MM. DAVID, PLAIT.
-O-O-0-0-0-
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ORDRE DU JOUR

- Examen du projet de loi (a® 9.308 A»N.) tendant à proroger 
le mandat des membres du Conseil représentatif de la Côte 
française des Somalie (Rapport a® 9571 A.N.).

-o-o-o-o-o-o-

COMPTE RENDU

Nomination d’un rapporteur pour 
avis

M. RAZAC est nommé rapporteur pour avis du projet de 
loi. (n® 220, année 1950), adopté par l’Assemblée Nationale, 
portant réorganisation provisoire des transports maritimes, 
renvoyé pour le fond à la Commission de la Marine et des 
Pêches»

0

0 O

Conseil représentatif delà Côte des 
Somalis

M. LAFLEUR, président, donne la parole à M. Marc Rucart 
qui désire poser une question préalable au sujet du projet de 
loi (n® 224, année 1950) concernant la prorogation des pouvoirs 
du Conseil représentatif de la Côte française des Somalis.

M. Marc RUCART expose qu’à l’heure où le Parlement a 
entrepris la discussion de ce texte, le Conseil avait déjà 

vu ses pouvoirs expirer légalement.
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Il estime que, dans ces conditions, le projet de loi 
est irrecevable puisqu’aucune loi n’a le pouvoir de faire 
revivre un organisme mort.

Ce n’est que par un abus de langage que le Gouvernement 
peut demander la prorogation des pouvoirs d’un Conseil qui 
n’existe plus» Le devoir du Parlement est de le souligner 
en refusant de discuter.

En outre, M. Marc RUCART proclame que le Parlement ne 
peut, consacrer par une loi le décret inconstitutionnel qui 
a créé le premier Conseil représentatif.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur l’opportunité 
de suivre M» Marc Rucart dans ses conclusions.

MM. COUPIGNY et DRONNE les adopteraient volontiers mais, 
les considérant comme purement négatives, préféreraient voir 
déposer une proposition de résolution invitant le Gouvernement 
à doter d’urgence le territoire des Somalie d’un Conseil 
représentatif dans la forme prévue par le projet de loi en 
instance devant l’Assemblée Nationale depuis le 25 niai 1947»

M. DRONNE, en particulier, rappelle les incidents vio­
lents qui, à deux reprises en moins d’un an, ont ensanglanté 
Djibouti et qui étaient provoqués par le mécontentement des 
habitants à l’égard de 1'Assemblée dont les pouvoirs viennent 
d'expirer»

Ressusciter cette Assemblée et la proroger serait 
lancer un- défi dangereux à l'opinion publique Somalie»

LE PRESIDENT suggère alors de demander au Ministre de 
la France d'Outre-Mer de se présenter devant la Commission 
pour lui donner le point de vue du Gouvernement »

Il en est ainsidécidé et la séance est suspendue à 
16 heures 15»

Elle est reprise à 18 heures pour l'audition de M. 
Aujoulat, secrétaire d'état à la France d’Outre-Mer.

M. AUJOULAT reconnaît que le projet de loi du 25 mai 
1947 aurait dû être voté depuis longtemps mais demande qu'on 
n’en fasse pas grief au Gouvernement. C'est 1'Assemblée
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Nationale qui est responsable du retard, n’ayant pas 
voulu inscrire l’affaire à son ordre du Jour.

M. Marc RUCART lui rétorque que c’est le devoir du 
Gouvernement de veiller, en engageant au besoin son exis­
tence, à ce que le Parlement vote en temps voulu les lois 
indispensables à la vie de la Nation.

Le Secrétaire d’Etat n’insiste pas et souligne seule­
ment que le Conseil représentatif doit tenir une session 
en Avril pour voter le budget. Si la prorogation n’est pas 
votée, il n'y aura pas de budget.

D'ailleurs, le projet de loi prévoit l'institution 
très prochaine d'une nouvelle Assemblée, ce qui doit 
donner tous apaisements à ceux qui redoutent des troubles.

M. DRONNE craint qu'une telle procédure ne se révèle 
dangereuse. Il ne faut pas oublier que Djibouti est 
soumise à de multiples pressions anti-françaises de la 
part de ses voisins italiens, éthiopiens et anglais.

Nul ne peut préjuger de la réaction à Djibouti quand 
le projet de loi sera voté.

M. DJAMAH Ali, au nom de ses compatriotes, insiste 
pour qu'une solution soit rapidement prise.

Après le départ du Secrétaire d'Etat, la Commission 
désigne M. Marc Rucart comme rapporteur.

Celui-ci dépose immédiatement ses conclusions qui 
tendent au rejet du projet de loi et au vote d'une motion 
demandant au Gouvernement de faire voter selon la procé­
dure d'urgence, dès la rentrée de Pâques du Parlement, le 
projet de loi déposé le 23 mai 1947, instituant une assem­
blée représentative à Djibouti.

La Commission, à la majorité, adopte les conclusions 
de son rapporteur.

La séance est levée à 18 heures 50.

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE d’OUTRE-MER

Présidence de K. LAFLEUR, Président

Séance du mercredi 26 avril 1950

La séance est ouverte à 16 heures 40

Présents : KM. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Léon DAVID, Mme 
EBOUE, MM. GRASSARD, HAIDARA, Henri LAFLEUR, 
LAGABROSSE, ROMANI, Marc RUCART.

Excusés : M. BECHIR SOW, Mme CREMIEUX, MM. DEPREUX, DOUCOURE, 
DURAND-REVILLE, GUSTAVE, IGNACIO-PINTO, LASSALIE 
SERE, M’BODJE, RAZAC, VERDEILLE, Mme VTALLE.

Suppléants; MM. CHARLES-GROS/ de M. OUSMANE SOCEh ZAFIMAHOVA, de 
ÇM. SIGUE^LIOTARD,(de M. SERRUREj

Absents : MM. DIA, DIOP, PLAIT, VAUTHIER.
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Ordre du Jour

- 2 -

I - Compte-rendu par MM. DBONNE et PLAIT de leur mission d’in 
formation à Madagascar.

II - Discussion du rapport de M. GRASSARD sur la proposition 
de résolution (n® 83» année 1950) tendant à inviter le 
Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour que les 
bénéfices qu’il a réalisés sur la vente des stocks de 
café détenus au 15 janvier 1950 soient mis à la disposi­
tion des Territoires d‘Outre-Mer producteurs de cette 
denrée.

III - Questions diverses.

Compte-rendu

Exposé de M, DBOŒ sur son 
voyage à Madagascar.

M. LAFLEÜR, Président, donne la parole à M. DROITE
qai rend compte de sa mission d* Infonuation, de septembre 
dernier à Madagascar.

M. DROŒ rappelle qu’il a été accompagné dans cette
mission par M. PLAIT» lequel s ’est plus spécialement occu­
pé des questions sanitaires*

Il s’est réservé les problèmes d’ordre administrât if
et judiciaire et, en ce qui concerne la réforme judiciaire, 
il a constaté une trop grande hâte à résoudre les questions 
importantes du personnel et des locaux d’où il résulte que 
la justice n’est rendue qu’avec un très grand retard et 
parfois même ne l’est pas du tout.
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M. IRONNE insiste sur le fait que si la paix est 
totalement revenue dans la Grande Ile, il n’en demeure pas 
moins de graves appréhensions pour l’avenir.

Ces inquiétudes tiennent, en premier lieu, à 1‘ac­
tivité de la propagande communiste, mais aussi malaise 
économique qu’entraîne une hausse constante des prix.

Abordant ensuite le problème des voies de communi­
cation, M. DROÏÏKE souligne qae,si les ports sont en nombre 
suffisant, leur mauvais équipement ne permet pas une bonne 
utilisation. Il en est de même pour les lignes ferroviaires 
et le réseau routier. Par contre, le réseau aérien est 
dense et très fréquenté et les relations sont aussi bien 
organisées tant avec la Métropole qu’à 1 ’inttérieur de l’Ile.

Au sujet de l’enseignement, M. IRONUE insiste sur 
l’insuffisance de son développement ; les écoles officiel­
les et de missions, trop peu nombreuses, ne s’adressent 
guère qu’aux populations des hauts plateaux et,quant à 
l’enseignement technique, il reste tout à faire.

En ce qui concerne l’administration locale, M. DRON- 
NE signale les inconvénients d’une trop grande centralisa­
tion entraînant de trop nombreux fonctionnaires et, par 
suite, des charges budgétaires trop lourdes.

En terminant, il précise qu’un "Plan” est actuel­
lement établi mais qui, selon lui, est plutôt un "catalo­
gue" des projets à réaliser ; il serait nécessaire de 
le revoir pour l’adapter aux possibilités économiques de 
l’heure et ceci dans un proche avenir.

O O

O 

Marché du café.-

La Commission poursuit son étude sur le marché du 
café et approuve le rapport de M. GRASSARD à qui M. LAGAR- 
ROSSE avait transmis les fonctions de rapporteur de la 
proposition de résolution (n® 83, aimée 1950) sur la ré­
partition des bénéfices au groupement national d’achat du
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café (G.N.A.C.A.).

Les conclusions tendant à inviter le Gouvernement

1°) - à publier l’état des stocks du G.N.A.C.A. au 
15 janvier 1950, à indiquer les tonnages en provenance des 
T.O.M., leurs origines, leurs prix d'achat, les taxes et 
charges qu’ils ont supporté^ jusqu'à la mise en vente et, 
enfin, leurs prix de vente ;

2°) - à prendre, compte tenu de cette publication, 
toutes dispositions utiles pour que le G.N.A.C.A. arbitre 
les litiges qu'il peut avoir avec les producteurs d'Outre- 
Ker et que lè solde bénéficiaire soit immédiatement versé 
aux t erritoires proportionnellement à leurs exportations 
afin d'y promouvoir une amélioration des cultures caféières, 
leur rationalisation et surtout l'organisation de la lutte ' 
phytosanitaire ;

3°) - à contingenter et au besoin suspendre provisoi­
rement toute importation de café de provenance étrangère 
tant que les produits de l'Union Française n'auront pas 
trouvé leur écoulement normal ;

4°) - à abroger les arrêtés fixant les grilles et les 
marges de prix trop étroites qui ont arrêté toute nfwer- 
cialisation afin que la libre concurrence qui tend très 
nettement à se rétablir bénéficie à la fois au producteur 
et au consommateur ;

5°) - à prévoir dans un proche délai le rétablissement 
du marché à terme quiæra l'élément stabilisateur des prix 
et de ce fait facilitera les opérations financières de Ja 
ccmmerciali sation,

sont adoptées à 1'unanimité.

Enfin, K. COZZANO est désigné comme rapporteur 
du projet de loi (n° 200, année 1950), tendant à valider 
les actes réglementaires promulgués par le Gouvernement 
provisoire de la Bépublique de Coohinchine, ultérieurement 
dénommé Gouvernement du Sud Viêt-Nam.

La séance est levée à 19 heures 15.

Le Président,
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H® LIBERTE —ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

rÉPÜBPIQUE —H
PARIS, LE

OMISSION DE LA FRANGE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.

Séance du mercredi 3 inai 1950

La séance est ouverte à 16 heures 45»

Présents : MM. CIAIREA.UX, COUPIGNY, C02ZAN0, Léon DAVID, GRASSARD, 
Mahamane HaIdARA, Henri LAFLEUR, ROMANI, VERIEILLE.

Excusés s Mme GREMIEUX, René DEPREUX, Mamadou DIA, MM. DOUCOURE, 
DRONNE, DURAND-REVILLE, Stae EBOUE, MM. GRASSARD, IGNACIO 
PINTO, IAGARROSSE, LASSALLE-SERE, M’BODJE, RAZAG, Marc 
RUCART, VAUTHIER, Mne Jane VIALIE.

Suppléants : MM. LIOTARD (de M. SERRURE) BONNEFOUS (de M. SIGUE) 
CHARLES GROS (de M. Ousmane SOCE DIOP).

Absents : MM. BECHIR SOW, PLAIT.
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ORDRE IU JOUR

I - Discussion du rapport de M. COZZANO sur le projet de 
loi (n° 200, année 1950) tendant à valider les actes 
réglementaires promulgués par le Gouvernement pro­
visoire de la République de Cochinchine, ultérieure­
ment dénommé Gouvernement du Sud Viêt-Nam.

II - Compte-rendu par M. CHARLES-CROS des travaux d’enquête 
en Afrique française de la sous-commission chargée de 
suivre et de contrôler d’une façon permanente l’emploi 
des crédits affectés à la Défense Nationale.

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Validation des actes région enta ires du Gouver­
nement provisoire de Cochinchine.

M. COZZANO présente, à la Commission le rapport qu’il 
a préparé sur le projet de loi (n° 200, année 1950) tendant 
à valider les actes réglementaires régulièrement promulgués 
par le Gouvernement provisoire de la République de Cochin­
chine ultérieurement dénommé Gouvernement du Sud Viêt-Nam. 
Il souligne le caractère un peu spécial, au point de vue 
strictement juridique, de cette validation, mais estime 
que les circonstances troubles dans lesquelles s’était cons­
titué le Gouvernement de Cochinchine obligent le Parlement 
à valider ces actes afin d’éviter de graves inconvénients 
politiques et économiques.

la Commission adopte les conclusions de son rapporteur 
à l’unanimité des membres présents, moins une voix,celle 
de M. LIOTARD qui déclare voter contre/

Compte-rendu de mission en Afrique noire.

M. CHARLES-CROS rend compte à la Commission des ensei­
gnements qu’il a pu tirer d’une mission qu’il a exécutée 
récemment en Afrique, en sa, qualité de membre de la sous- 
canmission chargée de suivre et de contrôler, d’une façon 
permanente, l’emploi des crédits affectés à la Défense Na­
tionale!.
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Il a parcouru rapidement les divers territoires 
d’A.O.F. et d’A.E.F., visitant les installations militaires 
de tous ordres et prenant contact avec les autorités lo­
cales. Ses conclusions portent, notamment, sur la néces­

sité d’une centralisation de l’effort militaire et de la 
préparation budgétaire pour toute l’Afrique noire française. 
C’est ainsi qu’il a pu observer à Dakar que des ateliers 
différents ont été créés pour effectuer les mêmes travaux, 
soit pour l’armée de l’air, soit pour la marine. De même, 
dans les marchés passés par l’intendance, les conditions 
pour les achats de viande, notamment, sont très variables 
suivant qu’il s’agit d’une branche ou d’une autre de la 
Défense Nationale.

D’autres points de détail ont retenu son' attention, 
tel le régime alimentaire des troupes qui est différencié, 
suivant que les soldats sont autochtones ou d’origine 
métropolitaine.

M. CHARLES—CRÛS estime que la troupe doit pouvoir 
opter et choisir le régime alimentaire qui lui convient le 
mieux quelle que soit son origine.

D’autre part, il lui est apparu que, d’une façon 
générale, l’armement est tout à fait insuffisant; c’est 
ainsi qu’à Brazzaville il n’est distribué que cinquante 
cartouches par hommes et par an, ce qui ne permet pas de 
faire des exercices de tir pour entraîner les soldats. 
Beaucoup de recrues quittent d’ailleurs le service sans 
avoir jamais vu d’armes modernes.

Enfin, M. CHARLES-GROS émet le voeu de voir les ter­
ritoires d’Outre-Mer participer, au moins à titre symbolique 
aux charges militaires, la Défense Nationale étant d’intérêt 
commun à toute l’Union française.

Le PRESIDENT remercie M. CHARLES-GROS au nom de ses 
collègues et propose de résumer l’exposé de M. CHARLES-GROS 
et ses conclusions dans une lettre qui serait adressée 
au Ministre de la France d* Outre-Mer.

Il en est ainsi décidé.

Désignation d’un rapporteur.

La Commission désigne M. COZZANO comme rapporteur de 
la proposition de résolution (n° 254, année 1950) dont il 
est l’auteur, tendant à prévoir le détachement ou l’inté—
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gration dans un cadre métropolitain homologué de tout 
fonctionnaire appartenant à un cadre relevant du Minis­
tère de la France-d’Outre-Mer qui, en cours de carrière, 
est reconnu inapte à servir Outre-Mer, provisoirement ou 
définitivement•

La séance est levée à 18 heures 10.

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, président

Séance du mercredi 10 mai 1950

La séance est ouverte à 16 heures 45

Présents MM. COUPIGNY, COZZANO, Léon DAVID, DRONNE, 
GRASSARD, Mahamane HAÏDARA, Henri LAFLEUR, 
ROMANI, Marc RUCART.

Excusés MM. BECHIR SOW, CLAIREAUX, Mme CREMIEUX,
MM. DEPREUX, Marna do u DIA, DOUCOÜRE, Mme EBOUE, 
MM. GUSTAVE, IGNACIO PINTO, LAGARROSSE, 
LASSALLE SERE, M’BODJE, RAZAC, SERRURE, 
VERDEILLE, Mme VIALLE.

Suppléants:

Absents

MM. AUBE (de M. DURAND-REVILLE) ;
CHARLES-GROS (de M. OUSMANE SOCE DIOP) ; 
ZAFIMAHOVA (de M. SIGUE).

MM. PLAIT, VAUTHIER.

ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. Grassard sur le projet 
de loi (n° 154, année 1950) relatif à la réglementation des 
substances explosives dans les territoires du Togo et du 
Cameroun.
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II - Discussion du rapport de M. Cozzano sur sa 
proposition de résolution (n° 254, année 1950) concernant 
le détachement des fonctionnaires inaptes à servir outre-mer.

III - Nomination d'un rapporteur pour la proposition 
de résolution (n° 255, année 1950) de M. Cozzano tendant à 
inUxter le Gouvernement à rendre obligatoire l’adhésion de 
toutes les firmes commerciales ayant leur siège ou des comp­
toirs outre-mer à la "Caisse métropolitaine de retraites par 
répartition des travailleurs métropolitains expatriés."

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

Règlementation des substances explosives dans les 
Territoires du Togo et du Cameroun

En ouvrant la séance, LE PRESIDENT, donne la parole 
à M. Grassard qui communique son projet de rapport sur le pro­
jet de loi (n° 134, année 1950) relatif à la réglementation des 
substances explosives dans les territoires du Togo et du Came­
roun.

La Commission adopte les conclusions du rapporteur, 
favorables à l'adoption du texte voté par 1'Assemblée Nationale.

Détachement de&fonctionnaires inaptes à servir

outre-mer

M. COZZANO donne lecture de son rapport sur sa propo­
sition de résolution (n° 254, année 1950) concernant le déta­
chement des fonctionnaires inaptes à servir outre-mer.

Il signale la situation des fonctionnaires recrutés 
par le Ministère de la France d'Outre-Mer et qui ne peuvent, 
comme leurs camarades des cadres métropolitains détachés outre­
mer, être réaffectés dans la Métropole en cas d'inaptitude à
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servir outre-mer.

Il demande qu'un remède soit apporté à cette inégalité 
de régime dans le sens du décret du 18 janvier 1950 pris en 
faveur des fonctionnaires en service en Indochine.

Les conclusions du rapport sont adoptées à l'unanimité 
des membres présents.

0

0

Nomination de rapporteurs

MM. CHARLES-CROS, COUPIEFNY et Marc RUCART sont respec­
tivement nommés rapporteurs :

1°) de la proposition de résolution de M. Cozzano (n° 255, 
année 1950) tendant à inviter le Gouvernement à rendre 
obligatoire l'adhésion de toutes les firmes commerciales 
ayant leur siège ou des comptoirs outre-mer à la "Caisse 
métropolitaine de retraites par répartition des travail­
leurs métropolitains expatriés";

2°) du projet de loi (n° 275, année 1950) portant application 
de l'acte dit "loi n° 1075 du 51 décembre 1942", relatif 
à la prophylaxie et à la lutte contre les maladies véné­
riennes aux Etablissements Français de l'Océanie ;

5°) du projet de loi (n° 276, année 1950) tendant à rendre 
applicable au Togo et dans les Territoires d’Outre-Mer 
autres que l’Indochine, l'Afrique Occidentale Française 
et Madagascar, les dispositions de l'ordonnance du 27 
octobre 1945, réprimant les évasions des détenus trans­
férés dans les établissements sanitaires ou hospitaliers.

O o
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Questions diverses

M. Marc RUCART fait une communication relative à une 
intervention auprès de 1’0.N.U. au sujet de certains cas 
de travail forcé illégal dans les Territoires d’Outre-Mer. 
Il est, lui-même, intervenu auprès du Ministère de la 
France d’Outre-Mer, pour obtenir des éclaircissements et 
invite la Commission, dans le cas où ces informations 
seraient confirmées, à en saisir officiellement le Gouver­
nement .

La séance est levée à 17 heures Q5

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, président

Séance du mercredi 24 mai 1950

La séance est ouverte à 16 heures 40

Présents : MM. COUPIGNY, COZZANO, Léon DAVID. Mamadou DIA. 
DRONNE, DURAND-REVILLE, GUSTAVE, Mahamane 
HAÏDARA, Henri LAFLEUR, PLAIT, ROMANI, Marc 
RUCART, Nouhoum SIGUE, Mme Jane VIALLE.

Excusés : MM. BECHIR SOW, CLAIREAUX, Mme CREMIEUX, 
MM. René DEPREUX, Ousmane Socé DIOP, DOUCOURE, 
Mme EBOUE, MM. GRASSARD, Louis IGNACIO-PINTO, 
LAGARROSSE, LASSALLE SERS, RAZAC, VAUTHI3R, 
VERDEILLE.

Suppléants: M. CHARLES-GROS (de M. M'BODJE). 
M. LIOTARD (de M. SERRURE).

ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. Coupigny sur le projet 
loi (n° 275» année 1950) portant application de l'acte dit 
"loi n° 1075 51 décembre 1942", relatif à La prophylaxie
et à la lutte contre les maladies vénériennes aux Etablis­
sements Français de l'Océanie.
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II - Communication de Mme Jane Vialle sur sa récente- 
mission à 1'0.N.U.

III - Communication de M. Durand-Réville sur son 
récent voyage aux Etats-Unis d'Amérique du Nord.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU
Dépenses d'investissement (prêts et garanties)

La Commission entend, tout d'abord, le compte rendu 
par M. Saller des travaux de la Commission des Finances 
lors de la discussion du projet de loi (n° 262, année 1950) 
relatif au développement des dépenses d'investissement pour 
l’exercice 1950 (prêts et garanties) en ce qui concerne les 
territoires d’outre-mer.

M. SALLER signale les modifications apportées par le 
rapporteur M. Pellenc au texte voté par 1'Assemblée Natio­
nale, notament aux articles 2 et 6 bis.

A l'article 2, le crédit de 7,400 millions prévu par 
le Gouvernement (Eta C ligne 12; pour la réalisation d'in­
vestissements en Indochine, ©-t réduit de 2.000 millions 
par 1'Assemblée Nationale, a été rétabli.

contre, l'article 6 bis (octroi de prêts aux Etats 
Associes d’Indochine) a été disjoint, la Commission des 
Finances ayant trouvé inopportun de préjugër âbs l'issue des 
négociations en cours avec les Etats Associés.

Sur proposition de M. Saller, un article 4 quater a été 
ajoute qui prévoit le financement du Plan de modernisation 
et d'équipement des Territoires d'Outrë-Mer. après le vote' 
des crédits au titre du F.I.D.E.S. et du F.I.D.O.M. pour 
1950.

Enfin, les articles 12 et 1\concernant les emprunts 
des chemins de fer franco-éthiopien et Méditerranée -Niger, 
ont été adoptés sans modification.
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LE PRESIDENT remercie M. Saller des précisions qu'il ■gr 
vient d'apporter et propose à la Commission de reprendre 
cette étude budgétaire mardi avant la discussion en séance 
publique du projet de loi.

Il en est ainsi décidé.

O

Lutte contre les maladies vénériennes en Océanie

La Commission discute ensuite le rapport de M. COUPIGNY 
sur le projet de loi (n° 275, année 1950) portant applica­
tion de l'acte dit "loi n° 1075 du 51 décembre 1942" rela­
tif à la prophylaxie et à la lutte contre les maladies vé­
nériennes aux établissements français de l'Océanie.

LE RAPPORTEUR insiste sur l'urgence des mesures sani­
taires prévues en précisant que l'application des sanctions 
devra être adaptée par les Gouverneurs aux conditions de vie 
locales, compte tenu des us et coutumes des populations au­
tochtones.

La Commission adopte ces conclusions conformes au 
texte voté par l’Assemblée Nationale.

O

O O

Compte rendu par Mme Vialle sur sa mission à 1'0.N.U.

Enfin, Mme VIALLE rend compte de sa récente mission 
à 1'0.N.U.

Elle rappelle comment elle a été appelée en 1949 à 
participer aux travaux du Comité spécial de lutte contre 
l'esclavage, composé de cinq experts - dont un, représentant 

l’Union SoviétiqueT'n’a, en fait, jamais rejoint le Comité.
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Les premiers travaux ont consité dans l’élaboration 
d'un questionnaire qui, adrêssé aux différents états membres 
ou non de 1'0.N.U., à diverses institutions internationales 
(B.I.T., U.N.E.S.C.O.) et à toutes autres organisations 
pouvant fournir des renseignements, permettra de recueillir 
des témoignages sur la survivance de l'esclavagisme dans le 
monde.

Mme Jane VIALLE a été plus spécialement chargée des 
enquêtes intéressant l'Afrique et Madagascar.

Déjà, une première constatation a pu être faite par 
le Comité, c'est que l'esclavagisme proprement dit n'existe 
plus mais qu'il subsiste encore de nombreux cas de servi­
tude aux Etats-Unis (Middle West), aux Antilles, en Amérique 
Latine, en Afrique Centrale, etc...

Mme Jane Vialle conclut en signalant que la prochaine 
réunion du Comité aura lieu en novembre et elle se propose 
d'apporter à la Commission, à ce moment là, les premiers 
résultats de l'enquête.

LE PRESIDENT la remercie au nom de ses collègues de 
cet intéressant exposé et l'invite à le poursuivre lorsqu’ellf 
sera en possession d'éléments d'information nouveaux.

O

La Commission décide de remettre à une prochaine séance 
l'audition de M. Durand-Réville sur son récent voyage aux 
Etats-Unis d'Amérique du Nord.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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Présidence de LAFLEUR, Président

Séar/ce du. mardi 30 mai 1950

La séance est ouverte à 14 H. 20

Présents : MM. CCUPIGNY, DEPREUX, DRONNE, DURAND-REVILLE, 
GRASSARD, HAIDARA, LAFLEUR, RAZAC, SERRURE, 
SIGUE, VERDEILLE, Mme VIALLE.

Excusés

Suppléants

MM. BECHIR SOW, CLAIREAUX, GCZZANO, Mme CREMEUX, 
MM. DAVID, DIOP, GUSTAVE, IGNACIO PINTO, LASSALLE 
SERE, ROMANI, RUCART, VAUTHIER.

MM. AUBE, de M. LAGARROSSE ; LIOTARD^ de M. IGNACIO- 
PINTO, N’JCYA, de M. DOUCOURE ^"GROS, de M. M' 
BODJE.

Absents : M. DIA ; Mme EBOUE.
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Ordre du Jour

- Examen du projet de loi (n° 262., année 1950) relatif au 
développement des dépenses d’investissement pour l’exercice 
1950 (prêts et garanties) en ce qui concerne les territoires 
d’Outre-Mer (rapport n° 326, de M. PELLENC).

- Questions diverses.

Compte-rendu

Dépenses d’investissement 
(prêts et garanties)

M. LAFLEUR, Président, fait l’analyse du projet de loi 
(n° 262, année 1950) relatif au développement des dépenses 
d’investissement pour l’exercice 1950 (prêts et garanties) 
en ce qui concerne les territoires d’Outre-Mer et du 
rapport déposé par M. PELLENC, au nom de la Commission des 
Finances.

Il exprime, au nom de la commission, sa vive satisfac­
tion de constater la compréhension dont M. Pellenc a fait 
preuve à l’égard des Territoires d’Outre-Mer et de l’intérêt 
présenté par leur développement économique.

Cette question, tenue pour négligeable jusqu’à ces 
derniers mois, commence heureusement à être prise en consi­
dération par le Parlement. Mais il faut regretter l’extrême 
modicité des crédits qui lui sont affectés.

L’examen détaillé du projet de loi fait, en effet, 
ressortir que sur un total de 569.530.999.000 de francs 
attribués à l’ensemble de l'Union Française, 51.300.000.000 
vont à l'Afrique du Nord, 7.400.000.000 à l'Indochine et 
seulement 25.IOO.OOO.OOO aux Départements et Territoires 
d'Outre-Mer.
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Le Plan Monnet a pourtant prévu que le développement 
économique des Territoires d'Outre-Mer devait, en peu d’années, 
compenser le déficit de la balance commerciale française. De 
tels crédits sont ridicules par rapport au but poursuivi.

D'autres secteurs sont beaucoup plus amplement servis, 
sans qu’on distingue bien les raisons de cette préférence.

C’est ainsi que la Sarre recevra 3.400*000.000 de francs 
pour s'équiper. Mais qui peut dire si, en définitive, étant 
donné la-situation politique et diplomatique actuelle, c'est 
la France qui en bénéficiera ?

L’Electricité de France recevra 90.500.000.000 malgré 
les critiques souvent justifiées qu'on oppose à sa gestion.

Enfin, l’Agriculture recevra 33.600.000.000. Mais ne 
va-t-on pas au-devant- d'une surproduction ?

Pourtant, certains domaines de 1'économie d'Outre-Mer 
sont des plus prometteurs ; coton, laine, café, par exemple.

Si la France veut faire un effort, conclut le Président, 
le développement se poursuivra pour le plus grand bien de 
toute 1'Union Française.

Ce n'est qu’à cette condition que la puissance française 
sera restaurée dans le monde.

M.. DURÀND-REVILLE approuve ces déclarations et demande 
que, s'agissant de l’équipement économique de l'Union Françai­
se, le Gouvernement fasse un effort pour comprendre que doit 
être recherché avant tout, le meilleur rendement des capitaux 
inves t is »

M. CHARLES-CROS estime trop élevés les crédits affectés 
à l'Indochine, eu égard à la situation locale qui n'est pas 
assez sûre pour permettre des investissements importants.

M. CCUPIGNY annonce son intention de déposer un amende­
ment en faveur d'une augmentation générale des crédits de 
la France d’Outre-Me r.
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La Commission, décide de soutenir cet amendement.

La séance est levée à 15 heures.

Le Président,
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Présidencé de M. Henri LAFLEUR, Président.
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Séance du vendredi 2 juin 1950»

-o-o-o-o—o-

La séance est ouverte à 16 heures 35»

—o—

Présents : MM. COUPIGNY, COZZANO, Henri LAFLEUR, ROMANI, SERRURE, 
Nouhoum SIGUE, Mme Jane VIABLE.

Excusés ,î MM. BECHIR SOW, CLAIREAUX, Mue CREMIEUX, MM. René LEPREUX,
Ousmane Socé DIOP, DOUCOURE, DRONNE, DURAND-REVILLE, 
Mme EBOUE, MM. GRASSARD, GUSTAVE, Mahamane HAIDARA, 
IGNACIO PINTO, LASSALLE SERE, M’BODJE, PLAIT, RAZAC, 
RUCART, VAUTHIER, VERBEILLE.

Suppléant: M. AUBE (de M. Lagarrasse)• 

Absents : M. Léon BAVID, Mamadou BLA.
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ORDRE DU JOUI

I — Communication de M. SERRURE sur les difficultés de culture 
et de commercialisation du riz à Madagascar.

II - Questions diverses.

-o-o-

CQMPTE—RENDU

Riz de Madagascar.

M. SERRURE s’excuse auprès de ses collègues d’avoir fait 
réunir la Commission impromptu, mais il estime que la question 
qu’il soulève est urgente : il s’agit des difficultés rencon­
trées par les producteurs de riz de Madagascar qui se heurtent 
aujourd’hui à une incompréhension totale de leurs besoins de la 
part du Gouvernement.

En effet, la liberté de vente du riz a été rétablie, mais 
des différences de prix de revient entre le riz de Madagascar 
et le riz de Camargue se produisent, des stocks sent laissés 
en dépôt à Marseille depuis 4 mois en attendant que soit 
fixée une Caisse de péréquation qui établirait un prix de vente 
unique•

Cette procédure lèse des milliers de Malgaches qui produi­
sent un riz de luxe très apprécié sur le marché mondial mais 
que les services des Affaires Economiques ne veulent tarifer 
qu’au prix du riz ordinaire.

En conclusion, M. SERRURE demande à la Commission de 
bien vouloir lui apporter son appui pour que justice soit 
rendue aux producteurs de Madagascar.

Le Président propose d’envoyer au Ministre de la Produc­
tion Industrielle et au Secrétaire d’Etat aux Affaires Economi­
ques une lettre, au nom de la Commission, pour leur demander de 
réviser leur programme.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à llj| heures 15.

Le Président,
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Présidence de M. LAFLEUR, Président

Séance du mercredi 7 juin 1950

La séance est ouverte à 17 h. 10.

sents : MM. BECHIR SOW, COUPIGNY, CCZZANC, DlA, DRONNE, DURAND- 
REVILLE, GUSTAVE, HAIDARA, IGNACIO-PINTO, LAFLEUR, 
PLAIT, RAZAC, ROMANI, SERRURE, SIGUE, VAUTHIER, 
Time Jane VIALLE.

^és : Mme CREMIEUX, MM. DEPREUX, DOUCCURE, Mme EBOUE, MM. LA- 
GARRGSSE, LASALLE-SERE, M’BODJE, RUCART, VERDEILLE.

llAaq.tg : CHARLES-GROS, de M. DIOP SOCE ; AUBE, de M. GRASSARD
POISSON, de M. CLAIREAUX.

nf : M. DAVID.
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Ordre du Jour

I - Discussion du rapport de M. Marc RUCART sur le projet de 
loi (n° 276, année 1950) concernant l’application aux Terri­
toires d'Outre-Mer de l’ordonnance du 27 octobre 1945, ré­
primant les évasions des détenus transférés dans les établis­
sements sanitaires ou hospitaliers.

II ~ Discussion du rapport pour avis de M. Olaireaux sur la 
proposition de résolution (n° 851, année 1949) de M. Durand- 
Réville concernant les programmes d’histoire et de géographie 
de 1‘enseignement du 1er et du 2ème degré.

III — Communication de M. Durand—Révilie sur son récent voya­
ge aux Etats-Unis.

IV - Questions diverses.

Compte-rendu

Evasions des détenus dans les Terri­
toires d’Outre-Mer ;

M. DURAND-REVILLE donne lecture du rapport préparé par 
M. Marc Rucart, asbent excusé, sur le projet de loi (n° 276, 
année 1950) concernant 1 ’application-: aux Territoires d‘Outre- 
Mer de l’ordonnance du 27 octobre 1945, réprimant les évasions 
des détenus transférés dans les établissements sanitaires ou 
hospitaliers.

Le rapporteur conclut à l’adoption de ce texte, sous ré­
serve de n’y plus mentionner, parmi les Territoires d‘Outre- 
Mer, l’Indochine, 'dont le statut a été modifié récemment et 
dont les Etats qui la constituent sont devenus des Etats as­
sociés .

O
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Enseignement de 1'Histoire et de 
la géographie.

M. POISSON, suppléant de M. Claireaux, donne lecture du 
rappott pour avis préparé par celui-ci sur la proposition 
de résolution (n° 851 année 19^0de M. Durand-Réville concer­
nant les programmes d’histoire er de géographie de l’enseigne­
ment du 1er et du 2ème degré.

Contrairement aux conclusions déposées par le rapporteur 
de la commission de l’éducation nationale saisie au fond, 
M. Claireaux se rallie à la thèse de M. Durand-Réville et il 
préconise qu’une plus large place soit faite dans les programmes 
scolaires a l’enseignement de l'histoire et de la géographie des 
Territoires d’Outre-Mer.

Si l’on veut, en effet, que se développe et se fortifie 
l'Union Française, il convient que tous les habitants de la 
Métropole aient une notion précise de ce que représentent les 
Territoires d’Outre-Mer dans notre vie nationale.

Tel est le but que doit poursuivre le Gouvernement en 
adaptant de façon adéquate la formation scolaire.

La Commission adopte les conclusions de M. Claireaux.

O O

O

Compte-rendu du voyage de M. Durand—Réville 
aux Etats-Unis.

M. DURAND—REVILLE se défend ,d'abord7de vouloir apporter 
à ses collègues un jugement sur les Etats-Unis. Il n’a passé que 
trois semaines dans ce pays et avoue, en toute modestie, qu'un 
grand nombre de problèmes ont dû lui échapper durant ce court 
laps de temps «
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Toutefois, il lui paraît que certaines des observations 
qu’il a pu y faire, touchant notamment les questions coloniales, 
sont susceptibles d’intéresser la Commission. Telle est la rai­
son qui l’a conduit à faire le présent exposé.

Vis-à-vis des colonies, l’opinion américaine est invaria­
ble depuis qu'existe la Nation américaine : érigée sur une an­
cienne colonie qui secoua par la force la domination d’une 
nation européenne, elle a naturellement conservé une répulsion 
instinctive contre ce genre d’assujettissement.

Il s'y mêle un vieux fonds de puritanisme sincère et un 
sens, non moins sincère, des affaires.

C'est ce double aspect contradictoire qu'il faut avoir 
toujours présent à l’esprit poqr tenter de comprendre la poli­
tique américaine. Sinon, on risque à coup sûr des heurts et des 
malentendus.

En ce qui concerne les investissements de capitaux dans 
nos Territoires d'Outre-Mer, il ne faut pas espérer ou redouter- 
de les voir très importants.

Aux Etats-Unis on n'aime pas beaucoup engager des capitaux 
en dehors du territoire^ où. ils sont bien rémunérés. Seule ex­
ception peut être : le pétrole.

Si donc la France cherche à utiliser les capitaux améri­
cains pour développer les Territoires d’Outre-Mer, elle devra 
ne rien faire pour les effaroucher, notamment du point de vue 
fiscal.

M. DURAND- REVILLE conclut sur cette observation le début 
de son compte-rendu, qu'il se propose d'achever au cours d'une 
prochaine séance.

La séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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Présidence de M. ROMANI, Vice-Président

Séance du Mercredi 14 Juin 1950

La séance est ouverte à 16 Heures 15

Présents s MM. COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. Léon DAVID,
Mamadou DIA, Amadou DOUCOURE, DRONNE, DURAND-REVILL' 
GUSTAVE, LAGARÜSSE, ROMANI, Marc RUCART, SERRURE,
VAUTHIER, MmKZjane VIALLE.

Excusés î MM. BECHIR-SOW, CLAIREAUX, DEPREUX, Mme EBOUE,
MM. GRASSARD, IGNACIO-PINTO, LAFLEUR, LASSALLE-SERE, 
PLAIT, RAZAC, Nouhoum SIGUE.

Suppléants : MM. OKALA ( de M. DIOP),
N’JOYA ( de M. BODJE 
FERRACCI ( de M. VERDEILLE ).

Absent î M. Mahamane HAIDARA.
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ORDRE DU JOUR

- Communication, de M. DURAND-REVILLE 
aux Etats-Unis (suite) ;

sur son récent voyage

- Nomination d’un rapporteur pour la proposition de résolu­
tion (N° 588, année 1950), tendant à prendre les mesures 
de sauvegarde nécessaires afin qu’un retour éventuel à la 
liberté du marché des arachides ne soit pas préjudiciable 
aux intérêts du producteur africain ;

Questions diverses.

COMPTE-RENDU

- Nomination d’un rapporteur -

La Commission désigne M. DOUCOURE comme rapporteur 
de la proposition de résolution (n° 588, année 1950), tendant 
à prendre les mesures de sauvegarde nécessaires afin qu’un re­
tour éventuel à la liberté du marché des arachides ne soit pas 
préjudiciable aux intérêts du producteur africain.

- Voyage de M, DURAND-REVILIE aux Etats-Unis (suite)

M. DURAND-REVILLE 'poursuit le compte-rendu du 
voyage qu'il vient de faire aux Etats-Unis.

Il fait l’analyse du projet d’aide aux territoires 
insuffisamment développés, élaboré par le Président Trumar 
et connu sous le non) de "Point 4".

[ dautanV
Le Président Truraan a été guidé dans son initiative 

par le désir de barrer la route au communisme, doctrine qui 
trouve7~plus facilement à s’implanter qu’elle s'adresse à des 
populations dont les besoins matériels sont plus grands.

Les objectifs fixés par leMPoint 4,” et les moyens 
préconisés pour les atteindre sont, d’une façon générale, plus 
valables pour les pays indépendants que pour ceux qui sont ad­
ministrés par des puissances étrangères.

Les Américains projettent l’envoi dans les pays 
visés de techniciens qui seraient chargés de faire l’instruction 
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des populations considérées comme arriérées. D’autre part, 
certains éléments de ces populations seraient envoyés., aux 
Etats-Unis pour y faire des stages de formation.

Ce projet est "basé sur l’idée que se font-les 
Américains de leur supériorité sur tous les autres peuples 
et sur leur désir de les faire bénéficier de leurs connais­
sances..

On a souvent tendance 
Le mot n’estzpeut-être/pas assez 
Il se mêle/en effet^aux appétits 
des notions désintéressées, dont 
juger à leur juste valeur.

à les taxer d’impérialisme, 
nuancé pour être exact.
matérialistes des Américains, 
il faut tenir compte pour les

Quoi qu’il en soit,-des dispositions sont déjà 
envisagées ; certaines sont même en voie d’exécution pour 
que 1'0.N.U. se charge, avecfses organismes spécialisés, 
de l'application pratique du*quatrième point. M

55 millions de dollars ont été prévus, à cet effet, 
pour l'exercice budgétaire courant. Ils seront portés à 
50 l'an prochain.

Les premiers programmes prévus concernent la Corée, 
le Japon et les Philippines.

Un premier inconvénient de la méthode suivie est la 
multiplication de® organismes administratifs et des fonc­
tionnaires.

Quant aux capitaux, ils seraient surtout d’origine 
privée, les^ays bénéficiaires devraient, d'ailleurs, parti­
ciper aux dépenses. Mais, en fait, au début tout au moins, les 
capitaux devraient venir presqu'uniquement de l'étranger.

Les capitaux américains, quoi qu’on en dise, sont 
peu enclins à s’investir en dehors. C'est que les profits 
sont plus substantiels à l'intérieur, où de gros rapports 
sont considérés comme noU>W)aux, tandis qu'ailleurs les ré­
gimes fiscaux suspectent a priori tous les profits.

Si un Territoire a besoin de capitaux américains 
pour assurer sondéveloppement, il devra, avant toutes choses, 
ajuster son régime fiscal pour les apprivoiser.
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C’est pourquoi, dans l’état actuel de la législa­
tion çsa 1 ' invasion des capitaux américains Outre-Mer n’est 
absolument pas à redouter»

Enfin, dernière observation importante r même si 
les capitaux américains affluent dans un Territoire, ils ne 
seront pas suffisants, à eux seuls, pour assurer le développe­
ment économique : il faudra que les populations se mettent au 
travail.

En conclusion, M. DURAND-REVILLE estime que la doc­
trine du*fPoint 4”est fort intéressante pour l’évolution de l’Unicn 
Française et qu’il convient en conséquence que le Gouvernement 
Français en suive le développement, mais sans perdre de vue 
les conditions de son application.

M. ROMANI, Président, remercie M. Durand-Réville 
de son exposé qui a contribué à éclairer les membres de la Commis­
sion sur certains aspects de la politique américaine à l’égard 
des "pays non autonomes”.

M. DRONNE fait quelques réserves sur la soi-disant 
supériorité technique américaine et cite l’exemple du riz et 
du caoutchouc, domaines dans lesquels les Français n’ont aucune 
leçon à recevoir des Américains.

M. DURAND-REVILLE en convient et déclare qu’il a pu 
personnellement constater que les Américains s’effacent vo­
lontiers lorsqu’ils reconnaissent que les ingénieurs français 
sont plus capables que les leurs.

La séance est levée à 17 Heures 10;

Le Président,
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Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.
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Séance du Mardi 20 Juin 1950.

-o-o-o-o-o-o

La séance est ouverte à 15 heures 10.

—o—

Présents î MM. CIAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mine CREMIEUX, MM. Léon 
DAVID, Mamadou DIA, DRONNE, DURAND-REVILLE, Mahamane 
HAIDARA, Louis IGNACIO-PINTO, Henri LAFLEUR, RAZAC, ROMANI, 
SERRURE, Nouhoum. SIGUE, Mue Jane VIABLE, DOUCOURE.

Excusés î MM. BECHIR SOW, DEFREUX, Mue EBOUE, MM. GUSTAVE, TA GA RR ORS E 
LASSALLE-SERE, Marc RUCART.

Suppléants : MM. OKALA (de M. M’Bodje), AUBE (de M. Grassard), 
N’JOYA (de M. Diop-Ousmane SOCE).

Absents : MM. flJffîCTVB, PLAIT, VAUTHIER, VERDEILIE.
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ORDRE DU JOUR
-o- o- 0- O- 0-0-

1°- quinze heures :

Examen du projet de loi relatif au développement dâs cré­
dits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’Exercice 1950.

2°- à seize heures :

Examen de la question orale de M. Saller sur la politique 
économique putre-mer.

Questions diverses.

—o—

0 QAPTE-RENDU
-0-0-0-0-0-0—

Budget

M. Henri LAFLEUR, président, expose "brièvement les 
travaux de la Commission des Finances sur la partie du Budget 
transmise par l’Assemblée Nationale au Conseil de la République

Le rapporteur, II. SALLER, en ayant manifesté le désir, 
la Commission décide de renvoyer au lendemain, à 16 heures 30, 
la discussion de ses conclusions.

0 0
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Question orale de K. SALLER sur la politique 
économique dans les territoires

d’Outre-Mer

M. SALLER rappelle à ses collègues qu’à plusieurs 
reprises déjà^. il a été amené à tenter de faire préciser par 
le Gouvernement quelle politique celui-ci entendait suivre 
pour la mise en valeur de nos territoires d*Outre-Mer.

H’ayant pu obtenir de réponse précise, il a été conduit 
à poser au Ministre de la France d’Outre-Mer une question 
orale avec débat qu’il entend faire porter sur quatre points 
principaux î

- le développement économique imposé par la loi du 
30 Avril 1946}

- le système de préférence impériale, récemment défini 
par le Ministre de la France d’Outre-Mer;

— les accords internationaux;

— les conséquences de la diversité de situations géogra­
phiques et des ressources des territoires d’Outre-Mer.

Reprenant chacun de ces points, M. SALLER insiste sur le 
caractère de la loi du 30 Avril 1946 dont l’objet n’est pas 
seulement d’imposer un développement économique et d’instituer 
un système de financement, mais aussi comporte l’obligation 
de satisfaire, par priorité, les besoins des populations 
autochtones et d’observer, pour les échanges, la règle de 
base du prix minimum. Elle détermine ainsi une politique 
économique qui est celle même de l’évolution des peuples, 
puisque, aussi bien, il est évident qu’on ne peut pas laisser 
des pays tout entiers vivre sans les moyens de consommation 
intérieure et les moyens d’échange indispensables dans le 
monde moderne. Or, il paraît que, jusqu’ici, ces obligations 
n’ont pas été respectées puisqu’on s’est borné à construire 
des moyens de communication et à équiper des services adminis­
tratifs.
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D’autre ,part, le système de préférence impériale demande 
a être précisé, car s’il prévoit le rétablissement des droits de 
douane protégeant la, production industrielle, il ne prévoit 
ni un régime fiscal, ni un contrôle des prix devant assurer la 
vente à bon marche des produits métropolitains dans les terri­
toires d’Outre-Mer. Il ne prévoit pas davantage que la produc­
tion d’Outre-Mer sera certaine de trouver des débouchés dans la 
Métropole ou à l’étranger. En outre, le système de préférence 
impériale ne peut s’appliquer indifféremment à tous les terri­
toires et à toutes les productions»

Quant aux accords internationaux, il S’appartient jon» au 
Ministre de la France d’Outre—Mer de faire prévaloir, lors de 
leurs négociations, les intérêts des territoires d’Outre—Mer. 
Par exemple, les importations de café du Brésil, de bananes 
des Canaries^ ont certainement nui aux producteurs de ces ter­
ritoires .

^Enfin, il ne faut pas perdre de vue que la diversité des 
erritoires d’Outre-Mer, tant au point de vue géographique qu’au 

point de vue de ressources propres, rend impossible une politique 
economique uniforme. Il faut donc, non pas une, mais plusieurs 

• politiques economiques et^après les avoir définies, il faut
' ’.iquer foutes, sinon il sera impossible

iHnion française telle que nous la
trouver le moyen de les appliquer 
de réaliser l’économie de 1 ’i‘ 
désirons.

, M. SALLES conclut son exposé en proposant que soit votée 
en seance publique, la proposition de résolution suivante :

"Le Conseil de la ^République invite le Gouvernement à 
appliquer, en fonction de la situation géographique et des res­
sources des territoires d’Outre-Mer, une politique économique 
Qui, en toutes circonstances, assure à chacun de ces territoires 
un accroissement des moyens de consommation et d’échange j

" - par le développement, la modernisation et, chaque fois 
que cela est utile, la transformation sur place de la production,

— P^r des mesures fiscales prises à la fois dans la Mé— trop°le et Outre-Mer dans le but de faciliter les échanges ’mu­
tuels sur la base des prix mondiaux,

„ , “ ^es accords internationaux qui permettent de trou­
ver Les sources d'approvisionnement et les débouchés nécessaires 
a 1 essor economique de l’Uhion Française".
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M. LE PRESIDENT donne, à son tour, son point de vue sur 
la question.

Il déplore, d'abord, la disproportion entre le budget des 
services civils du Ministère de l'intérieur et ceux des autres 
départements ministériels. C'est ainsi que le budget des terri­
toires d’Outre-Mer ne représente que 40 du total du budget de 
l'Etat en 1950. Il est impossible de faire cadrer ces chiffres 
avec les belles déclarations qui sont prodiguées chaque jour 
en ce qui concerne le développement économique de nos territoi­
res d*Outre-Mer.

Il ne faudrait pourtant pas oublier que ceux-ci ont absorbé 
en 1949 plus de 400 des exportations de la Métropole, ce qui 
représente 800 de leurs besoins^ à des conditions souvent moins 
avantageuses que s'ils s'étalent, adressés à l'étranger.

On ne peut, dans ces conditions, que s'étonner de l'incom­
préhension d'une telle pçlitique suivie non seulement au mépris 
des engagements donnés, mais aussi au mépris de l'intérêt de 
cette communauté mondiale que doit être 1'Union Française.

Si, depuis deux ans les crédits consacrés aux. territoires 
d'Outre-Mer allaient, non seulement, aux moyens de communication 
et aux services administratifs, mais aussi et surtout à l'accrois 
sement de la production dans tous les domaines : agricole, pas­
toral ‘r. industriel et minier, on peut affirmer que la Métropole 
ne serait plus obligée d'acheter à l'étranger 600 des diverses 
matières dont elle a besoin.

Si l'on objecte que le plan Marshall comporte les facilités 
qui rendent impossible toute concurrence des marchandises co­
loniales,, on peut répondre que ce plan ne durera pas indéfiniment 
et que, même s'il devait êtrê reconduit après 1951, il ne res­
tera pas moins soumis aux risques d'une crise économique outre'- 
atlantique qui pourrait être aussi soudaine que celle de 1929.

C'êst pourquoijil faudrait, dès maintenant prévoir l'êx- 
tension de la production de nos Territoires d'Outre-Mer qui, 
bien exploités,, nous fourniraient la totalité du coton,, du riz, 
des oléagineux, etc... dont nous avons besoin.

En passant, le Président appelle l'attention du Gouvernement 
sur les taux excessifs des frets payés aux compagnies françaises 
de navigation qui augmentent abusivement les prix dê revient 
des produits d'Outre-Mer.
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Enfin, il faudrait entamer ou poursuivre une politique 
d’industrialisation Outre-Mer de façon à intéresser plus complè­
tement lettre populations au profit de leurs travaux si 1 ’on 
veut que l'Union Française forme une puissance à l’échelle du 
monde actuel.

K. DUR A1W-BE VILLE se déclare d’accord, dans les grandes 
lignes, avec ses deux collègues et cite quelques exemples de 
ce qu’il appelle "la politique à la petite semaine'du Gouver­
nement”; il admet, quant à lui, qu’un système de préférence 
soit établi à condition qu’il ne joue pas seulement en faveur 
de la Métropole .

M. DOUGOUBE dénonce, à son tour, les taux excessifs des 
frets qui freinent l’exportation vers la Métropole de certaines 
denrées telles que les matières oléagineuses.

^n conclusion de ce débat, la Commission décide de soutenir 
en séance publique le point de vue de M. Saller et de se pro­
noncer après avoir entendu les explications du Ministre.

la séance est levée à 18 heures.

Le Président,
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Présidence de M. Henri LAFLEUB, Président.

Séance du mercredi 21 juin 1950

la séance est ouverte à 16 heures 55.

Présents MM. CLAIBEAUX, COUPI&NY, COZZANO, DOUCOUBE, DBONNE, DURAND 
BEVILLE, Bue EBOUE, MM. GUS LAVE, HAIDABA, IGNACIO 
PIN LO, LAFLEUB, LAGABBOSSE, BAZAO, BOMANI, SEBBUB 
SIGUE, Mme Jane VIALLE.

J M
.

Excusés M. BECHIB SOW, Mme CBEMIEUX, MM. DAVID, DEPBEUX, DIA, 
GBASSABD, LASSALLE-SEBE, BUCABT, VAUTHIEB.

Suppléants MM. FEBBACGI, de M. M'BODJE ; OKALA, de M. DIOP OUSMANE 
SOCEj CHAELES-CBOS, de M. VEBDEILLE.

Absent : M. PLAIT.
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Ordre du Jour

I - Examenzdu projet de loi relatif au développement des crédits 
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’exercice 1950 (France d’Outre-Mer) - Rapport n° 8426 
A.N. (annexe 9).

II - Questions diverses.

Compte-rend u

Budget de la France d*Outre-Mer

LE PRESIDENT fait connaître à la Commission les grandes 
lignes du projet de rapport que lui a communiqué M. Saller, rap­
porteur du budget devant la Commission des Finances.

Dans ce document M. Saller fait, d’abord, l’historique 
de l’établissement du budget de la France d’Outre-Mer dont plu­
sieurs lettres rectificatives soulignent l’incertitude des inten­
tions du Gouvernement en cette matière.

Il en résulte une grande difficulté pour le Parlement de 
discuter,'dans la clarté nécessaire, un texte aussi incertain,, 
L’Assemblée Nationale a modifié les propositions gouvernementales 
en n’acceptant pas, notamment, la mise à la charge des budgets 
locaux des dépenses de la. magistrature. L’article 2 a, d’ailleurs 
été disjoint dans ce but.
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D’autre çart, l’Assemblée a réduit de 90.133.000 francs 
les crédits prevus pour les travailleurs Indochinois.

Inversement la Commission des Finances de l’Assemblée 
n’a pu obtenir la réduction de moitié de la subvention pour 
l’office de la recherche scientifique Outre-Mer et il faut s’en 
féliciter, car on ne conçoit pas qu’on puisse procéder à des 
recherches concernant les milieux tropicaux ou équatoriaux dans 
des laboratoires métropolitains ; mais il faut souligner l'in­
suffisance du programme de recherche de l’office et le rappor­
teur pense qu'il serait souhaitable de l’indiquer au Gouverne­
ment lors de la discussion du budget.

En conclusion, M. Shller propose d'accepter les réductions 
votées par l’Assemblée Nationale en ce qui concerne les tra­
vailleurs Indochinois, notamment, ainsi que quelques abattements 
à titre indicatif pour obtenir du Ministre des explications 
sur certaines questions telles que la réforme de l'organisation 
administrative de Saint-Pierre et Miquelon et la réforme de 
l'organisation de la recherche scientifique Outre-Mer*

M. DURAND-REVILLE insiste sur la disparition souhaitable 
du budget des travailleurs Indochinois : ce service n'a plus 
de raison d'être depuis un certain temps déjà ; pour ce qui est 
de la recherche scientifique, il serait bon de prendre exemple 
sur les réalisations américaines et d’orienter les chercheurs 
pour éviter la dispersion de leurs efforts.

M. LAGARROSSE estime que les crédits accordés aux sociétés 
d. économie mixte sont trop importants ; par exemple, le bureau 
minier coûte très cher sans que personne connaisse son programme 
de travaux,

x Mme Jane VIALLE proteste contre cette affirmation et sug­
géré d'inviter le Directeur du bureau minier à donner des ex­
plications à la Commission.

_M. OKALA propose la suppression du service administratif 
colonial dont l’utilité n'apparaît plus.

M. DURAND-REVILLE l'approuve, tandis que M. RAZAC proteste 
contre ce qui lui apparaît comme une réforme trop précipitée.

M. COUBIGNY, au contraire, donne raison à M. OKALA en 
rappelant que la Conférence de Brazzaville recommandait, déjà, 
la suppression du s ervice administratif colonial.



La Commission, par 8 voix contre 7, se prononce en faveur 
de cette suppression.

Elle adopte, ensuite, les diverses modifications contenues 
dans le rapport de la Commission des Finances.

o 
o o

Questions diverses

M. OKALA demande au Président s’il serait possible d’ou­
vrir un débat devant la Commission sur le problème de l’émigra­
tion au Cameroun.

La Commission décide de l’inscrire à son ordre du jour 
lors d’une séance ultérieure.

La séance est levée à 17 heures 55

Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, président

Séance du jeudi 6 juillet 1950

La séance est ouverte à 16 heures 30

Présents : MM. CLAIREAUX, Amadou DOUCOURE, DRONNE, GUSTAVE, 
Henri LAFLEUR, Mamadou M'BODJE, RAZAC, ROMANI, 
Nouhoum SIGUE, VERDEILLE.

Excusés : MM. Béchir SOW, OOUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, 
MM. René DEPREUX, DURAND-REVILLE, Mme EBOUE, 
MM. Louis IGNACIO-PINTO, LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, 
Marc RUCART, SERRURE, Mme Jane VIALLE.

Suppléants: M. CHARLES-CROS (de M. Ousmane Socé DIOP) ;
M. AUBE (de M. GRASSARD).

Absents : MM. Léon DAVID, Mamadou DIA, Mahamane HAlDARA, 
PLAIT , VAUTHIER.

ORDRE DU JOUR

I - Suite de la discussion du projet de loi relatif au 
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne­
ment des servicës civils (France d’Outre-Mer) - Exposé de 
M. Razac.

II - Communication de M. Okala sur les problèmes de l'im­
migration au Cameroun;
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III - Nomination d'un rapporteur pour avis de La pro­
position de résolution (n° 437, année 1950) de M. Durand- 
Réville concernant la diffusion de la pensée française dans 
1*Union Française et à l'étranger.

IV - Questions diverses .

COMPTE RENDU

Budget de la France d1Outre-Mer

M. RAZAC donne lecture de l'intervention qu'il projette de 
faire en s'éance publique, au cours de la discussion du projet 
de loi relatif au développement des crédits affectés aux dé­
penses de fonctionnement des services civils (F.O.M.).

Ses observations porteront sur trois points essentiels.

1°) impossibilité de revenir sur la décision législative 
mettant à la charge du budget métropolitain les dépenses affé­
rentes au traitement des magistrats coloniaux. Cette mesure a 
été prise pour permettre d'affecter davantage de crédits au 
développement économique et social des territoires, en soula­
geant ceux-ci de l’entretien des magistrats et des fonction­
naires d'autorité. Les arguments qui ont emporté la décision 
il y a deux ans sont toujours valables et les embarras finan­
ciers de la Métropole doivent pouvoir être résolus autrement 
que par ce genre d'expédients, surtout1"!! est impossible^ en 
cours d'année budgétaire,, de grever les finances locales de 
charges nouvelles inattendues ;

2°) suppression du service administratif colonial, qui 
amènerait des économiés substantielles sans gêner les intéres­
sés. Cette réforme était d'ailleurs envisagée dès la Conférence 
de Brazzaville ;

5°) accentuation de la recherche scientifique coloniale 
sans fusion avec la recherche métropolitaine : une collabora­
tion est, certes, souhaitable mais on ne doit pas oublier que 
les problèmes scientifiques coloniaux sont essentiellement 
différents de ceux de la métropole. D’ailleurs, pour prouver 
qu'il ne s'agit pas de rétrécir la zone de recherches, 
M. Razac ést partisan d'une coopération internationale dans 
ce domaine।
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4°) représentation du Conseil de la République au
Comité Directeur du F.I.D.E.S., voeu émis à diverses reprises 
par la Commission auprès des divers ministres qui se sont 
succédé rueOudinot. Chacun d'eux a, d'ailleurs, fait des 
promesses très précises, laissant sans doute à un autre, non 
encore désigné, le soin de les réaliser...

M. OKALA appuie la suggestion d'une suppression totale 
du service administratif colonial.

M. LE PRESIDENT lui fait remarquer que la Commission 
le demande pour 1951.

M. RAZAC annonce qu'il demandera encore une réduction 
indicative de 1.000 francs sur le chapitre 1000, afin d'ob­
tenir du' Ministre des explications sur l'organisation des 
services de santé et d'enseignement.

M. OKALA souligne le manque de cadres du service de 
santé.

La Commission donne 
M. Razac.

son accord à l'intervention de

o o

Diffusion de la pensée française

Mme Jane VIALLE est nommée rapporteur pour avis de la 
proposition de résolution (n° 457, année 1950), de M. Durand- 
Réville, concernant la diffusion de la pensée française dans 
1'Union Française et à l'étranger.

La séance est levée à 17 heures 10.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS, LE—____________________ ;________________________

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MSR

Présidence de M. ROMANI, vice-président

Séance du vendredi 28 juillet 1950

La séance est ouverte à 15 heures 45

Présents MM. COUPIGNY, Mamadou DIA, Amadou DOUCOURE, 
Mahamane HAIDARA, Mamadou M'BODJE, RAZAC, 
ROMANI, SERRURE, Nouhoum SIGNE.

Excusés MM. Béchir SOW, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. DEPREUX, 
DRONNE, DURAND-REVILLE, Mme EBOUE, MM. GRASSARD, | 
IGNACIO-PINTO, LAFLEUR, LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, 
Marc RUCART, VAUTHIER.

Suppléants : MM. DJAMAH Ali (de Mme Jane VIALLE) ;
POISSON (de M. CLAIREAUX) ;
CHARLES-GROS (de M. Ousmane Socé DIOP) ;
OKALA (de M. GUSTAVE) ;
ABEL-DURAND (de M. PLAIT).

Absents : MM. Léon DAVID, VERDEILLE.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de loi concernant l’Assemblée 
représentative territoriale de la Côte française des Somalis 
(Rapport n° 10.694 A.N.).- Nomination d'un rapporteur.

II - Questions diverses
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COMPTE RENDU

Assemblée représentative de La Cote Française des

Somalis

M. DIA, des l’ouverture de la séance, entend protester 
énergiquement contre le manque d’information de la Commission 
au moment d'entamer la discussion d'un texte aussi délicat.

M. COUPIGNY appuie cette remarque en déplorant une fois 
denplus le manque de temps laissé à la Commission pour débattre 
un projet de loi dont les répercussions peuvent être considé­
rables.

M. RAZAC, sans méconnaître ces inconvénients, estime 
qu'on peut, d'ores et déjà, discuter quelques points essentiels 
du projet, tels que les articles 2 et 5»

M. ROMANI, président, expose les raisons pour Lesquelles 
la Commission est saisie du projet de loi encore en discussion 
devant L'Assemblée Nationale ; la fin de la session approche 
et le Territoire de la Côte Française des Somalis doit voter 
en octobre selon des modalités qu'il faut fixer par une loi 
avant cette échéance.

Il donne lecture du rapport de M. JuCLÂas, député, au nom 
de la Commission des Territoires d'Outre-Wer de 1'Assemblée 
Nationale.

Sur l'article 2, instituant une dualité de collèges, 
M. DJAMAH Ali fait des objections, se déclarant partisan du 
collègue unique.

M. Mahamane HAIDARA se prononce dans le même sens, 
l'unicité du collège électoral lui paraissant la seule formulé 
devant conduire à une vraie Union française sur un pied d'éga­
lité de tous ceux qui en font partie.

M. COUPIGNY, au contraire, parce qu'il ne veut pas faire 
de distinction entre européens et autochtones, est partisan 
du double collège afin que chaque groupe puisse être assuré 
d'une représentation équitable.

M. SERRURE, également, proclame la nécessité d'une 
alliance de fond entre tous les éléments de la population 
mais la préconise dans le maintien du double collège.
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M. DOUCOURE conteste que Le double collège soit néces­
saire pour obtenir une représentation juste de tous.les groupesI

'M. M'BODJE précise, dans ce sens, que l'institution du 
collège unique n’est nullement destinée à exclure la repré­
sentation des Européens, ainsi que l’ont prouvé les élections 
à 1’Assemblée de 1'Union Française et aux Grands Conseils.

M. ABEL-DURAND demande quelle est, à Djibouti, la pro­
portion numérique des deux éléments de population.

M. DJAMAH Ali lui répond qu’il y a pour 15.000 Européens 
et assimilés, 85-000 autochtones dont 45*000 seulement sont 
sédentaires.

M. SIGUE voit dans le double collège une cloison qui 
ne suffit pas à empêcher l’entente entre les deux groupes. 
Mais, pour lui, la Côte des Somalis pose un problème parti­
culier dont Vetude demande beaucoup de soin du fait de la 
présence de .voisins étrangers et des conflits d'influences* 

* contradictisiiD^ qui se donnent libre cours.

M. DIA le reconnaît mais pense qu'il faut avant tout 
donner satisfaction aux populations.

Apres cet échangé de vues, la Commission décide de 
désigner M. Razac comme rapporteur du projet de loi et de 
tenir une nouvelle séance pour en épuiser la discussion.

La séance est levée à 16 heures 05.

Le Président,

9
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COMMISSION de la FRANCE d’OUTRE-MER
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Présidence de M. ROMANI, vice—Président.

-o-o-o- o- o-o-o—

Séance du jeudi 3 Août 1950.

-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 15 heures 45.

Présents : MM. COUPIGNY, Amadou LÇUCOURE, DRONNE, GUSTAVE, Mahamane 
HAIDARA, Mamadou M‘BOUGE, RAZAC, ROMANI, Marc RUCART, 
Nouhoum SIGUE, IgnacicrPINTO.

Excusés : MM. BECHIR SOW, COZZANO, Mamadou DIA, Mne EBOUE, 
MM. LAGAROSSE, VAUTHIER.

Suppléants : M. AUBE (d$ M. Durand- Reville) , POISSON (de M. Clai­
re aux) , ANDRE (de M. Serrure). JOZEAU-MARIGNE(de M. Plait), 
REYNOUARD (de M. Lassalle-Sére) LAILLET de MONTULLE (de 
M. Lafleur)DJAMAH Ali (de M. Jane VIALLE), CHARLES GROS 
(de M. Ousmane Socé Diop) OKALA (de M. Verdeille)POUGET 
(de Mme Crémieux)ABEL DURAND (de M. René Depreux) 
BOUQUEREL (de M. Grassard).

Absents s Léon DAVID, VAUTHIER.
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ORDRE du JOUR

- Discussion du rapport de M. RAZAC sur le projet de loi (n° 580, 
année 1950) concernant 1’Assemblée représentative territoriale 
de la Côte française des Sornaiies.

- Examen du projet de loi (n° 10.812 A.N.) relatif au développe­
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des 
services civils pour l’exercice 1950 (France d* 0utre-4ier).

- Questions diverses.

-O-O-O-

COMPTE RENDU

Conseil représentatif de la Côte française 
des Somalie.

M. RAZAC donne lecture du projet de rapport qu’il a 
établi sur le projet de loi (n° 580, année 1950), adopté par 
1*Assemblée Nationale fixant le régime électoral, la composition 
et la compétence d’une assemblée représentative territoriale de 
la Côte française des Somalie.

Après un historique de l’installation de la France dans 
ce territoire, de la fondation et du développement de Djibouti, 
K. RAZAC insiste sur l’importance de l’immigration âux côtés des 
autochtones, Issas et Danat-eil^uxz

Il rappelle, à ce sujet, le rapport établipar M. DRONNE 
au retour de sa mission d’information à Djibouti, rapport qui 
fait le point exact de la situation démographique dans le terri­
toire et contient de précieuses statistiques.

Il procède ensuite à l’analyse du projet de loi et de 
sa lettre rectificative et conclut à l’adoption du texte voté par 
l’Assemblée Nationale, sauf en ce qui concerne le vote des tirail­
leurs pour lesquels l’entorse faite au droit commun lui paraît 
impossible à admettre.
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Le PRESIDENT remercie K. RAZAC du. travail qu’il a 
dû. terminer en un temps limité et, revenant sur les débats de 
la dernière séance de la commission, il souligne que l’essentiel 
du problème posé consiste dans l’adoption ou le rejet du 
double collège.

1Æ. OKAIA se déclare pour le collège unique mais 
considère que le vote qui doit intervenir sur l’Assemblée de 
Djibouti ne doit pas, quel qu’il puisse être, constituer un 
précédent qu’on opposerait à toutes réformes dans un autre 
territoire.

M. DRONNE estime que le texte soumis à l’examen de la 
Commission n’est pas assis sur des principes mais sur des con­
ditions pratiques. Il faut donc choisir, non pas dans l’abstrait 
mais bien la solution la moins mauvaise. Il lui apparaît que 
c’est celle que préconise le projet de loi.

La situation politique à Djibouti est délicate. Les 
premières élections s’y sont déroulées dans le calme. Les 
différends entre groupes ethniques ne se sont manifestés que plus 
tard. Pour les contenir, il faut une police très forte composée 
d’hommes non originaires du Territoire. C’est ce qui a été fait.

Il faudrait aussi établir un état-civil permettant 
le contrôle de la population, donc des électeurs.

En définitive, la seule opposition réelle est entre 
- Danakil^ qui se considèrent comme premiers occupants du sol, 

• et Arabesqui sont des immigrés.

Pour conclure, M. DRONNE se rallie, sans enthousiasme 
au texte proposé qui peut être un instrument de paix civile. 
Surtout, il redoute qu’on introduise maladroitement des compéti­
tions politiques au sein de populations peu évoluées.

M. DOUCOURE annonce qu* il se prononcera contre le 
double collège, afin de ne pas créer de précédent,

M. ABEL-DURAND demande pourquoi le nombre des élec­
teurs est si restreint.

gÊL M. DRONNE lui répond que la loi fixe 12 ou 13 capacités 
pour électeur et que le suffrage universel ne peut être envisa­
gé de si tôt.
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M. Idarc RUCART admet qu’il faille se contenter d’une 
formule empirique. On peut être, sur le plan théorique,pour ou 
contre le collège unique maislil faut admettre la nécessité de la 
dualité ou de la pluralité si les circonstances l’imposent et, 
notamment, si, comme à Djibouti, les populations la réclament.

M. CHARLES-CROS ne pense pas que les populations, même 
leurs élus, aient une opinion très ferme sur la question. Il est-jee 
persuadé que l’institution de collèges multiples à Djibouti cons­
tituera un précédant dangereux pouvant conduire à la dislocation 
de 1’Union française.

Le Président met ausvoix l’adoption du double collège. 
Elle est adoptée par 15 voix contre 6, la Commission unanime 
demandant, en outre, que cette adoption ne soit pas considérée 
comme un précédent.

Il est ensuite procédé à la discussion article par 
article.

L’article premier est adopté.

L’article 2 est adopté avec une modification portant de 
25 à 27 le nombre des membres du Conseil : 13 au lieu de 12 dans la 
première section, 14 au lieu de 13 dans la 2ème.

L’article 5 est modifié en ce qui concerne le vote des 
militaires.

Enfin, l’ensemble est adopté par 8 voix contre 0.

La séance est levée à 17 heures 10.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION de la FRANCE d'OUTRE-MER

Présidence de M. DURAND-REVILLE, Vice-Président

Séance du Mardi 24 Octobre 1950

La séance est ouverte à 14 Heures 40

Présents : MM. BECHIR-SOW, CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO,
René DEPREUX, Ousmane Socé DIOP, DURAND-REVILLE, 
GUSTAVE, LAGAROSSE, ROMANI, Marc RUCART, SERRURE, 
VAUTHIER, Mue Jane VIALLE.

Excusés : Mmes CREMIEUX, EBOUE, MM. Louis IGNACIO-PINTO, 
LAFLEUR, RAZAC, Mouhoum SIGUE, VERDEILLE.

Suppléants :MM. AUBE (de M. GRASSARD)
LAFFORGUE (de M. M’BODJE) 
CHARLES-GROS (de M. Amadou DOUCOURE) 
GAUTIER (de M. LASSALLE-SERE)

Absents : MM. DAVID, Mamadou DIA, DRONNE, Mahamane HAIDARA, 
PLAIT.
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ORDRE DU JOUR

- Echange de vues sur le projet de loi (N° 565, Année 1950), 
modifiant l’article 12 de la loi N° 46-2385 du 27 Octobre 
1946 sur la composition et l'élection de 1'Assemblée de 
1'Union Française.

- Discussion des rapports pour avis de Mme VIALLE sur les pro­
positions de résolution (N° 831, année 1949) et (N° 163, 
année 1950) de M. DURAND-REVILLE, concernant respectivement 
la réforme des programmes d'histoire et de géographie et la 
diffusion de la pensée française.

- Nomination de rapporteur pour le projet de loi (N° 458, année 
1950) concernant la convention internationale de 1884 rela­
tive à la protection des câbles sous-marins.

- Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Evène ment s d * Ind och ine -
M. DURAND-REVILIE, Vice-Président, prononce une 

courte allocution, rappelant les récents évènements militaires 
du Tonkin qui ont été marqués par une défaite de nos troupes 
et l'évacuation de plusieurs points stratégiques. Il invite ses 
collègues à se joindre à lui pour observer une minute de silence, 
consacrée à la mémoire des soldats de 1'Union Française tombés 
en Indochine.

Sinistrés d'A.O.F. -
M. CHARLES-CROS annonce son intention de déposer 

une proposition de résolution, tendant à inviter le Gouverne­
ment à venir en aide aux populations d'A.O.F., durement éprou­
vés par les récentes inondations qui ont ravagé notamment le 
Soudan et la Mauritanie et causé des pertes en vies humaines 
et en matériel.

M. GAUTIER s’associe volontiers à l'initiative de 
M. CHARLES-OROS, mais regrette que celle-ci ne vise pas égale­
ment d’autres territoires, tels que l'A.E.F. où de semblables 
sinistres se sont produits.
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M. LE PRESIDENT lui répond qu’il est loisible à 
la Commission de charger son Rapporteur d’étendre le bénéfice 
de la proposition à tout territoire répondant aux conditions 
de l'exposé des motifs.

M. RAZAC est désigné comme Rapporteur.

Mandat des Conseillers de 1*Union Française -
M. SERRURE expose les raisons pour lesquelles il 

lui a paru opportun de provoquer devant la Commission un échange 
de vues sur le projet de loi (N° 565, année 1950), modifiant 
l’article 12 de la loi N° 46-2385 du 27 Octobre 1946 sur la 
composition et l’élection de 1’Assemblée de 1’Union Française : 
tout ce qui touche la représentationdes Territoires d’Outte- 
Mer à l’une ou l’autre des Assemblées intéresse la Commission 
et, d’autre part, il est nécessaire d’éviter que de nouvelles 
élections, à Madagascar, notamment, ne servent de prétexte à 
de nouveaux troubles.

Dans ces conditions, M. SERRURE propose que la 
Commission demande à être saisie pour avis du projet de loi 
que vient de voter 1’Assemblée Nationale.

Une discussion s’ouvre alors, qui permet à MM. CHARLES- 
CROS, COUPIGNY, GAUTIER et ROMANI d’appuyer la suggestion de 
M. SERRURE, que combattent, au contraire, le Président*. ainsi 
que MM. Marc RUCART et VAUTHIER.

Finalement, la Commission décide, par 11 voix contre 
3, de se saisir pour avis et de désigner M. SERRURE comme 
Rapporteur.

Enseignement de l’Histoire et de la Géographie -
Mme Jane VIALLE donne lecture du rapport pour avis, 

qu’elle a rédigé, au nom de la Commission, sur la proposition 
de résolution(N° 831, année 1949) de M. Durand-Révil le , tendant 
à obtenir une réforme des programmes d’enseignement de l’His­
toire et de la Géographië, au bénéfice des territoires d’Outre- 
Mer.

La Commission de l’Education Nationale, saisie au 
fond, a déposé un rapport dont les conclusions ne sont pas 
conformes à celles de l’auteur de la propositionde résolution/
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M. LAFFORGUE, Rapporteur au fond, a, en effet, 
émis un doute sur la valeur de la recommandation qu’elle 
contient et sur l’efficacité de la réforme.

Mme Jane VIALLE reprend, à son compte, les affir­
mations de M. D urand-Réville, et, fournissant quelques nouveaux 
arguments à l’appui de sa thèse, soutient que s’impose une 
augmentation des heures scolaires consacrées à 1’Histoire et 
la Géographie des territoires d’Outre-Mer. Une telle réforme 
est indispensable à la consolidation de l’Union Française, 
car, dit-elle, on n’aime bien que ce qu’on connaît bien.

M. LAFFORGUE se défend de nourrir sur cette question 
d’autres sentiments que ceux de Mme Jane Vialle et de M. Durand- 
Réville i' seule, la méthode préconisée lui paraît contestable.

La Commission adopte, par 12 voix contre 2, le rap­
port pour avis de Mme Jane Vialle, qui reprend les conclusions 
de l’auteur de la proposition.

Diffusion de la pensée française -
La Commission adopte ensuite à l’unanimité un autre 

rapport pour avis, également présenté par Mme Jane VIALLE, sur 
la proposition de résolution (N° 165, année 1950) de K. Ihrand- 
Réville, concernant la diffusion de la pensée française, dont la 
Commission des Moyens de Communication est saisie au fond, et 
qui conclut à l’adoption pure et simple du texte proposé.

Protection des câbles sous-marins -
M. GUSTAVE est désigné comme Rapporteur du projet 

de loi (H° 458, année 1950), rendant applicables, dans les Ter­
ritoires d’Outre-Mer et les territoires sous tutelle du Cameroun 
et du Togo, les^dispositions de la loi du 20 Décembre 1884, 
concernant la répression des infractions à la Convention Inter­
nationale du 14 Mars 1884, relative à 3a protection des câbles 
sous-marins.

Recherches pétrolières en A.E.F. -
M. DURAND-REVILLE est désigné comme Rapporteur de la 

proposition de résolution, dont il est l’auteur (N° 692, an-née 
1950), tendant à inviter le Gouvernement à prendre d’urgence^, 
des mesures destinées à intensifier les recherches pétrolières 
en A.E.F.
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Questions diverses

Etats-Unis d'Afrique -

M. Mare RUCART intervient pour appeler l’attention 
de ses collègues sur une résolution déposée à 1’Assemblée Consul­
tative Européenne de Strasbourg, au cours de sa dernière ses- 
sion5 dont l'un des signataires est M. Ousmane Socé, Sénateur 
du Sénégal.

Après avoir pris connaissance du texte intégral de 
cette résolution, M. Marc RUCART s’étonne de la position prise 
par son collègue sur ce projet qui visait à la convocation d’une 
Assemblée Constituante pour les Etats-Unis d'Afrique.

Il suggère à la Commission de demandez?, au Président 
du Conseil, communication de la résolution pour que tous ses 
membres puissent se faire une opinion sur la question.

M. le PRESIDENT assure M. Marc Rucart qu’une démarche 
sera faite^dans le sens qu’il souhaite, auprès du Président 
du Conseil.

M. Ousmane SOCE tient à préciser qu'il n'a pris aucune 
initiative à Strasbourg, que l'auteur de laxésolution visée 
est un député anglais travailliste, M. Mac Kay et celui-ci lui 
a demandé son appui, ainsi qu'à M. Senghor, député, parce qu'ils 
étaient les deux seuls africains siégeant à Strasbourg.

Pour lui, songpste ne l'engage pas au fond, mais 
indique seulement l'intérêt qu'il porte à la création éventuelle, 
à une date indéterminée, d'Etats Africains.

M. Marc RUCART prend acte de ces déclarations sur les­
quelles il se propose de revenir lorsque tous ses collègues au­
ront en main le texte de la résolution.

La Commission décide, avec l'accord de M. Ousmane Socé, 
de procéder à un échange de vues sur la résolution, dès qu'elle 
sera suffisamment éclairée.

Le problème des Ewés -

Mme Jane,VIALLE propose à la Comission de se pencher 
sur le problème Ewé au Togo, dont les incidences internationales 
peuvent devenir bientôt d'actualité.

M. 4e PRESIDENT lui répond qu'il fait siennes les 
préoccupations de nombre de ses collègues sur la question et 
suggère que la Commission en débatte, après avoir entendu les 
explications du Ministre. u
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Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 Heures 15.

Le Président



conseil RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

RÉPUBLIQUE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. DURAND—REVILLE, Vice—Président

Séance du mercredi 25 octobre 1950

La séance est ouverte à 16 heures 15 »-

Présents : MM.. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. T\T> HTTF-m — ________ ___ '
DRONNEr DURAND-REVILLE, GUSTAVE, IGNACIO-PINTO, 
LAGARROSSE, RAZAC,. ROMANI,. SERRURE, Mme VIALLE.

Excusés : MM. BECHIR-SOW, DEPREUX,- J}TOP„ Mme EBOUE,' MM. LAFLEUR 
o n. SIGUE, VAUTHIER, VERDEILLE. *
Suppléants: MM. AUBE (de M. GRASSARD), GAUTIER (de M. LASSALLE-SERE)

A TTT'hTT'lkT ( il xx î. . -___■nTT'x n \ x-.»» . _______ / _ 'AVININ (de M. Marc RUCART), CHARLES-CROS (de M. 
M’BODJE).

Absents ; MM» DAVID, DIA, DOUCOURE,, HAIDARA, PLAIT,
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ORDRE DU JOUR

- Echange de vues sur le projet de loi (n° 565, année 1950) 
modifiant l’article 12 de la loi n° 46-2345 du 27 octobre 
1946 sur la composition et l’élection de 1‘Assemblée de 
1'Union Française.

- Questions diverses.

COMPTE RENDU

Composition et élection de l’Assemblée de IfUnion 
Française

M., DRONNE, rapporteur de la 
saisie au fond du projet de loi,

Commission du Suffrage Universel 
rend compte des travaux de celle-

Trois thèses se trouvent en présence s

a) - acceptation du projet de loi;
b) - son rejet pur et simple;
c) - celle qu’il préconise : remise du renouvellement de 

1’Assemblée à mai 1952, pourrai0 tranche, ce qui le 
ferait coïncider avec les élections partielles au 
Conseil de la République.

M- SERRURE estime qu’on a un peu trop tendance à dramatiser 
l’affaire. Ce qu’il faudrait, c’est refaire, toute la loi pour,, 
réorganiser la représentation du Parlement à 1 'Assemblée, fîîisqu'i 
n'en peut etre question, le plus sage est d’accepter le texte du 
Go uv e rnement..

Sur le fond, d’ailleurs, il est à peu près d’accord avec la
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■transaction imaginée par IÆ. Dronne.

M. ROtlANI se prononce également en faveur de cette solu­
tion..

se
M. GUSTAVE y est opposé pour des 

réserve de préciser.
raisons d’équité qu’il

LE PRESIDENT, résumant le débat, 
choisir entre les thèses de m. Dronne

demande à la Commission de 
et de M. Serrure.

La Commission, par 11 voix contre 4,se prononce en faveur 
de M. Serrure.

La séance est levée à 16 heures 45.

Le Président 9
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Présidence de M. DURAND-REVILLE,Vice-Président.
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Séance du mardi 7 novembre 1950»

-o- o- o- o-o - o-o-o-

La séance est ouverte à 14 heures 45*

-o-o-

Présents î MM. OOUPIGNY, COZZANO, Mue CREMIEUX, MM. DURAND-REVILLE, 
GUSTAVE, LAGARROSSE, RAZAC, ROMANI, Marc RUCART, SERRURE, 
Mme Jane VIABLE.

Excusés S MM. BECHIR SOW, CIAIREAUX, DEPREUX, DRONNE, Mme EBOUE, 
MM. Louis IGNACIO PINTO, LAFLEUR, SIGUE, VAUTHIER, 
VERDEILLE.

Suppléants: MM. AUBE (de M. Grassard) , GAUTJIÎER (de M. Lassalle Séré) 
CHARLES-CROS (de M. Ousmane Socé Diop).

Absents : MM. Léon DAVID, Mamadou DIA, Amadou DOUCOURE, Mahamane 
HAIDARA, Mamadou M’BODJE. PM
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ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. RAZAC sur la proposition de 
résolution (n° 693, année 1950) de M. CHARLES-GROS 
tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide aux 
populations sinistrées d’Afrique Occidentale Française.

II - Discussion du rapport de M. GUSTAVE sur le projet de loi 
(n° 458, année 1950) relatif à la protection des câbles 
sous-marins.

III - Communication de M. ROMANI sur la question du retrait 
de la presqu’île du Cap vert de la zone d’endéfliicité 
amarile.

IV - Questions diverses.

-o-0-0-0-o—

G OMPTE-RENDU

En ouvrant la séance, M. DURAND-REVILLE, Président, 
informe ses collègues que le Ministre de la France d’Outre-Mer 
viendra le vendredi suivant pour les entretenir, selon leurs 
désirs, du problème Ewé au Togo.

Il leur communique également la protestation de 
Monsieur Ousmane Socé DIOP relative à un article de presse qui 
a rendu compte de la séance de commission du 24 octobre dernier. 
Ce jour-là, sur une question posée par M. Marc RUCART, la Com­
mission avait décidé de mettre à son ordre du jour la discussion 
de la résolution déposée devant 1‘Assemblée Consultative européen­
ne à Strasbourg, relative aux Etats-unis d’Afrique, dont M. Ousmane 
Socé DIOP était l’un des 5 signataires.

Celui-ci prétend que, contrairement aux affirmations de 
l’auteur de l’article, il n’a pas pris l’initiative de cette 
discussion dont M. Marc RUCART doit être tenu responsable.

M. Marc RUCART,ainsi mis en causa, déclare tout d’abord 
regretter l’absence de M. Ousmane Socé DIOP. Puis il s’associe à 
l’émotion manifestée par son collègue , émotion légitime selon 
lui étant donné la teneur de la résolution. Il reconnaît très 
volontiers être à l'origine du débat en insistant de nouveau 
pour qu’il s’ouvre au fond le plus têt possible.
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Le Président lui donne acte de ses déclarations.

O O

S ini s tr és^A . 0 .F

M. RAZAC donne ensuite lecture de son rapport favorable 
à la proposition de résolution (n° 695, année 1950) de 
M. Charles-Cros tendant à inviter le Gouvernement à venir 
en aide aux populations d’A.O.F. victimes des récentes 
inondations.

&• LAGARROSSE intervient pour que les services fores­
tiers soient associés à la réparation des dommages et 
M. GAUTIER suggère que l’attention des pouvoirs publics soit 
appelée sur les territoires d’A.E.F. qui subissent actuel­
lement des inondations aussi graves que celles d’A. O.F.

Le Président pense qu’il conviendrait, en effet, de 
faire la même intervention auprès du Gouvernement mais qu’il 
est préférable d’attendre que puissent être chiffrés les 
dégâts qui seront constatés en A.E.F, puisque la période 
des inondations n’est malheureusement pas terminée.

Il en est ainsi décidé et les conclusions du rapport 
de K. RAZAC sont adoptées à l’unanimité.

O

O

Protection des câbles sous-marins.

La Commission adopte sans débat le rapport de M, GUSTAVE 
sur le projet de loi (90 458, année 1950) tendant à étendre 
aux territoires d’Outre-Mer les dispositions légales rela­
tives à la protection des câbles sous-marins.

o O
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ENDEMICITE AMARILE AU CAP VERT.

M. ROMANI expose les dangers, du point de vue économique, 
du maintien dans la zone d’endémicité amarile de la presqu’île 
du Cap vert. En effet, l’aérodrome de Yoff risque, dans cette 
situation, de se trouver fortement concurrencé par les 
aérodromes portugais qui ne sont pas compris dans cette zone 
et où. les formalités de vaccination contre la fièvre jaune 
n’existent pas.

M. COUPIGNY pense qu’il serait peut-être dangereux de 
soulever la question en cette période de crues et d’épidémies 
au Sénégal et la Commission décide, avant de débattre la 
question, de demander 1'avis du M inistre lors de sa prochaine 
visite.

O

O O

Questions diverses.

1°— Caisse de Retraites.-

M. CHARLES-CROS, rapporteur de la proposition de réso­
lution de M. COZZANO (n° 255, année 1950) sur l’adhésion des 
^p^Lmes commerciales à la Caisse métropolitaine des Retraites 
et qui a fait une étude préliminaire du problème, pense 
qu’il serait bon d’entendre un représentant qualifié du 
Ministre sur cette délicate question. Il en est ainsi décidé.

2°- Etats unis d’Afrique.-

M. RUCART désire savoir si le texte de la résolution 
concernant les Etats unis d’Afrique, qui a été demandé à la 
Présidence du Conseil, a été communiqué à la Commission.

Sur une réponse négative du Président, il est décidé 
qu’un rappel de cette demande sera fait à brève échéance 
si aucun fait nouveau n’intervientyavant d’ouvrir un large 
débat qui serait précédé par une audition spé ciale du M-tnjs- 
tre sur cette importante question.

La séance est levée à 15 heures 30<

Le Présiden/t^^
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. ROMANI, vice-président

Séance du vendredi 10 novembre 1950

La séance est ouverte à 16 h. 50

Présents

Excusés

MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, 
MM. DURAND-REVILLE, GUSTAVE, Louis IGNACIO-PINTO 
LAGARROSSE, RAZAC, ROMANI, Marc RUCART, SERRURE, 
Mme Jane VIALLE.

MM. BECHIR SCW, DEPREUX, DRONNE, Mme EBOUE, 
MM. LAFLEUR, LASSALLE-SERE, Nouhoum SIGUE.

Suppléants : MM. AUBE (de M. GRASSARD), LIOTARD (de M. PLAIT) 
CHARLES-CROS (de M. Ousmane Socé DIOP), SIAUT 
(de M. M'MBODJE), FERRACCI (de M. DOUCOURE).

Absents MM. Léon DAVID, Mahamane HAIDARA, VAUTHIER, 
VERDEILLE, Pia

ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. le Ministre de la France d’Outre-Mer 
à propos du "problème Ewé" au Togo.

II - Questions diverses.

COMPTE RENDU

La Commission Jest réunie pour entendre M. MITT3RAND, 
Ministre de la France d’Outre-Mer, qu'elle a invité à venir 
lui exposer le problème Ewé au Togo.

M. LE PRESIDENT ouvre la séance, (voir compte rendu 
ci-joint).../
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M. LE PRESIDENT. Mes chers collègues, avant 
d’ouvrir la séance/je désire souhaiter la bienvenue à 
M. le ministre de la France d’outre-mer et le remercier 
d'avoir bien voulu accepter de venir nous faire un 
exposé sur un problème dont l’importance dépasse son 
cadre d’origine.

Vous savez, monsieur le ministre, toute l'at­
tention qu’apporte notre commission aux problèmes d’ou­
tre-mer. Je puis vous assurer de son entier concours 
dans la tache difficile qui est la vôtre.

La parole est à M. le ministre.

M. LE MINISTRE DE LA FRANCE D’OUTRE-MER. Mon­
sieur le président, mesdames, messieurs, j’ai obéi 
avec le plus grand plaisir à l’invitation faite par 
votre commission et je suis personnellement très heureux 
de l’occasion qui m’est ainsi donnée d’échanger les 
points de vue avec les parlementaires spécialisés de 
votre Assemblée.

Je dois d’abord m’excuser de mon retard qui ne 
m’est point imputable. J'ai pris la précaution de 
m’excuser également auprès de votre président. J’ai 
été appelé à rencontrer M. le président du conseil à 
seize heures pour une autre discussion intéressant 
d’ailleurs cette Assemblée. L’emploi du temps de 
M. le président du conseil n’étant pas indéfiniment 
malléable, j’ai dû me conformer aux heures qu'il m'a­
vait fixées et vous prier par avance de bien vouloir 
m’attendre.

Vous m'avez demandé de vous donner mon point 
de rue pelât do viW sur le problème Ewé, problème 
propre au territoire du Togo. Vous savez tous, sans 
qu il soit nécessaire de m’étendre dans ce préambule 
les données de ce problème. *

On a découvert, à la suite de quelques suppliques, 
de quelques interventions d’hommes politiques et aussi 

r!£ruîTeî-nt des serrices administratifs de 
de?iNstl?ns ce problème qui pour­

rait etre,dans 1 esprit despromoteurs, une certaine 
forme de nationalisme Ewé. T certaine

C?6S EWÎ Ti?nt à la fois sur le territoire du 
Togo sous mandat britannique et sur le territoire h» 
Togo sous mandat français en ni..e p itoipe du tançais, en plus forte proportion
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du côté britannique

Une question se pose aussitôt : pourquoi allait* 
on arbitrairement séparer des populations , les sou­
mettait! à des régimes politique, économique et finan­
cier différents et les empêcher de maintenir entre eux 
des communautés sinon nationale, tout au moins collec­
tives , exiger un statut spécial.

C’est ainsi qu'en avril 1947^. les Nations Unies 
ont été saisies de pétitions d’associations Ewé s'éle­
vant contre l'injustice que constituait ce partage de 
leur pays par la frontière séparant les deux Togo.

Répondant à cette demande, le Conseil de tutelle, 
dès le mois de novembre 1947, donnait son accord à un 
mémorandum qui était présenté par la Grande-Bretagne 
et la France* Une commission consultative mixte fut 
créée pour l’établissement d’une zone conventionnelle 
de caractère économique , sans doute parce que cela 
correspondait à un état de fait qui était jugé raison­
nable.

C’est ainsi que cette commission consultative 
mixte, née de l'initiative commune à la Grande-Bretagne 
et à la France, se réunissait ÿour la première fois 
avec pour objet d’étudier les possibilités d'améliora­
tion dés relations entre les deux Togo, sur le plan éco­
nomique, fiscal et culturel* Par contre, la zone con­
ventionnelle s'avérait, au cours des discussions, pra­
tiquement k irréalisable. Elle était, je le souligne, 
limitée à un caractère spécifiquement économique, en 
fraison même de l'importance, de chacun des territoires 
ayant des systèmes économiques financier et douanier 
différents.

Unnennée et demie plus tard, une mission de visi­
te du Corfseil de tutelle, mission correspondant à la 
définition de 1 article 87 C de la Charte des Nations 
Unies, parcourait les deux Togo et établissait un 
rapport sur la question des Ewé, rapport qui aboutis­
sait à un certain nombre de conclusions sur lesquelles 
nous reviendront tout à l'heure. »quexxes

Quelques mois plus tard, en mars 1950, la France 
r»nn^?ranîe7B!'ei’®?e ayant pris connaissance de ce 
rapport spécial de la mision de visite composée de 
de VIrak^îesetrDi,Un8/ son «résl<i«nt, représentant 
Bêlai™» ’ii L f * res membr8s' représentant la 
Belgique, le Mexique et les Etats-Unis d'Amérique,
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faisaient, ad Conseil de tutelle, au oettrb de~sa réu­
ni çfcr 43V Genève, une déclaration élaborée au cours de 
conversations qui s’étalent déroulées, à Paris, les 
10 et 11 mars de cette année.

Par cette déclaration, les deux puissances 
s’engageaient à présenter à la session suivante de 
Lake Success de Juin-Juillet 1950 - session dont le 
prolongement est encore très récent - une proposition 
concrète en vue de poursuivre leurs efforts pour re­
chercher une solution politique, administrative et 
économique, dans le cadre des deux territoires sous 
tutelle.

A la même session, J’entends bien au mois de 
mars 1950, M. Olympio, sur lequel nous aurons encore 
l’occasion de parler tout à l’heure, représentant du 
Togo et partisan de l’union politique des deux Togo, 
demandait l’établissement d’un plan d'unification par 
les autorités administrantes, afin que^dans un délai 
de cinq ans, le Togo soit mis en état de se gouverner 
lui-même.

En Juin 1950, la France et l’Angleterre dépo­
saient au Secrétariat des Nations Unies, conformément 
à leur déclaration commune, un mémorandum commun, dont 
les termes avaient été arretés à Londres au cours des 
conversations des 11 et 12 mai 1950.
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Dans ce memorandunA la France et la Brande- 
Bretagne annonçaient leur décision d’élargir la commis­
sion consultative afin d’en faire un organisme vraiment 
représentatif des populations des deux territoires.

En juillet 1950, le mémorandum franco-britannique 
était accepté par le conseil de tutelle, mais, après 
avoir été complété par un amendement pendant à permettre 
à la future commission élargie de recommander, le cas 
échéant - je vous cite là les termes exacts de l’amende­
ment - "l’unification de parties quelconques dois deux 
territoires sous tutelle".

Je noterai tout d’abord que cette "unification dà 
parties quelconques", qui marque une certaine réserve 
avec son manque de précision, était tout de meme soumise 
"au cas échéant" et au "cadre de la future commlssien 
élargie". C’est alors, en septembre 1950, qu’au Togo 
britannique des délégués étaient désignés pour la commis­
sion élargie et qu’en octobre 1950, par voie de délégation 
à deux degrés, les délégués du Togo français étaient élus 
à la commission élargie. Venus de ces deux territoires, 
désignés d’ailleurs selon des modes différents, les 
représentants du Togo sous tutelle britannique et les 
représentants du Togo sous tutelle française se réunis­
saient dans cette commission élargie.

Au Teg© britannique, la situation des délégués 
a la commissien est la suivante : Il existe un groupe­
ment intitulé "Ail ewe conférence", pour l’unification 
des territoires Ewé : 4 délégués.

Il y a aussi un groupement appelé "le"Togo Union" 
comprenant 3 délégués, ayant pour but, 1 ’unification des 
deux logos ou a défaut des territoirfrSe&ifôtres. Donc 
"T©g®cUni©n" a une signification plus élargie que la 
"Ail ewe conférence?»

Lès chefs du nord du Togo, févorables par ailleurs 
au rattachement du nord-Togo britannique à la Gold Cofist", 
©nt e délégués. Enfin, selon des modalités qui avaient 
ete prévues, il y a deux représentants des deux groupe­
ments ïiaxxKe politiques constitués. Nous arrivons donc 
a un total de 17 représentants du Toào sous tutelle 
britannique. j

u Togo français, le premier degré a dégagé les 
tendantes suivantes : Comité de l’Union togelaise 
généralemerit C.Ü.T., favorable à 1 ■union ï 5
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représentants du parti du progrès favorables au maintien 
du statu que actuel : 9 délégués; représentants du Nord- 
Togo, également favorables au maintien du statu-quo : 
14 délégués; représentants des deux partis constitués, 
parti du progrès et C.U.T. : 2 délégués, ce qui donne 
un total de 30 délégués.

Il peut donc être établi à l'avance qu’il existe 
au minimum 24 délégués favorables au maintien du statu- 
qu®, sur un total de 30, Je signale toutefois que le 
Comité de l’Union togolaise, à la suite des résultats 
du premier degré, extrêmement défavorables pour lui, 
avait décidé le retrait de ses candidats partout#

Les élections du deuxième degré devaient avoir 
lieu le 22 octobre. On a décidé d’offrir une chance 
encore au C.U.T, malgré les décisions initiales. Les 
élections pour le deuxième degré ayant eu lieu le 5 
novembre, le C.U.T, ayant par ailleurs confirmé son 
abstention, les représentants du parti du progrès 
qui avaient partout maintenu leurs candidats, ont été 
déclarés élus.

C’est donc devant ces 30 délégués pour le Tofeo 
français et les 17 délégués pour le Togo britannique 
qu’il fallait prévoir un certain nombre de dispositions 
à soumettre. C’est pourquoi des conversations franco— 
britanniques ont eu lieu, préalablement è. la réunion de 

commissions consultatives élargie a, dans le but 
d‘harmoniser autant que possible l’attitude des repré­
sentants des deux Gouvernements. Ces conversations euza<Ur 
lieu le 30 octobre dernier.

Après qu’il eut été rappelé que la meilleure 
solution, à notre sens, consisterait dans le maintien 
du statu-qgo, les différents points suivants ont été 
examinés :

l8)-A a été estimé que^ du coté du Togo français, 
le Comité de l’Union togolaise ne serait pas-représenté, 
En effet, il était vraisemblable qu’il s’abstiendrait 
de participer aux travaux de la commission de la même 
façon qu’il s’etait abstenu de présenter des candidats 
aux élections du deuxième degré. Il était è prévoir 
aussi que :

2®) tous les autres se prononceraient pour le 
maintien du statu—quo.

_ . , Du coté britannique, le Gouverneur de la 
Gold Coast estimait probable -

Fxuuaoie la presence des
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délégués de Tord Togo britannique ét possible celle 
des représentants de la Togo Union, sous réserve qu’une 
résolution serait acceptée par la quatrième commission 
de 1’0,K.U.. Par contre, il ne fallait pas compter sur 
présence des délégués de la Ail ewe conférence.

Pour le déroulement de la session il fallait 
d'abord faire un cerMç nombre de constatations qu’il 
est bon de répéter Ici, surtout après les délibérations 
de la commission qui pourraient faire quelquefois 
penser le contraire.

Il y a eu, sans aucun doute, un élargissement 
considérable du corps électoral si l’on considère que, 
sur un total de 1,345.000 habitants pour les deux 
territoires, plus de 700.000 ont été consultés, rien 
qu'en ce qui concerne le Togo français, ou plutôt je 
veux dire plus de 700,000 se sont prononcés pour le 
statu-quo dans lé Togo français, sur 950.000, ce qui 
représente une proportion considérable.

D’autre part, les Britanniques et les Français 
avaient pensé au sujet de cette conférence qu'il était 
nécessaire que les chefs de l’administration locale 
procèdent, autant que possible, d’une manière constante 
à l'harmonisation de leur politique et de leurs décla­
rations aux populations.

ourquoi me suis-je attardé un moment sur ces 
négociations franco-britanniques ? Parce qu'il va de soi 
que, si, dans de nombreuses déclarations communes, la 
France et la Grande-Bretagne ont abouti à des textes 
communs, leur opinion n'a pas été commune dans les 
instances internationales.

Quant à l'autre face du problème, à savoir celle 
gue l'on peut observer à Lake Success, en particulier 
a la réunion de la IV2 Commission, chacun d’entre vous 
a pu suivre le débat dans lequel la France s’efet trouvée 
en position d’accusée. On arrivait à ce curieux résultat* 
pour des elections^contestees de part et d'autre seule 
la France devait être l'objet d'une motion c'énquête 

ceci avec une certaine approbation de la Grande-Bretagne.

avec la situation du Toâto. 
1 Amérique du Sud qui sé 
passé dont ils ont voulu 
r | ’
combat et ont besoin^ à

4. Contre la position française, avant tout examen, 
se trouvaient coalises les pays désirant écarter tout 

po?rrait leur apparaîtftcomme une sorte d'analogie
. Je veux parler des pays de 
souviennent mal à propos d'un

??y^i^ia'’Li8“r«S«berquïgïouUe?nentnun1ÎSt?;

• > ce titre, d'autres armées.
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Il y a aussi les Etats-Unis d’Amérique qui 
observent avec plus de cruauté les événements politiques 
qui se passent hors de leurs frontières que ceux qui 
se déroulent à l'intérieur,*-et, enfin,1a Grande-Bretagne 
qui aurait bien tort de croire qu’il est possible de 
faire cavalier seul dans une oeuvre qui devrait être 
commune. Cette oeuvre n'est possible qu'autant que la 
Grande-Bretagne, la France, 1'Union française et toutes 
les populations qui sont associées à ce destin commun 
sauront le comprendre, sans quoi il n'y aura de destin 
pour personne.

C’est donc dans ces conditions qu’une résolution 
a été soutenue devant 1’0.N.U. et. dans de telles condi­
tions que nos délégués ont dû adopter la plus énergique 
position.

Je citerai M. Juglas, présiddnt de la commission 
des territoires d’Outre-mer à l’Assemblée nationale, 
sans parler d'autres ^représentants. Ils ont tous été 
intelligents, travailleurs et dévoués, quelle que soit 
leur appartenance politique, ce qui démontre que, en 
la matière, il s'agit vraiment d'une position de défense 
nationale. Une résolution a été finalement votée à l'una­
nimité moins les trois abstentions de la France, de la 
Grande-Bretagne et de la Belgique.

Cette résolution est, sans aucun doute, désagréable ' 
dans^ses termes memes pour la France. Elle est évidemment 
consecutive aussi aux plaintes adressées à Lake Success 
par le C.U.T. , parti battu aux élections. Mais il existait !:l 
2es Pétitions en sens contraire et le succès de M. Juglas 
tut de faire remarquer ces contre-pétitions.

i tC)ute manière, sans autre événement notable.
le problème Ewe ne semble pas devoir être posé dans des 
termes nouveaux, en raison même des élections et de 
ViJltan?Q1n^°? qU1 nIa ^TS de valeur exécutoire pour

pqrt’ Q ici un an, il nous aooartienVioJ 
sans aucun doute de trouver des modalités institutionnel­
les telles que tout le monde, au Togo, se trouve à l'aise 
dans le régime politique commun.

■ Mais»,malgré tout, si, dans le cadre du statut
X d'infériorité1 iPOPW® Un® Sorte de complexe 
qui e été fait n* 1 nous fflontrj-ons quelque honte pour ce 
B étlndu^^rSe^Bn^è^eî^u^ilo?”-06146 
je ne l’accepterais sûrement pesf P"Ur K£' part- 

meœbres ^“oXÏÏBnon1165’ °r01s que les 9 

°n Pourraient me poser des quest.
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auxquelles je répondrai en tenant compte des données 
les plus récentes.

M. LE PRESIEENT. Mes chers collègues, vous 
avez entendu le rapport remarquable et très clair de 
M. le ministre. (Applaudissements) Désirez-vous, maintenant 
poser des questions à M. le ministre ?

M. DURAND-REVILLE. Monsieur le ministre, pourriez- 
vous nous donner connaissance, si vous n’y voyez pas 
d’inconvénient, du texte même de la résolution votée 
finalement ?

M. LE MINISTRE, Je veux d'abord vous donner lec­
ture de la déclaration du Gouvernement français devant 
le Conseil de tutelle.

La déclaration du Gouvernement français devant 
le Conseil de tutelle disait ceci : (Extraits)- - - -

"Le Gouvernement français, dési/reux de tenir le 
plus grand compte des suggestions de la mission, recher­
chera, en suivant les règles constitutionnelles fran­
çaises, la solution politique ou administrative permettant 
de donner satisfaction aux aspirations de l'ensemble des 
territoires placés sous son administration.

"Le Conseil 
par les autorité^ 
rations faites au

de tutelle prend acte du plan présenté 
expliqué et justifié lors des décla- 
Conseil le 11 juillet.

"Il constate que la Commission consultative est 
chargée de soumettre à une étude détaillée les doléances 
et que rien n'empêche les autorités chargées de l'adminis­
tration, si elle (elle étant au singulier) le juge bon, 
de faire des recommandations en vue de l'unification de 
parties quelconques des deux territoires sous tutelle.

"Il exprime l'espoir 
l'administration feront 
ont été proposées, tout 
commission consultative 
différentes sections et 
ritoires sous tutelle.

que les autorités chargées de 
selon les grandes lignes qui 

le nécessaire pour que la 
reppéænte équitablement les 
les différents groupes des ter- 

"Il prie les autorités 
d'informer le Conseil, à sa 
qu'elles auront prises pour 
tative et de présenter au C

chargées de l'administration 
prochaine session, des mesures 
élargir la commission consul- 
n.^eil un rapport•rx ’-'i u our -L0 S
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délibérations qui auront eu lieu jusqu’alors au sein 
de la commission»

"Il recommande aux autorités chargées de l'adminis­
tration de faire tout le nécessaire pour que lés carac­
téristiques du peuple Ewé dans les deux territoires sous 
tutelle, soient maintenues jusqu’au règlement définitif.

" Rien n’empêche la commission de soumettre , si elle 
le juge bon, aux autorités chargées de l'administration, 
des recommandations en vue de l’unification de parties 
quelconques des deux territoires sous tutelle."

M. DURAND-REVILLE. Monsieur le ministre, je 
vous remercie de nous avoir donné lecture de ce dispositif. 
Je pense que vous en aurez aperçu comme moi la gravité

Ce qui me paraît le plus singulier dans ce texte 
c’est qu’on peut dire qu’il est a priori à sens unique 
puisqu'on ne prévoit, si nous av/on^bien compris, comme 
possibilité pour la commission consultative d'agir auprès 
d&s autorités administrantes que dans le sens de recomman­
dations en vue de l'unité. Il n’est pas précisé publies 
sont également invitées, le cas échéant, si elles le 
jugent opportun, à présenter des conclusions ne tendant 
pas è l’unification. .

M. LE MINISTRE. Rien ne l’empêche.

Je voudrais préciser un tout petit point d’his­
toire qui renforcerait plutôt la thèse de M. Durand- 
Reville : ce texte a été présenté sur la proposition 
du délégué britannique. Il est bon de le savoir.

M. DURAND-REVILLE. La seule chose que l'on 
peut dire sans aucune critique, c’est que les délégués 
français ont fait le maximum dans une ambiance extrême­
ment difficile.

ministre en ce qui concerne ce problème direct 
me permets d attirer son attention sur ce 
11 est indispensable que la propagande frc 
ce qui concerne son rôle dans Je s territoires 
française, soit dével ' - ivoires
loin d'etre atteintes

z Ce texte témoigne du préjugé systématiquement 
défavorable qui existe a Lake Success en ce qui concerne 
l'oeuvre de la France dans ses territoires d’outre-mer 
de l'Union française. Je crois que certainement la 
commission aura d’autres suggestions à faire à M le 
““ustrd en ce qui concerne ce problème direct, mais le 
me permets d’attirer son attention sur ce texte : 

ançaise, en 

oit developpee dans des conditions qui sont 
-------- s a l’heure-actuelle.

ce qui concerne 
française
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M. Jeanne VIALLE. Je voulais demander à
M. le ministre où siégeait ce comité qui vient d’être 
élu, au Togo français ou au Togo britannique ?

M. LE MINISTRE. La commission consultative 
vient de së réunir le mardi 7 novembre à 10 heures, 
sous la co-présidence des Gouverneurs «Lomé. 

1

M» Jeanne VIALLE. L’ordre du Jour est établi 
pqr le Bureau ou sur les suggestions des gouvernements 
français et britannique ?

I■
M. LE MINISTRE. Autant que je le sache, car 

voüs me posez une question sur laquelle je ne courrais 
pas apporter - et je m'en excuse - toute:- les éclaircis­
sements qui vous seraient nécessaires, chacun des délégués! 
doit expliquer so£ point de vue sur le problème même 
qui est posé. I

Il s'agira donc d’une sorte d’énumération succes­
sive des points de vue; après il y aura sans doute le I 
vote d’une résolution, mais il n'y a pas d’ordre du jour 
autre que l'objet même de cette conférence.

Mme Jeanne VIALLE. Je voulais dire à M. le 
ministre que, moi aussi, j'ai vu à Lake Success, l’atmos­
phère qui régnait contre la France. Si je peut me permettre 
une suggestion, ce.serait celle d'étoffer les délégations 
par des représentants mêmes des territoires d’outre—mer. 
Je n'aime^pas citer mon exemple, mais je peux dire que 
ma venue à Lake Success, au nom des territoires d’outre­
mer, a fait une très grosse impression. On a tout de même 
vu que des gens de couleur étaient capables de défendre 
le point de vue français. On nous représenta là-bas, 
comme des tortionnaires des habitants des pays d’outre­

mer .

M. LE PRESIDENT. Il y a un précédent illustre : 
M. Diane avait été délégué au Comité de Genève.

Success on aurait pris tout
M. ~ “
de

en

M. GJoTAVE. Si j’ai bien compris, à Lake

Durand Reville a posé à M. le ministre la question 
savoir quel était le texte de cette résolution 
juillet mais le°ture de la résol^ion prise 
juillet, mais il ne s'agit pas de celle-là
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Il s'agit d'une autre résolution prise tout récemment.

M. LE MINISTRE. Il ne m'est pas possible de 
répondre à cette question parce que le département minis­
tériel chargé de me transmettre le texte même de la motion 
n'a pas été en mesure de le faire. J'ai dit qu'il s'agis­
sait d'une enquête faite par les soinjde l'administration 
française pour la régularité des élections.

M. RAZAC. La résolution qui a été adoptée par 
la IV§ commission des Nations-Unies suspectait le dérou­
lement des élections. Or, il a été établi par le rapport 
que M. le ministre a bien voulu nous faire, que ces élec­
tions se sont déroulées normalement puisque le collège 
électoral a été élargi.

La grosse majorité de la population togolaise se 
réclamait du statu quo. Nous considérons que les élections 
sont valables et qu'il n'y a pas lieu de les remettre en- 
cause.

M. .LE MINISTRE. Nous avons d'ailleurs estimé, 
puisque nous avions à nous soumettre à une décision prise 
par l'instance internationale, que nous nous devions 
d'accepter^que l'enquête fût menée par nos soins, et que 
cette enquête fût étendue aux deux zones. Les élections 
se sont passées d'une manière régulière. Les représentants 
du C.U.T. avaient retiré, leurs candidats au deuxième tour 
sans autre motif, à notre sens, que le fait d'avoir été 
en mauvaise posture au premier tour. D'après le télégramme 
que j'ai reçu, j'ai pu constater qu'il n'y aVçjLt que huit 
arrestations pour entraves à l'ordre public, mais aucune 
d'entre elles n'a abouti à une condamnation sérieuse.

J1 semble que le temps des éléctions pré-fabriquées 
soit dépassé et qu'en présence de cette observation du 
monde entier sur ce qui se déroulai^au Togo il eût été 
impossible au gouverneur du Togo français de trafiquer 
dans les urnes. D'autre part, le résultat acquis au cours 
de la conférence démontré., apres tout, la régularité des 
élections par l'atmosphère dans laquelle s'est déroulée

En effet, sur les 30 représentants du Togo 
du 7 fran?aise» 29 se s°nt, au cours de la réunion
du 7 novembre, prononcés pour le statu quo; 3 délégués 
deux dénoncés pour’l^nîoXs
réelamés°pour fe S^heX^^^^V6 
nombreuse a suivi les travaux de 1-' Ooast- Une assistance 
P- une seule manlfe^tXX tl

n a ete remarquée.
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Cela se passait à Lomé, et le lendemain, ô novembre, la 
session était close. Une proposition britannique, relative 
à la formation d’un comité, avait été acceptée, ce comité 
ayant pour objet d’améliorer les relations entre les deux 
territoires. Après le classique mot de remerciement pro­
noncé par les deux gouverneurs, les membres de la commis­
sion se sont séparés. Une commission a eu lieu à laquelle 
assistaient tous les délégués français et britanniques. 
Personne n'y manquait; je n’aperçois pas là le signe d’une 
très sérieuse protestation.

M. Marc RUCART. Nous sommes en plein racisme !

M. RAZAC. La déclaration de M. le ministre me 
satisfait pleinement puisque l’administration française 
tiendra compte du voeu manifesté par la majorité de la 
population Êwé. Pour confirmer l’indication de M. le 
ministre, je veux signaler à la commission que l’affaire 
Ewé a été introduite par des commissions irrégulières 
quant à la forme.

En effet, la IV2 Commission a eu à connaître 
de la pétition itaxftBïfcxxdans les quarante-huit heures, 
alors que, d’après^la réglementation des Nations-Unies, 
l’affaire ne peut être introduite en commission que 
lorsque la nation interessee a été saisie depuisdenxmois. 
Nous avonsfait preuve d'une assez bonne volonté et nous 
ne pouvons pas, dorénavant, nous laisser dépasser par 
un esprit de réglementation lors des discussions inter­
nationales.

Je suis tout de même inquiet, car il y a, dans la 
proposition de résolution, un paragraphe qui a l'air de 
mettre en cause la validité des élections. Ceci explique 
la question que j’ai posée à M. le ministre, mais sa 
réponse m’a Satisfait. D’autre part, la lecture du procès- 
verbal de cette première reunion va encore dans le sens 
que j'ai indiqué.

Cela prouve simplement que l’on 
► que l’on voulait

a ]
nous voir suivre. Je
desTwA mff8ire ?*tr^enient sérieuse, mais cett 
aes iwe me rappelle 

‘
connaissent la question savent ce 

Présentaient partout en 
et personne ne savait

ils étaient renvoyés d’un endroit

„ K André LIOTARD. Cela prouve simplement que l’on 
a n0US entTrainer dans le Village que l’on voulait 

“jae voudrais pas avoir l'air de plaisan ü mzo» ws'zs ri £. i —  

. • -Ws---- 4© affaire
appelait lesSJ?p!ptr(SoÛrireirCeûxUqui 

que je veux dire. Trois 
disant : "Nous sommes 
ce que cela voulait dire. 
a l'autre.
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Il y a eu les Sudètes; personne n’a voulu être igno­
rant de ce que c’était. On a inventé, on a créé les Sudètes. 
Personnes n’en avait entendu parler; un beau Jour, on les 
a mis en avant. Maintenant on met les Ewé en avant et vous 
vous laissez prendre au Jeu.

M. LE MINISTRE, 
sénateur9

Ce n’est pas exact, monsieur le

M. André LIOTARD. Le problème des Ewé est inventé de 
toutes pièces. C’est un lièvre que l'on a soulevé et on a 
suivi la piste de ce lièvre en ayant comme seule excuse que 
le Togo est un territoire sous mandat. Evidemment, la 
position de^la France dans ce territoire est un peu gênante 
et un peu gênée parce que, après tout, ce ne sont pas des 
territoires français, des "possessions françaises" pour 
employer une expression démodée. Je comprends alors un peu 
que la société d'exploitation puisse avoir certaines vues, 
mais Je ,dis que l'on s'est laissé entraîner un peu trop 
lob et que l'on n'a pas eu la réaction voulue. Il faudra 
avoir bientôt cette réaction, et même tout de suite.

Le problème Ewé est l'indication du sens dans lequel 
on nous pousse. Il faudra que nous évoquions un Jour, 
d'une, façon catégorique, la position de la France dans les 
territoires d'outre—mer. Je suis très heureux, monsieur 
le ministre, d'avoir eu connaissance de quelques-uns de 
vos decrets. Ils montrent que vous avez une.notion saine, 
aussi bien pour la France que pour les territoires que 
nous avons eus Jusqu'ici en tutelle. Je crois qu’un Jour, 
nous pourrons déblayer le terrain et établir avec vous, 
au Parlement, une politique de la doctrine française outre­
mer pour la mettre en face de la oolitique néfaste suivie 
par d'autres.

Il zne faut pas oublier, en effet, que certains ont 
colonise,' des tarritoires en y exterminant les populations 

vivaient et en s’emparant des terres. Notre politique 
a ete tout autre. Nous avons fait, par exemple, les départe­
ments d outre-mer; nous avons montré comment des gens de 
couleur pouvaient vivre ensemble avec un même but et au 
coude à coudp*

M Marc RUCART. Je 
tout à l’heure, m excuse tout d'abord de n'avoir 

... - dominer mon émotion. Je ne m'adressai
pas au ministre de la France d'outre-mer, mais le visais précisément la position anglaise. Nous âvSns des lulets 
»L“!C0?tent?“erît 9ui viennent d’être exprimés. MaisSious 

etes’nû1/ °?St 16 résultat des consultations 
etes qui ont eu lieu.

pu-,

avons une satisfaction 
larges et honn-

Pour une fois
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ceux qui avaient quelque chose à dire 1’on/exprimé 
en faveur de la politique dé l’Union française. C'est 
un grand résultat et il faudra que l'on sache bien cela.

d'a-d. un autre motif de satisfaction en constatant 
la résistance du ministère de la rue Oudinot au minis­
tère des affaires étrangères. Trop souvent, en matière 
internationale, lorsqu'on en vient au problème de 
l'Union française, on s'adresse au ministère des affai­
res étrangères qui est incompétent en la matière. On a 
essayé de freiner,-et j'en félicite le ministre de la 
France d'outre-mer - mais on n'a pu freiner jusqu'au 
bout.

Il est certain que' la phrase relevée par M. Durand- 
Reville nous a beaucoup émus, et moi en particulier, 
puisqué j’ai été incorrecte — je m'en excuse encore.

On a du se placer entre la thèse des affaires 
étrangères et celle de 1'0.N.U. pour trouver cette 
phrase malheureuse.

Monsieur le ministre, avant que vous ne soyez à 

la rue Oudinot, vos prédécesseurs ont été également très 
sincères avec J^pus, mais déjà, à l'époque, nous avons 
été très émus par une question de mots. Je veux parler 
de la question des "territoires non autonomes". Il est 
inadmissible que, parlant des territoires de la France 
d'outre-mer, on aitpu supporter et qu'on Puisse supporter 
encore maintenant, sauf vous, qu'à 1'0.N.Û. on puisse 
parler de" territoires non autonomes".

Tout à l'heure, M. Durand-Reville a dit : "C’est 
en quelque sorte, une^revendication à sens unique". 
On n'a pas dit qu'il était permis de/revendiquer danb tel 
sens ou dans tel autre sens; on a dit qu'il était permis 
de revendiquer dans un sens déterminé. Les revendications 
ne sont donc pas ouvertes à tout le monde. Quand l'Amérique 
du Nord, qui colonlalise l'Amérique du Sud, emploie 
a 1 O.N.U. l'expression "territoires non autonomes" , on

exact(rment dans lemême panneau. Quand nous acceptons, 
nous Français, qu en Amériqueqnn emploie cette expression, 
nous laissons entendre qu'il n'est plus permis en

de Penser qu'on pourrait renouveler, un
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américaines. Quand on dit, chez nous, "autonomie", on 
veut parler d’une autonomie dans le cadre de l’Union 
française; quand on dit "territoires non autonomes", 
cela veut dire territoires non rattachés à la France. 
Voilà la raison de mon émotion; il y en a une autre.

Je représente la Haute-Volta et il y a plusieurs 
mois que j’étudie le problème Ewé. J’ai également repré­
senté la Côte d'ivoire. Si je me suis intéressé au problème 
Ewé, c’est pour les raisons que vous avez tous, mais aussi 
parce qu'il y a des mossis en Haute-Volta; demain, il ne 
leur sera pas interdit de réclamer leur unification. Nous 
touchons là un très grand problème.

Vous savez que les Français, épris d’un certain 
romantisme, ont crié "Vive la Pologne", "Vive la Grèce"ç 
"Vivent les Tchèques" quand il s'agissait de la question 
des nationalités. Et puis, finalement, de l’histoire des 
nationalités ét on eh a fait une histoire de nationalisme. 
Maintenant, oij substitue à des histoires de nationalisme 
des histoires de religions, des histoires de races.

La Ligue arabe, c’est la réunion de ceux qui se ré­
clament de ^Mahomet contre les autres. La question Ewé 
c'est la même chose que la question des Juifs. On leur 
dit : "Faites dont un Etat à part, où il n'y aura que 
des gens de votre race". Il est inadmissible que la Fra nce 
de l’abbé Grégoire et de Schoelcher puisse laisser 
admettre qu'à 1'0.N.U. des Anglais, des Américains, qui 
prétendent nous donner des leçons en matière de démocratie, 
nous fassent revenir à une politique aussi réactionnaire.

22/44
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Je comprends son émotion l’avoir .à faire cette déclara­
tion. Il serait souhaitable qu’en réunion internationale, la 
France renouvelle l’expérience Jane Vialle.

Il n'y a pas très longtemps au cours d’une réception de 
pèlerins français à Rome, le Pape demandait dans quelle as­
semblée piégeaient les parlementaires noirs qu'on lui pré­
sentait. On ne sait pas à Rome, on ne sait pas à l'O.N.U. que 
des noirs et des blancs siègent cdôte à côte dans les assem­
blées françaises ou si on le sait, c'est une cause d'irrita­
tion contre la France;.

Les menées contre la France à 1'0.N.U. s'expliquent par 
les Ennuis qu'apporte aux autres pays la politique de la 
France qui n'est pas une politique de liberté tout de suite, 
une politique d'indépendance tout de suite, mais d'abord 
l'évolution et l'égalité. Promettre l'indépendance sans l'é­
volution comme le font les Américains, c'est préparer pour 
l'avenir l’arrivée de libérateurs dans toute l'Afrique. Je 
suis heureux que Jane Vialle se soit expliquée ainsi. Je se­
rais heureux que nous ayons souvent des Jane Vialle à l'étran­
ger, dans les réunions internationales.

M. GUSTAVE. A la fin de son exposé, M. le Ministre a 
dit qu'il faut prouver des mesures nouvelles pour l'unifica­
tion du Togo. Sans doute, ce disant,' a-t-il pensé aux mesures 
imposées par le régime de tutelle : favoriser le progrès poli 
tique, économique et social des populations, favoriser égale­
ment 'leur évolution vers la capacité de s'administrer elles- 
mêmes ou l'indépendance, compte tenu des conditions parti­
culières à chaque pays.

Mais, M. le Ministre sait bien que si au Togo il y a un 
mouvement Ewé, cela n'empêche pas que ceux qui sont en dehors 
de cemouvement sont comme les afrbres pour l'évolution politi­
que et ils sont même pour l'unité des deux Togo. Ils reconnais 
sent que la France fait de belles choses, qu'elle travaille 
suivant les prescriptions des Nations Unies, mais ils veulent 
précisément que la France aille jusqu'au bout de ses prescrip­
tions qui est de conduire les peuples à la faculté de s'admi­
nistrer eux-mêmes. Voilà une première observation que je 
voulais formuler.

La seconde est que l'accord de tutelle comporte une clause 
que l'on ne doit jamais perdre de vue. C'est l'article 5 où 
il est dit que l'autorité chargée de l'administration - en 
l'espèce la France - prendra des mesures nécessaires en vue 
d'assurer une participation des populations locales à 
1'Administration des territoires par le développement d'organe 
démocratiques représentatifs et de procéder le moment venu 
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aux consultations appropriées en vue de permettre à ces 
populations de pe prononcer librement sur le régime politi­
que et d'at^teindre les buts définis par la Charte des Nation 
Unies.

11. LE PRESIDENT.- C’est ce que l'on vient de faire.

M. GUSTAVE.- Il faut, le moment venu, faire ces con­
sultations, c’est là toute la question. La France dans sa 
Constitution, a bien indiqué quelque chose de semblable pour 
les territoires d’outre-mer dépendant de sa souveraineté. 
"La France généreuse,., humaine, y lit-on, conduira les peupla 
à la liberté de s'administrer eux-mêmes”. Mais, tandis que | 
dans ses territoires d'outre-mer, la France aura l'initia­
tive du moment et'peut mesurer la cadence de l'évolution 
vers la formation civique des populations dans les terri­
toires sous tutelle, la France est contrôlée et surveillée 
par l'ONU., qui lui imprime le rythme de l'évolution et lui | 
imposera, le moment venu, les consultations envisagées.

J'aurais^voulu que toutes les populations se prononcent 
à ce moment là en faveur de la France ou plus exactement de 
1*Union Française. C'est pourquoi je ne puis souffrir aucune 
injustice vis-à—vis d'aucune partie de ces populations. Les 
récentes consultations électoralesHaa^aient subi la pres­
sion de l'administration françaiëeTbeaucoup d'irrégularités 
p-réteiuL-^on auraient été commises. La France selon moidevrait, 
rester au-dessus des partis politiques locaux- et en dehors 
des luttes électorales.

C'était facile à la France de laisser faire les choses 
puisque d'avance on pouvait mesurer le résultat. A partir 
du moment où à 1*0.N.U. la France avait pu obtenir que la 
-Consultation soit faite sur tout 1 ' étendue du territoire 
et non pas seulement en pays EWe, elle était sure de l'em- ■ 
porter puisque de toute manière ce serait trois contre 7. 
Pourquoi alors ne pas faire une consultation sans pression 
d'aucune sorte qui eût amené le peuple Ewé à voir et à 
convenir que ses revendications ne sont appuyées que par 
une minorité des Togolais.

M. LE PRESIDENT.- Si j'ai bien compris, vous critiquez ■ 
la façon dont les élections ont été menées au Togo.

M. GUSTAVE.- La réaction de-l'O.N.U. en est la consé­
quence.

Mme Jane VIALLE. Ne dites pas cela.
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M. LE PRESIDENT. C’est un son de cloche personnel.

M. GUSTAVE. L'administration a fait prendre des textes 
pour conduire les choses convenablement. Cè n'est peut-être 
pas 4a faute, mais..

M. LE MINISTRE. Je m'excuse de vous interrompre. Dans le 
rapport qui m'a été fourni par M. le député Aku sous l'accusa- I 
tion d'arrestations arbitraires,, d'irrégularités, je cherche 
vainement la traüe^de faits précis en dehors des 8 cas que 
j'ai relevés moi-àême»

D'autre part, si c'est la raison pour laquelle l'Assemblée 
des Nations-Unies, enfin ie Conseil de Tutelle a été saisi - 
c'est unethès® - on pourrait y ajouter quelques autres points, ; 
à savoir que, au moment où les élections ont eu lieu en 1946, 
la représentation Ewé à la suite d'un certain nombre ,de cir­
constances qu'on pourrait préciser davantage a eu plusieurs 
que d'autres la possibilité de s'exprimer et donc que la re­
présentation parlementaire actuelle de ces territoires est 
plus que d'autres le secteur même en cause du Togo.

J'ajouterai que vous ignorez beaucoup moins que moi la 
présence aussi d'une série de hasards qui ont fait que le 
problème Ewé, comme le faisait remarquer M. Rucart, est né 
tout d'un coup alors que le nationalisme était en recul et que 
cornue par hasard, M. Oapman, Ewé britannique, parvenait 
comme fonctionnaire au Secrétariat Général des Nations Unies.

Il y a aussi un certain nombre d'autres éléments qu’on se 
garde de nous préciser et qui montrent que la seule issue du 
Togo britannique sur la mer est Lomé en territoire français,

M. GUSTAVE. .11 y a les statutsidu C.U.T. qui disent que le 
but du Comité de l'unité togolaise est de resserrer les liens 
entre les habitants du Sud et du Nord du Togo français et de 
veiller à leur bien-être moral, social et matériel.

M. LE MINISTRE. Le mouvement Ewé ayant échoué sur le plan 
électoral cherche à poser le problème du Togo. Il faudrait 
que nous nous attendions dans un délai assez bref, ç. voir 
se transférer sur le plan Togo une affaire qui n'était essen­
tiellement que raciste.

M. GUSTAVE. M. Garreau, au nom de la France, a déclaré 
à 1AKE SUCCESS, le 14 juillet s"quelle est l'attitude des 
gouvernements britannique et français en face des légitimes 
inspirations des Ewés à l'unification* Nous l'avons dit, en
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1947, nous l’avons répété, il y a quelques jours. Nous 
sommes entièrement de coeur avec les Ewés et nous souhaitons 
vivement pouvoir leur donner dans le plus bref délai l’uni­
fication souhaitée. Mais nous devons demander à toutes les 
populations intéressées du Togo ce qu’elles désirent."

M. LE MINISTRE. Ce n'est pas la France, c’est un Ewé 
minoritaire. _ - ■

M-. GUSTAVE. M. Garreau, au nom de la France, a dit 
que les aspirations des Ewés étaient légitimes mais qu'il 
fallait consulter toutes les populations intéressées et te­
nir compte de tous les intérêts légitimes en jeu. Les Ewés 
sont en infériorité dès l’instant qu’on les a isolés de 
ceux de la Gold Caost. Mais, les deux autres mouvement squi 
existent au Togo : les mouvements des chefs au Togo britan­
nique et le mouvement progressiste au Togo français demandent 
aussi l’autonomie conformement à la Charte des Nations Unies7 
Ils.veulent évoluer avec la France jusqu’à un certain point.

Le Docteur 01ympio,du parti du progrès, a déclaré à 
1’0.N.U. :"notre programme est bien précis : modernisation 
du Togo„ maintien de la tutelle actuelle, coopération plus 
étroite avec les puissances mandataires pour arriver rapi­
dement mais progressivement à l’autonomie prévue par la 
Charte des Nations Unies.

C;’est sur ce point.que l’on devra donner des apaisements 
à la population qui fait confiance à la France mais qui veut 
qu’on mette en oeuvre un programme de réformes.

M. LE PRESIDENT. Mon cher Collègue, c’est la tâche de 
demain. Nous avons la tâche d'aujourd’hui qui est le pro- > 
blême Ewé.

M. GUSTAVE. C’est le même problème.

M. LE MINISTRE. C’est la dernière issue du problème 
Ewé.

M. GUSTAVE. Mon souci est que la France face en sorte 
de ne créer aucune animosité dans ce pays au regard du 
mouvement d’autonomie de manière que la consultation ultime 
lui soit favorable.
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M. LE PRESIDENT. Vous rejoignez notre point de 
vue. Je suis sûr que c’est également le point de vue de 
M. le ministre.

M. IGNACIO PINTO. Etant originaire du Togo, et 
maintenant voisin, Je pense qu’il est bon que Je gasse 
entendre mon sentiment sur le problème Ewé.

Je regrette, monsieur le ministre, de faire un peu 
d’histoire et Je ne serai peut-etre pas toujours tendre 
pour certains représentants de la rue Oudinot, chw nous. 
Le problème Ewé a été soulevé par un Gouverneur français.

M. RUCART. Quel est son nom ?

M. IGNACIO PINTO. M. . Le vin est
tiré, il faut savoir le boire. J-

Les Ewé ne sont pas des Togolais, mais des Daho­
méens et descendants de Portugais ; ils représentent 
de grandes maisons anglaises, il faut dire les cnoses 
comme elles sont, nous sommes ici en commission.

. Lorsque les Allemands sont venus au Togo, de nom­
breux habitants ont quitté ie pays pour la Gold Coast ou 
pour le Dahomey. L’erreur a été en 1919 de partager le 

et l’Angleterre. Le Togo françaisa été rattaché a l’A.O.F. . ' ’

a donné au Togo plus d’autonomie pour 
une part à cause de quelques rivalités de personnes. 
C est ? cLî0,nunt qu on a créé le Problème Ewé pour favo- 
riseç ie détachement du Tofco de l’A.O.F. . Il en est ré­
sultat une scission entre les éléments pro-francais et

7^ à tendance anglaise ont accusé les autres d’ir- 
frfnniarite’ question Ewé n’a pas d’autres explica- 
vXUlli) e *

pays est. habité par a’autres races. Lv» xiaoxcants 
nord n ont rien à voir ethniquement avec ceux du ba

«e Pr®bl^me de l’autonomie du Togo a outre a*;-

Ewé peuvent s’identifier au Togo. Ce 
t habité par d’autres races. Les habitants du

— -js Togo.

a un autre as-

merci d'une autre

Ifi--
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Au Dahomey, les Ewé de la lagune d’Agoué réclame­
ront aussi leur autonomie ; ils voudront demander aussi 
au Conseil de tutelle une consultation des pays voisins; 
ils voudront aussi envoyer un représentant.

Nous sommes partisans de la localisation du pro­
blème et alors les conflits résultant des élections s’a­
paiseront. Les 700.000 voix en faveur de la France sont 
suffisamment convaincantes.

Mme CREMIEUX. Je remercie, Monsieur le ministre, 
de son brillant exposé de la question togolaise qui était 
superficiellement connue.

‘Lorsque nous étions au cercle d’Agoué, M. Romani 
et moi-même, nous avons enregistré des doléances des po­
pulations qui, Français du Dahomey, ne peuvent prendre 
de l’eau que dans les territoires du Togo, ce qui en­
traîne desfrictions et crée un terrain favorable non pas 
seulement à cette propagande Ewé, dont nous parlons, mais 
bien à la propagande anglaise qui est faite dans cette ré­
gion.

C’est un problème grave parce que les complications 
peuvent surgir partout.
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Elles naîtront demain au Dahomey, en Côte d'ivoire et 
ailleurs. Récemment, J’ai parcouru le Dahomey, le 
Nigeria anglais. J’ai pu me rendre compte de ce que 
pensaient les Anglais du Nigeria et les Belges du 
Congo belge, Peut-lfitre enfonçons-nous une porte ou­
verte : nous savons très bien que M. le ministre nous 
défend, qu'il a les mêmes idées. Nous savons aussi 
mieux que personne que nous avons une ennemie, à 
l’heure actuelle, c’est l’Angleterre. Nous sommes en­
tre nous et nous pouvons le dire sans que cela aille 
plus loi^n • Il faut que le ministre sache quelle est 
l’attitude de l’Angleterre dans toute l'Afrique. Nous 
sommes dépassés par un problème qui n’est pas à pro­
prement parlé, celui des revendications des Ewé ou 
des autres populations. Nous'nous trouvons devant 
une propagande qui ressemble à celle que les Allemands 
faisaient dans les pays Sudètes. Voilà le fond 
de ma pensée,

M, LE PRESIDENT. Vous avez , madame, traduit 
notre pensée, d'une façon complète.

M, SIAUT, Je désire également prendre la pa­
role sur ce sujet d'actualité. J’ai passé cinq ans 
au Dahomey, Je dois dire que pendant et après la 
guerre, nos ennemis ont été les Anglais. Il a fallu 
lutter pendant la guerre d'autant plus qu'il existait 
un état de pauvreté. Nous n'étions pas ravitaillés 
alors que dans fca Gold Coast on l’était d'une façon 
extraordinaire. De l'autre côté de la frontière il 
n’y avait rien. Il est facile de comprendre que les 
populations du territoire voisin étaient impression­
nées par cet état de choses.

Le problème Ewé, on en a beaucoup parlé. A mon 
avis, il n'a pas l’importance que l'on choit.( Marques 
d’approbation) Je veux bien admettre qu’il existe deux 
Togo. Les Anglais ont parlé du mouvement Ewé. On 
n’en parle plus à présent au Togo parce qu’il y a des 
tractations et parce que les Ewé de la zone britanni­
que ont dit : "Fichez-hous la paixl ”.

Si on mesure ce qui a été fait au Togo fran 
çais et au Togo britannique sur le plan sanitaire, Je 
crois que nous n’avons rien à envier au territoire 
voisin.
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A mon avis, 11 ne faut donc pas dramatiser. 
J’espère que nous arriverons à des résultats au Togo, 
Ce que désirent avant tout-, les populations autochto­
nes, c’est d travailler. C’est en travaillant que 
nous arriverons, en développant économiquement le 
pays, à lui assurer l’évolution sociale que nous vou­
lons' tous. C’est en travaillant et,en parlant moins.

M. CHARLES-CROS. Je connais un peu le Togo, 
J’ai assisté, notamment, en 1935, au rattachement pro­
visoire du Togo au Dahomey. Je désire savoir si., è 
la connaissance de M. le ministre, ce problème est 
un problème isolé ou bien s’il est susceptible de se 
poser ailleurs.

Je fais allusion ici, à l’attitude de la presse 
américaine et aussi à celle du Général Franco. Ce 
dernier, lors de la visite, dans le Rio-de-Oro, a dé­
claré que J* le Rio-de-Oro était un pays dont le sort 
était lié à celui de la Mauritanie française”«

Je voudrais dire que depuis très longtemps ce 
problème nous préoccupe. Un grand administrateur co­
lonial, n’a-t-il pas parlé de ces devantures de 
1 Afrique française qui sont absolument artificielles.

Sur le fond, Je suis entièrement d’accord avec 
M. le ministre,\mais il y a un point que Je tiens à 
souligner | on parle à l’O.N.U. des territoires non 
autonomes. C’est inadmissible. Je pense que les 
Nations Unies ont tort d’employer ce terme airi ne cor­
respond pas à la réalité. M

Je m empresse d’ajouter que nous portons une 
certaine responsabilité en cela. A mon avis, nous 
??TrI^’?ns £r°P de l’Union française. Nous parlons de 
1 Union française dans un sens qui n’est pas correct 
Nous devrions parler de la République. La République 
c est la Métropole, les territoires d’Outre-mer et 
les départements d’Outre-mer, et nous devrions avoir 
cette notion toujours présente à l’esprit.

- p® Pfoblà«e aurait été posé autrement si nous 
ble Ta°ïïniCe bl°!/e-ila RéPubli(lue une et indivisi­
ble. Je crois que dès la première réunion de 1’0.N.U étantT10? P“ dire : " Btant d0nné la Constitution^* 
étant donné aussi la présence de députés et a 
teurs auParlement français f.iZ . ?UCÔS et de séna- 

xrançais, fait unique dans tous les
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Pays qui ont ce qu’on appelait autrefois un Empire, 
nous n'admettons pas telle ou telle décision. C'est 
une thèse personnelle mais je sais qu'elle est parta­
gée. J'ai souffert et nous souffrons tous les jours 
de l’emploi qui est fait des mots "Union Française" 
qubn applique à la République.

M. LE PRESIDENT. En conclusion (fe ce débat, je 
ne pense pas trahir le sentiment des membres de la 
commission : Nous sommes unanimes sur la politique 
à suivre dans les territoires d’outre-ier et particu­
lièrement au Togo. Nous faisons confiance au Gouver­
nement •

M. RAZAC. Monsieur le ministre, lorsque vous 
avez eu connaissance de la catastrophe qui s'est pro­
duite au Sénégal, en Mauritanie et au Soudan, vous 
avez fait connaître au Gouvernement que vous étiez 
disposé à déposer un projet de loi. Le Conseil de la 
République a adopté, hier, une proposition dans ce 
sens. Je voudrais savoir quel est le montant appro­
ximatif des crédits.

M. LE MINISTRE. J'ai fait à ce sujet une com­
munication au Conseil des ministres, mais je dois 
dire qu’il me manque les éléments d*appréciation sur 
l'étendue des dommages. J'ai envoyé mon directeur de 
cabinet à Rosso , à Saint-Louis-du-Sénégai et à 
Bamako. Il est rentré hier soir. Je vais, après 
avoir fait cette communication au Conseil des minis­
tres, faire une proposition chiffrée.

M. MARC RUCART. Ou en est, monsieur le minis­
tre, la question de~la représentation du Conseil de 
la République au F.I.D.E.S. ?.

M. LE MINISTRE. Le texte est prêt. Il est ac­
tuellement à la signature de M. le ministre des fi­
nances. J'ai prévu la nomination de deux sénateurs, 
d un conseiller de 1'Union française et une augmenta­
tion parallèle des représentants de l’administration, 
afin de rester dans les termes de la loi.

M « LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, au nom 
des membres de la commission, je vous remercie.

Personne ne demande plus la parole?
La séance est levée à dix-huit heures trente.

Le Président,
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Présidence de M. DURAND-REVILLE, Vice-Président

Séance du mardi 14 novembre 1950.

La séance est ouverte à 14 heures 30

Présents MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM.
DRONÏÏE, DURAND-REVILLE, RAZAC, SERRURE, Mme Jane
VIALLE^ & U 5T Fr v t

Excusés : ®M. BECHIR SXM, DEPREUX, Mme EBOUE, MM. IGNACIO-PINTO 
LA^LEUR, LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, M'BODJE, 
ROMANI, Marc RUCART.

Suppléant: K. AUBE, (de M. GRASSARDJ

Absen ts : KM. DAVID, DI A, DIOP, DOUCOURE, HAIDARA, PLAIT, SI GUE 
VAUTHIER, VERDEILLE.
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Ordre du Jour

I - Discussion du rapport pour avis de M. Serrure sur le projet 
de loi (n° 565, année 1950) relatif à la composition et a 
l’élection de l’Assemblée de l’Union Française.
Examen du rapport (n° 731» année 1950) fait par M. Eronne 
au nom de la Commission du Suffrage Universel.

II - Questions diverses.

Compte-rendu

Election de l’Assemblée de l’Union 
Fra nçaise.

K. SERRURE donne lecture de l’avis qu’il doit présenter au 
nom de la Commission sur le projet de loi (n° 565, année 1950) 
modifiant l’article 12 de la loi n° 46-2385 du 27 octobre 1946, 
sur la composition et l'élection de l’Assemblée de l’Union 
Française.

Cet avis repousse les conclusions du rapport au fond de la 
Commission du Suffrage Universel et tend à l’adoption par le 
Conseil de la République du texte transmis par l’Assemblée Na­
tionale .

K. IRONNE, auteur de ce rapport, rappelle dans quelles con­
ditions il fut établi et le souci qui l’a guidé de ne pas créer 
un precedent, qu’il estime dangereux, en matière de prorogation 
des pouvoirs de certains élus.
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EM. COUPIGNY et GUSTAVE Reviennent sur les inconvénients 
déjà signalés d’un report d’élections prévues dans les Terri­
toires d’Outre-Mer.

Finalement, la Commission se prononce en faveur de l’avis 
de M. Serrure, en insistant pour que le Gouvernement prenne 
bientôt l‘initiative d’une refonte du régime électoral de 
l’Assemblée de l’Union Française.

La séance est levée à 14 heures 50.

Le Président,
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PARIS, LE.

COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o—

Présidence de M. DURAND-REVILLE, Vice-Président

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du mercredi 22 novembre 1950

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 16 heures 45

Présenta s MM. BECHIR-SOW, DAVID, DIOP, DRuNNE, DURAND-REVILLE, 
ROMA'NI, Marc RUCART, SERRURE, Mme VIALLE.

Excusés : MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX,
M. DEPREUX, Mme EBOUE, MM. IGNACIO-PINTO, 
LAFLEUR, LAGARROSSE, LASSALLE-SERE, RAZAC, 
SIGUE, VAUTHIER.

Suppléants: MM. CHARLES-CROS (de M. VERDEILLE); AUBE (de M.
GRASSARIÜ . f

Absents : MM. DlA, GUSTAVE,, HAIDA/RA, M’BODJE, PLAIT. poUCü Ü

-o-o-o-o-o-o-o-
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ORDRE DU JOUR

I - Discussion du rapport de M. DURAND-REVILLE sur la proposition 
de résolution (n° 692, année 1950) dont il est l’auteur, sur 
l’intensification des recherches pétrolières en A.E.F.

II - Discussion du rapport de M. GAUTIER sur la proposition de 
résolution (n° 759,. année 1950) de M. AUBE, tendant à subven­

tionner les territoires sinistrés du Tchad et de l’Oubangui.

III-- Questions diverses.

—o—o—o—o—o—o—o—

COMPTE RENDU

Projet d’Etats-Unis d’Afrique

M. DURAND-REVILLE, Président, informe la Commission qu’il 
a reçu du Ministre d’Etat chargé des Affaires européennes 
plusieurs exemplaires de la proposition de résolution déposée 
à 1'Assemblée Consultative de Strasbourg et tendant à la cons­
titution d’Etats-Unis d’Afrique.

Il sera procédé à un tirage ronéographique de ce texte 
en vue de sa distribution à chaque membre de la Commission.

M. Marc RUCART exprime de nouveau son émotion d'avoir 
vu figurer le nom de son collègue Ousmane Socé parmi les 
signataires de la proposition dont certains termes sont in­
compatibles avec la notion de souveraineté française en Afri­
que.

Il répète que M. Ousmane Socé a dépassé le mandat qui 
lui était confié par le Conseil de la République pour repré­
senter celui-ci à Strasbourg et, le Gouvernement ne faisant 
rien pour protester contre la propagande anglo-saxonne qui 
mine l’autorité de notre pays dans nos territoires africains, 
M. Marc Rucart demande que la Commission se saisisse du pro­
blème»

M. CHARLES-CROS ne conteste pas la légitimité de 
l’émotion de M. Marc Rucart mais il le met en garde contre 
des interprétations qui pourraient fausser le caractère de 
l’attitude prise par M. Ousmane Socé.
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LE PRESIDENT suggère que la Commission reprenne la dis­
cussion, à sa prochaine séance, en. toute connaissance de cau­
se, $e s textes ayant été distribués.

Il en est ainsi décidé.

O

Recherches pétrolières

LE PRESIDENT donne lecture du rapport qu’il a préparé 
sur la proposition de résolution (n° 692, année 1950)dont il 
est l’auteur, sur l'intensification des recherches pétrolières 
en A.E.F.

Il conclut à aon adoption en énumérant les diverses 
mesures qui pourraient être prises pour que soient poursuivies 
des recherches qui promettent d'être fructueuses.

M. DAVID déclare ne pouvoir accepter ces conclusions en 
raison de l’appel qu’elles contiennent aux capitaux étrangers.

LE PRESIDENT réplique qu'il n'est pas question de livrer 
les gisements aux Américains et cite l'exemple des mines de 
plomb de Zellidja, au Maroc, où. l'apport de capitaux étrangers 
a permis un plus grand rendement tout en laissant l’entreprise 
entièrement dans des mains françaises .

M.'DRONNE envisage l’aspect technique des recherches 
pétrolières et se demande s’il n’y aurait pas intérêt à 
concentrer tous les moyens disponibles sur un seul territoire.

D’autre part, il estime dangereux l’introduction de 
capitaux étrangers dans ces sortes d’affaires et croit qu'en 
Tunisie, dans ce domaine, on ne soit allé trop loin.

M. ROMANI demande quel est le financement des sociétés 
de recherches.

M. LE PRESIDENT lui répond que les fonds proviennent de



$14.51. F.OJÜ. 449

• 4 ■-

l’Etat, les actionnaires et de capitaux privés français.

La Commission adopte les conclusions du rapport de 
M. Durand-Réville.

O O

O

Sinistrés du Tchad et de l'Oubangui

La Commission adopte sans débat les conclusions du rapport 
de M. Gautier, présentées par LI. Aube, favorables à la propo­
sition de résolution (n° 739, année 1950) tendant à subvention­
ner les territoires sinistrés du Tchad et de l’Oubangui.

La séance est levée à 17 heures 55.

Le Président,
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Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Séance du. mercredi 29 novembre L950

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

La séance est ouverte à 16 heures 40

Présents : M. CLAIREAUX, Mme CREMIEUXr MM. DAVID, DIOP, DURAND- 
REVILLE, GUSTAVEr LAFLEURROMANI, Marc RUCART.

Excusés : MI. BECHIR SOW, COUPIGNY, GOZZANO, DEPREUX,, DRONNE, 
Mme EBOUE,, MM. GRASSARD,, IGNACIO-PINTO, LAGARROSSE, 
LASSALIE SERE, RAZAC,, SERRURE, SIGUE, VAUTHIER, 
Mme VIALLE.

Suppléant : M. CHARLES-GROS (de M. M'BODJE).

Absents : MA. DIA, DOUCOURE, HAIDA RA, PLAIT, VERDEILLE.

-o-o-o-o-o-o-o-

________________ __________________________________________________ _____________J
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ORDRE DU JOUR

I - Ouverture de la discussion sur la proposition de résolution 
déposée devant le Conseil de l’Europe recommandant la convo­
cation d’une Assemblée constituante pour l’Afrique.

II - Examen du projet de loi (n° 754, année 1950) rendant appli­
cable dans les Territoires d’Outre-Mer, au Cameroun et au 
Togo,, la loi du 7 juin 1949 abrogeant le 7ème alinéa de l'ar­
ticle 444 du Code d’instruction criminelle .- nomination d’un 
rapporteur.

III — Examen du projet de loi (n° 755, année 1950) rendant applica­
bles dans les Territoires d’Outre-Mer, au Cameroun et au 
Togo, les dispositions de la loi du 28 juillet 1949 modifiant 
l’article 365 du Code pénal.- Nomination d’un rapporteur.

IV - Questions diverses.

-o-o-o-o-

COMPTE RENDU

Dès^1’ouverture de la séance, M. Henri LAFLEUR, président, 
exprime à ses collègues sa satisfaction de se retrouver parmi 
eux, après une absence plus longue qu'il ne l’eût souhaité et 
remercie MM. Durand-Réville et Romani du dévouement et de la 
compétence avec lesquels ils ont bien voulu assurer la présidence 
de la Commission pendant un mois.

o 0

o

Nominations de rapporteurs

La Commission désigne MM. Romani et G-rassard comme rappor­
teurs de deux projets rendant applicables dans les Territoires
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d'outre-mer, au. Cameroun et au. Togo, rèspectivement la loi du. 
7 juin 1949 abrogeant le 7ème alinéa de l'article 444 du Code 
d'instruction criminelle et les dispositions de la loi du 28 
juillet 1949 modifiant l'article 565 du code pénal.

O

Assemblée Constituante pour l'Afrique

LE PRESIDENT fait le point des discussions récentes devant 
la Commission de la proposition de résolution déposée devant 
1'Assemblée Consultative européenne de Strasbourg, le 11 août 
1950, concernant la constitution d'Etats-Unis d'Afrique.

Il fait d’abord l'historique, l'analyse et la critique 
du texte :

- La proposition de résolution a été rédigée par un député 
travailliste anglais, membre de 1’Assemblée de Strasbourg* M. 
Mackiy, Pour des raisons de procédure, il avait besoin de re­
cueillir plusieurs signatures afin de faire discuter son texte 
et il s'adressa aux deux seuls membres africains de 1'Assemblée : 

MM, Senghor et Ousmane Socé, qui, sans préjuger de leur attitude 
au cours d'un vote éventuel, acceptèrent de mettre leur nom au 
bas de la proposition.

- Après avoir brossé un tableau de la situation actuelle 
de l'Afrique, telle qu'elle résulte des évènements qui s'y 
sont produits entre 1800 et 1914, M. MackHy conclut à la néces­
sité pour les peuples de ce continent de se grouper pour pren­
dre conscience de leur existence propre et s'administrer eux—, 
mêmes, au sein d'Etats-Unis d’Afriquê, constitués sans tenir 
compte des découpages politiques actuels.

Pour atteindre ce but, 1'Assemblée de Strasbourg devait 
inviter les "puissances responsables des territoires africains" 
a reconnaître les droits èssentiels des populations autochtones 
(page 7 § 1) et désigner une Commission de six membres qui pré­
pareraient dans chaque territoire l'élection d'Assemblées cons­
tituantes locales et la fusion éventuelle de territoires voi sins t 
Enfin, une Assemblée Pan-Africaine instituerait des Etats-Unis 
d'Afrique,
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- L'exposé de M. Mackay comporte de graves inexactitudes 
en ce qui concerne nos territoires d'outre-mer (p. 2 § 4). Il 
affirme que les territoires d’outre-mer sont administrés direc­
tement par des services coloniaux, omettant ainsi l'existence 
des assemblées locales qui ont de plus larges prérogatives que 
les Conseils généraux des départements métropolitains ! page 4, 
il range l'A.O.-F. et l'A.E.F. dans les, "colonies" au même titre 
que l'Algérie»

Page 6 § 17, il ne craint pas d'affirmer que la nécessité 
d'une Afrique indépendante est nécessaire pour éviter la 
guerre.

Enfin, page 6 §18, il fait allusion à la présence de 
"troupes étrangères dans nos territoires d'outre-mer dont le 
retrait serait à recommander»

^ette expression est reprise page 7 § 5®

En résumé, la proposition est une négation de tous les 
efforts faits par la France en Afrique pour assurer l'égalité 
entre les Blancs et les Noirs et- prévue par la Constitution et 

l'institution de l'Union Française.

- C'est sur l'initiative de M. Marc Rucart que la Commis­
sion a été amenée à discuter ce texte, qui lui a été transmis 
dès le mois de septembre, et dont la lecture a provoqué chez 
lui un vif mouvement d'indignation du fait qu'il est contraire 
aux intérêts de l'Union Française et que deux parlementaires 
français,; MM. Senghor et Ousmane Socé l’ont contresigné.

Dès la rentrée parlementaire, au cours de la première 
réunion de la Commission, M. Marc Rucart a soulevé la question 
analysant brièvement le texte incriminé et demandant au prési­
dent en exercice, M. Durand-Réville, d'intervenir auprès du 
Ministre d'Etat chargé des Affaires d'Europe (M. Guy Mollet) 
de bien vouloir envoyer le texte officiel de la résolution à la 
Commission»

M. Ousmane Socé a, dès ce moment, protesté de sa bonne foi. 
et admis, sur l'initiative de M. Marc Rucart, que la Commission 
devait se saisir de l'incident»

Une lettre fut envoyée à M. Guy Mollet, le 25 octobre, 
dont les services, le 16 novembre seulement, après un rappel 
énergique de M. Durand-Réville, ont envoyé 5 exemplaires de la 
proposition»



F.O.M. 29.11.1950 454

Celle-ci fat tirée à la ronéo et mise à la disposition 
des membres de la Commission.

Le 22 novembre, M. Marc Rucart est intervenu de- 
nouveau, s*étonnant que M. Ousmane So©é, mandataire à Stras­
bourg du Conseil de la République, ait cru devoir s’associer 
à une manoeuvre anglo-saxonne dirigée contre nos territoires 
d'outre-mer et demandant à son collègue, notamment, ce qu'il 
entendait par "les membres des mouvements démocratiques natio­
naux d'Afrique", visés au § 2 et par "troupes étrangères", 
expression relevée dans le § ?.

M. Charles-Cros a demandé à la Commission de ne pas 
"s'emballer" sur cette question et de ne pas se risquer à des 
"interprétations".

M. Ousmane Socé a fait l'historique de la proposition et 
déclaré nettement que sa signature n'impliquait pas qu'il 
fut d-'accord sur le fond..

Il a suggéré que la Commission se livrât à un examen 
approfondi de l'affaire lors d'une prochaine réunion.

Le lundi 27 novembre, il a déclaré au Secrétariat être 
à la disposition de la Commission pour une discussion le 29»

C'est dans ces conditions que s'ouvre aujourd'hui le 
débat.

M. CHARLES-CROS fait remarquer qu'ainsi que l'a souligné 
le Président* le document incriminé a été rédigé par le seul 
M. Mackay, MM. Senghor et Socé n'ont fait que la signer, ce 
qui n'implique pas qu'ils soient totalement d'accord sur sa 
teneur.

M. Marc Rucart souhaite qu'un large débat s'ouvre sur 
la question dès que la Commission sera en possession de toute 
la documentation nécessaire, mais, d'ores et déjà, une atti­
tude devrait être prise qui puisse couper court à toute inter­
prétation tendancieuse, surtout à l'étranger où les puissances 
anglo-saxonnes, l'Angleterre notamment, ne se privent pas de 
critiquer notre politique d'outre-mer.

ROMANI relève que la Commission a déjà enregistré les 
précédentes déclarations de M. Ousmane Socé, proclamant que sa 
bonne foi a été surprise.

M. SOCE ajoute alors qu'il ne recommencerait pas si
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l’occasion lui était offerte, le geste qu’il a eu et qui, 
pour lui, n’était que le courtoisie à l’égarl l'un collègue 
le Strasbourg.

Mme CREMIEUX estime que la Commission loit examiner 
l'affaire sous leux angles lifférents : l'aborl, respçnsabi- 
lité éventuelle le M. Ousmane Socé, question réglée après les 
léclarations le l'intéressé^ ensuite, politique suggérée 
par M. Mackay, qui mériterait une ample liscussion.

M.. DURAND-REVILLE se range à cet avis et suggère que 
la Commission ouvre un lébat au fonl, lès que M. Socé sera 
le retour lu voyage qu'il loit entreprenlre sous peu»

LE PRESIDENT consulté 
faveur le cette procéiure.

la Commission qui se prononce en

La séance est levée à 17 heures 30.

Le Présilent,
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Présilence de M. Henri LAFLEUR, Président
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Séance du mercredi 6 décembre 1950

-oo—oo—oo—oo—oo—oo—oo—o—

La séance est ouverte à 16 heures 10

Présents : MM* BECHIR-SOW, CLAIREAUX, DAVID, DIA, DRONNE, DURAND- 
REVILLE, GUSTAVE, LAFLEUR, ROMANI, Mme VIALLE.

Excusés : MM. COZZANO, DEPREUX, Mmes CREMIEUX, EBOUE, MM. IGNACIO- 
PINTO, LAGARROESE, RAZAC, Marc RUCART, SERRURE. 
SIGUE. ’

Suppléants : MM» CHARLES-CROS (de M. DIOP Ousmane Socé) S A T,T,F,R 
(de M» LASSALLE-SERE) AUBE (de. M. GRASSARD) .

Absents : MM» COUPIGNY, DOUCOURE, HAIDARA, M’BODJE, PLAIT.
VAUTHIER, VERDEILLE»

--00-- OO-- OO--00-- 00--
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ORDRE DU JOUR

I .- Discussion du rapport de M. Romani sur le projet de loi (n° 754, 
année 1950) rendant applicable dans les Territoires d’Outre-Mer, 
au Cameroun et au Togo la loi du 7 juin 1949 abrogeant le 7ème 
alinéa de l’article 444 du Code d’instruction criminelle.

II .7- Discussion du rapport de M. G-rassard sur le projet de loi (n° 755, 
année 1950) rendant applicables des les Territoires d*Outre-Mer, 
au Cameroun et au Togo les dispositions de la loi du 28 juillet 
1949 modifiant l’article 565 du Code pénal.

III .- Communication de M. Saller sur le financement du programme 1951 
du F.I.D.E.S.

IVQuestions diverses.

-oo—oo—oo—oo-

C01.LPTE RENDU

Crédits du F.I.D.E.S.

M. Henri LAFLEUR, président, remercie M. Saller d’avoir 
bien voulu venir exposer, devant la Commission, les perspec­
tives de financement du programme 1951 du F.I.D.E.S.

M. SALLER déclare qu’il a eu connaissance, en qualité de 
membre de la Commission des Finances, du projet de budget de 
la France d’Outre-ÎIer, pour 1951.

Il en a retenu quelques indications concernant les 
crédits d’équipement des Territoires d’Outre-Mer et ne peut 
tarder davantage à jeter un cri d’alarme, en souhaitant que le 
Gouvernement l'entende.
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En effet, sur la proposition du. Ministre des Finances, 
des décisions viennent d’etre prises, qui compromettent l'oeuvre 
poursuivie depuis quatre an^ et sont le premier pas vers un. aban­
don complet de tout effort public pour le développement écono­
mique et social d'outre-mer»

Quelques chiffres vont le prouver : après s’être concertés 
et avoir réduit au strict minimum les propositions des services 
locaux, les administrations chargées des plans d’outre-mer 
avaient demandé, en juin dernier, 101,8 milliards de crédits et 
67,8 milliards d'autorisations de programme, au total 169,6 
milliards; soit, pour les Territoires d'Outre-Mer 90 milliards 
de crédits de paiement et 48 milliards d’autorisations de pro­
grammes»

Le Gouvernement vient de décider qu’il soumettra au Parle­
ment qui, constitutionnellement, est dans l'incapacité de les 
augmenter, les propositions suivantes :

- crédits de paiement . ............. 60,5 milliards
- autorisations de programmes ...... 10 "

c'est-à-dire qu'on a supprimé, pour 1951 et les années suivantes 
67,5 milliards demandés, soit plus de la moitié»

Aucune des raisons données n'est valable, pas plus la 
priorité donnée aux constructions scolaires en France, car on. 
pouvait satisfaire simultanément 1'Education Nationale et 
1'Outre-Mer que la nécessité invoquée au dernier- moment de 
consacrer 10 milliards au marché des pommes»...

La vérité, comme l'a dit plus crûment un Ministre, c'est 
qu"on se moque bien de vos investissements".

La décision prise comporte de graves conséquences pour 
l'Outre-Mer..

En premier lieu, malgré les autorisations de programmes, il 
sera impossible d'entreprendre, au cours de l'année 1951, aucun 
projet nouveau, y compris ceux déjà autorisés en 1950 et qui 
n'ont pas encore été engagés, parce que les crédits de paiement 
sont, dans l'ensemble, insuffisants.

En deuxième lieu, il sera impossible d'exécuter les travaux 
en cours à leur rythme normal, parce que cette exécution exige­
rait un. total de crédits de paiement d'au moins 75,4 milliards 
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alors qu’on en accorde au maximum 63,5» Il faudra donc ralen­
tir certains travaux et en supprimer d'autres, avec toutes les 
conséquences que cela comporte : délits aux entrepreneurs, aug­
mentation de la charge des intérêts intercalaires, pertes en 
capital, incidents économiques pour 1'Outre-Mer comme pour 
la Métropole, répercussions politiques, etc...

En dernier lieu, les crédits de paiement des années sui­
vantes, 1952 et 1953 etc... qui sont basés sur les autorisa­
tions de programmes antérieures, seront très réduits puisqu'il 
restera à dépenser, fin 1951, environ 20$ des autorisations de 
programmes accordées de 1946 à 1950 et que celles de 1951 ne 
s’élèvent qu’à 14 milliards seulement contre 67,8 demandés.

Cela signifie qu'on s’achemine rapidement vers une sup­
pression totale des crédits de paiement, vers une suppression 
totale du F.I.D.E.S.

Il serait sans intérêt de rappeler au Gouvernement ce 
que le F.I.D.E.S. représente pour 1'Outre-Mer, c'est-à-dire 
pour la puissance française dans le monde. De telles consi­
dérations sont sans valeur à l'époque où nous vivons. Mais 
il convient d'alerter les populations d'outre-mer et leurs 
élus et de provoquer une immense et unanime protestation qui 
fasse revenir le Gouvernement sur sa décision.

Les élus d'Outre-mer ont leur mot à dire, parce que les 
marchandises achetées par leurs mandants à la Métropole et qui 
représentent 45$ de ses exportations, les produits qu'ils lui 
vendent et qu’elle aurait été obligée d'acheter à l’étranger, 
rapportent au budget de l'Etat une masse considérable d'impôts 
et de taxes. Ils procurent du travail à des centaines de 
milliers d'ouvriers du textile, des industries alimentaires, 
des industries de transformation,etc...

C'est donc l’intérêt du Gouvernement d'écouter l’appel 
que nous lui lançons. Il nous écoutera si nous savons nous 
unir.

En conclusion, M. SALLER propose à tous les élus d'Outre- 
Mer du Parlement d'entreprendre une démarche collective auprès 
du Président du Conseil pour que soit reconsidéré le problème 
de l'équipement d'Outre-Mer.

Le Président s’associe aux déclarations de M. Saller et 
regrette, comme lui, quela réduction envisagée des crédits 
d'équipement se traduise par un. arrêt du développement éco­
nomique et social des Territoires d'Outre-Mer, arrêt d'autant
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plus inopportun que des promesses ont été faites à des popu­
lations peu évoluées qui ont fait confiance à la métropole; 
leur réaction risque d'avoir les plus graves conséquences sur 
le plan politique.

M. DURAND-REVILLE estime que le Ministre des Finances 
devrait être placé devant ses responsabilités : que les élus 
d’Outre-Mer refusent le vote du budget si les crédits ne sont 
pas rétablis.

M. SALLER trouve la solution peut-être excessive mais on 
pourrait trouver 8 à Ç millions supplémentaires si le Trésor 
les avançait à la Caisse centrale de la France d’Outre-Mer.

M. DIA pense qu’il serait préférable de s'attaquer à la 
politique générale du Ministre des Finances et du Gouvernement.

M. GUSTAVE penche pour une solution honnête : que la 
Métropole dise clairement ce qu'elle peut faire pour ses Ter­
ritoires d'Outre-Mer et qu’on exécute le programme ainsi établi.

M. CHARLES-CROS rappelle les exigences de la situation 
générale actuelle, notamment en matière de réarmement.

M. DURAzND-REVILLE suggère une démarche de la Commission 
auprès du Président de la Commission des Territoires d'Outre- 
mer de 1'Assemblée Nationale pour envoyer une délégation commu­
ne auprès du Ministre des Finances.

LE PRESIDENT fait approuver cette suggestion par la 
Commission et déclare qu'une lettre sera envoyée dans ce 
sens à son collègue de 1'Assemblée Nationale.

o 0
0

marché des Arachides

La Commission désigne M. Dia comme rapporteur de la 
proposition de résolution (n° 588, année 1950) relative au 
marché des arachides en remplacement de M. Doucoure, absent.

La suite de l'ordre du jour est 
séance.

renvoyée à la prochaine

La séance est levée à 17 heures 25.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE.

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président

Séance du mercredi Lj décembre L95<j

La séance est ouverte à 16 heures35

Présents : MM. CLAIREAUX, Léon DAVID, Mamadou DIA, DRONNE, DURAND- 
REVILLE, GRASSARD, GUSTAVE, Henri LAFLEUR, ROMANI. 
Marc RUCART, SERRURE.

tousés : MM. BECHIR SOW, COUPIGNY, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. 
DEPREUX, IGNACIO-PINTO, Mme EBOUE, MM. RAZAC, 
SIGUE Nouhoum, Mme Jane VIALLE.

Suppléants: MM. AUBE, de M. LAGARROSSE ; SALLER, de M. LASSALÈ-SERE; 
FRANCESCHI, de M. HAIDARA ; CHARLES-GROS, de M. Ous- 
mane SOCE.

Absents : MM. DIOP, M’BODJE, PLAIE, VAU1HIER, VERDEILLE.
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Ordre du Jour

I - Discussion du rappox-t de M. Romani sur le projet de loi 
(n° 754, année 1950) rendant applicable dans les terri­
toires d’Outre-Mer, au Cameroun et au Togo la loi du 7 
juin 1949 abrogeant le septième alinéa de l'article 444 
du code d'instruction criminelle.

II - Discussion du rapport de M. Grassard sur le projet de loi 
(a0 755» année 1950) rendant applicables dans les terri­
toires d'Outre-Mer, au Cameroun et au Togo les dispositions 
de la loi du 28 juillet 1949 modifiant l'article 565 du 
code pénal.

III — Discussion du rapport de M. Dis sur la proposition de ré­
solution (n° 588, année 1950), dont il est l'auteur, con­
cernant le marche des arachides.

IV - .Questions diverses.

Compte-rendu

Crédits d'équipements pour les Terri­
toires d'Outre-Mer.

M. Henri LAFLEUR, président, rend compte à ses collègues 
de l'intervention qu’il a faite auprès de M. Juglas, président 
de la Commission des Territoires d'Outre-Mer de l'Assemblée 
Nationale pour que soit entreprise une démarche collective des 
élus d'Outre-Mer auprès du Ministre des Finances afin d'obte­
nir le rétablissement des crédits primitifs.

M. Juglas lui a répondu que les députés avaient déjà 
pris cette initiative en ce qui les concernait et lui a promis 
de Le tenir au courant de la suite, envisageant une démarche 
concertée des membres des deux Assemblées et de l'Assemblée de 
l'Union Française, si la première ne devait donner aucun ré­
sultat.
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M. SALLER donne quelques précisions sur l'entrevue qui 
8 eu lieu entre M. Pleven, président du Conseil des Ministres 
et une délégation de la Commission des Territoires d*0utre-Mer 
de l'Assemblée Nationale. A son avis, l'entretien ne s'est pas 
déroulé dans de bonnes conditions, certains députés demandant 
une augmentation des crédits de paiement, d'autres des crédits 
d'engagements, ce désaccord apparent diminuant l'autorité 
des demandeurs.

MM. ROMANI et DURAND-REVILLE regrettent, également, qu'une 
coordination des efforts des députés et des sénateurs n'ait 
pu être réalisée.

La Commission partage ce point de vue en constatant que 
sa démarche auprès de la commission des Territoires d'Outre-Mer 
de l‘Assemolée Nationale n'a été suivie d'aucuu effet.

M. SALLER donne des précisions sur l'exécution comparée 
du Plan Monnet et du Plan de développement économique et social 
des Territoires d'Outre-Mer : à la rin de 1951, le Plan Monnet 
sera exécuté à plus de 90%, le Plan de la France d'Outre-Mer 
à moins de 30%.

Il cite quelques exemples de gaspillage^auxquels ont 
conduit la suppression de certain» crédits. C'est ainsi que le 
port de Douala sera bientôt inutilisable, après avoir coûté 
très cher à aménager, parce que Les dragages sont suspendus, 
les crédits étant épuises.

M. GUSTAVE conteste de telles ariirmations qui lui parais­
sent prématurées, puisque rien n'est encore deiinitif.

M. SALLER lui réplique que le Comité directeur du F.I.DE.S. 
a fait établir, d'ores et déjà, la liste, par territoires, des 
travaux risquant d'être supprimés;

Sur une question de M. Franceschi, il explique que Les 
crédita qui avaient été prevus pour le PLan avaient été fixés 
en totalisant Les plans décennaux de tous Les Territoires.

O O

O O

Abrogation du 7e alinéa de l'article 444 
du Code d'instruction criminelle

M. ROMANI donne lecture du rapport qu'il a établi sur le
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projet de loi (n° 754, année 1950) rendant applicable dans les 
Territoires d'Outre-Mer, au Cameroun et au Togo, la loi du 7 juin 
1949, abrogeant le septième alinéa de 1‘article 444 du Code 
d’instruction criminelle•

La Commission adopte, sans observations, les conclusions 
de ce rapport favorables au vote du projet de loi.

Modification de l’article 365 du 
Code pénal.

Dans les mêmes conditions, la Commission adopte le rapport 
de M. Grassard sur le projet de loi (n° 755, année 1950) rendant 
applicables dans les mêâes territoires les dispositions de la loi 
du 25 juillet 1949, modifiant l'article 365 du Code pénal.

Nomination d’un rapporteur

M. AUBE est désigné comme rapporteur de la proposition de 
résolution(n° 778, année 1950) dont il est l’auteur, avec 
MM. Durand-Réville et Coupigny, t endant à inviter le Gouvernement 
à instaurer d’urgence un régime de soutien enfaveur de la 
production aurifère des Territoires de l’Union Française, par 
la création.d’un fonds de soutien de l'or destiné à intensifier 
la prospection, à moderniser l'équipement d’extraction, à réduire 
le prix de^revient et, d'une manière générale, à assurer la 
rentabilité des exploitations.

La séance est levée à 17 heures 40.
Le Président,
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COMMISSION DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Présidence de M. Henri LAFLEUR, Président.-
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Séance du mercredi 20 décembre 1950

La séance est ouverte à 16 heures

Présents : MM. CLAIREAUX, COUPIGNY, DIA, DRONNE, DURAND-REVILLE, 
GRASSARD, GUSTAVE, Henri LAFLEUR, fiOMAMl, RUCART, 
SERRURE.

Excusés : M. BECHIR SOW, MmetCREMIEUX, Mme EBOUE, MM. IGNACIO- 
..............  PINTO, LASSALLE-SERE, RAZAC, Mme VIALLE. K-COZT/Wp

Suppléants: m. CHARLES-GROS, de M. DIOP Ousmane Socé ; M. AUBE, 
...................... de M. LAGARROSSE.

Absents : MM. DAVID, DEPREUX., DOUOOURE, HAIDARA, NL’BODJE-, PLAIT, 
..............  SJGUE, VAUTHIER, VERDEILLE.
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Ordre du Jour

- Discussion du rapport de M. DIA sur La proposition de résolu­
tion (n° 588, année 1950) relative au marché des arachides.

- Discussion du 
tion (n° 778,

rapport de M. AUBE sur la proposition de résolu- 
année 1950) relative à 1a production aurifère.

- Questions diverses.

Compte-rendu

Marché des arachides

M. DIA donne lecture du rapport qu’il a préparé sur la pro­
position de résolution (n° 588, année 1950) , dont il est l'au­
teur avec plusieurs collègues, tendant à inviter le Gouvernement 
a prendre les mesures de sauvegarde nécessaires afin qu'un retour 
éventuel a la liberté du marché des arachides ne soit pas pré­
judiciable aux intérêts du producteur africain.

Depuis le dépôt de ce texte, une décision est, en fait, in­
tervenue, qui a rendu la liberté au marché des arachides, ce qui 
amène le rapporteur a modifier ses conclusions. Elles tendraient 
maintenant à inviter le Gouvernement :

.1°) -à prendre toutes les mesures utiles pour protéger le 
producteur.autochtone contre la spéculation et la fraude et as­
surer la circulation de la graine dans les conditions économiques 
les meilleures ;

2°) -à étudier les moyens permettant d'offrir aux produc­
teurs d. arachides une sécurité comparable à celle dont bénéfi­
cient les producteurs agricoles dans la Métropole.

M. DURAND—REVILLE se déclare d'accord sur le fond, mais 
tient à présenter quelques observations de détail.

ü conteste l'affirmation de M. Dia relative à. une pénurie 
de corps gras jusqu’en I960. Les experts qui l'avaient pensé un 
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moment sont revenus sur oette opinion en constatant l'effort 
de production entrepris partout dans le monde.

C'est ainsi que l'Inde a décidé de tripler sa produc­
tion d’huile d’arachide, ce qu’elle peut parfaitement réaliser 
dans un délai inférieur à 5 ans.

Quant au problème de la circulation de l’arachide, il 
est très important en raison des tarifs élevés des chemins 
de fer et de l’insuffisance du trafic routier en Afrique, qui 
rendent l’exportation très difficile.

La protection des producteurs contre la spéculation 
et les fraudes de certains intermédiaires - notamment des 
commerçants libano-syriens - devrait faire l'objet de toute 
l’attention de V Administration.

Enfin, M. DURàZND-REVILLE est partisan de la suppres­
sion de l'encouragement à la culture des oléagineux dans la 
Métropole, qui est devenu un n.ohi-sens économique, depuis 
qu'a pris fin la pénurie du temps de guerre.

M. DRONNE approuve cette dernière suggestion.

M. SERRURE cite un autre exemple de mauvaise "orienta­
tion” de l'agriculture métropolitaine, celui de la culture 
du^eiz en Camargue.

M. CHARLES-CROS rappelle que le problème de l' arachide 
dépasse le cadre du Sénégal, sa culture se faisant aussi 
dans d’autres territoires de l’A.O.F.

M. GUSTAVE insiste sur un autre aspect de la question: 
l’amélioration du rendement par une meilleure sélection des 
graines et un meilleur outillage.

La Commission adopte le rapport de M. Dia.

O 

O O

Production aurifère.-

A la demande de M. AUBE, la discussion de son rapport 
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sur la proposition de résolution (n°/78, année iy50) relative 
à la production aurifère, est remise à une séance ultérieure.

La séance est levée à 17 heures 20.

Le Président,
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REPUBLIQUE
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA FRANCE D’OUTRE-MER

Présidence de M. DURAND-REVILLE, Vice-Président

Séance du mercredi 27 décembre 1950

La séance est ouverte à 16 heures 55

Présents : MM. BECHIR SOW, COUPIGNY, DAVID, DEPREUX, DIA, DURAND-
REVILLE, Mme EBOUE, MM. GRASSARD, GUSTAVE, IGNA­
CIO-PINTO, PLAIT, ROMANI, SERRURE.

Excusés : MM. CLAIREAUX, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. DRONNE, 
LAFLEUR, RA ZAC, Marc RUCART, Mme VIALLE.

Suppléants: M. AUBE, de M. LAGARROSSE ;
M. CHARLES-CROS, de M. SOCE DIOP ; 
M. POISSON, de M. VAUTHIER.

Absents : MM. DOUCOURE, HAIDARA, LASSALLE-SERE, M’BODJE, 
SIGUE, VERDEILLE.
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Ordre du Jour

I - Discussion du rapport de M.aUBE, aur La proposition de résolu­
tion (n° 778, année 1950) relative à La production aurifère.

II - Questions diverses.

Compte-rendu

Production aurifère

M. AUBE donne lecture du rapport qu’il a préparé aur la pro­
position de résolution (n° 778, année 1950), dont il est l'auteur 
avec MM. Durand-Réville et Coupigny, tendant à inviter le Gouver­
nement à instaurer, d'urgence, un régime de soutien en faveur 
de la production aurifère des Territoires de l'Union Française, 
pour la création d'un fonda de soutien de l'or, destiné à intensi­
fier la prospection, à moderniser l'équipement d'extraction, à 
réduire les prix de revient et, d'une manière générale, à assurer 
la rentabilité des exploitations.

M. AUBE conclut en insistant sur l'intérêt qu'aurait l'Etat 
à sauver l'industrie minière de l'or, entrée dès maintenant en 
agonie•

M. GOUPIGNÏ approuve cette conclusion. Rentrant d'un voyage 
du Moyen-Congo, il y a constaté la situation difficile des mineurs 
d'or et se déclare partisan de la création d’un fonds de soutien 
de ce métal.

M. GRASSARD voit plusieurs mesures pour remédier à la situa­
tion :

a) - amélioration des moyens d'extraction, qui mettrait fin 
à l'exploitation superficielle actuelle aboutissant à un "écrémage" 
des terrains aurifères ;

b) réévaluation du prix de l'or, dont le bénéfice devrait 
aller au producteur ;
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o) création d’une société d’économie mixte pour assurer 
L’exploitation des gisements.

M. SERRURE souligne qu’une fois de plus le Gouvernement 
ne fait rien pour favoriser la production d’Outre-Mer.

M. POISSON rappelle qu'en Guyane de bons résultats ont 
été obtenus gr^ce aux avances consenties par la Caisse Centrale 
de la France d’Outre-Mer.

M. GUSTAVE a constaté le découragement général des pros­
pecteurs et en demande la raison.

M. DURAND-REVILLE, président, lui répond que très peu trou­
vent quelque chose parce qu'il faut de gros moyens pour obtenir 
des résultats. C'est le bureau minier qui devrait faire les 
prospections.

D'autre part, les vols sont mal réprimés dans les exploita­
tions; au Gabon, ils atteignent les 2/5 de la production...

La Commission adopte le rapport de M. Aubé.

O

O O

Questions diverses

M. SERRURE pose, une fois de plus, la question de la 
représentation du Conseil de La République au comité directeur 
du F.I.D.E.S.

Le Président fera une nouvelle démarche auprès du Ministre.

La séance est levée à 17 heures 15.

Le Président,
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Présidence de M. Henri LAFLEÜR, Président

Séance du vendredi 29 décembre 1950

La séance est ouverte à 17 heures 40

Présenta : MM, CLAIREAUX, COUPIGNÏ, DURAZND-REVILIE, GRASSARD, 
GUSTAVE, Henri LAFLEUR, ROMANI.

Excusés : MM. BECHIR SOW, COZZANO, Mme CREMIEUX, MM. DAVID,
DEPREUX, DIA, DIOP, DRONNE, Mme EBOUE, MM. HAIDARA, 
IGNACIO-PINTO, LASSALLE-SERE, PLAIT, RAZAC, Marc 
RUCART, FERRURE, Mme VIALLE.

..Suppléant : m. AUBE, de M. LAGARROSSE.

Absents : MM. M'BODJE, SIGUE, VAUTHIER, VERDEILLE* DOUCOURE.
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Ordre du Jour

- Examen de L'amendement n° I de M. Gustave sur Le prçjet de 
Loi (n° 755, année L95O) etendant aux Territoires d’Outre-Mer, 
au Togo et au Cameroun Les dispositions de La Loi du 28 juiL- 
Let L949 modifiant L'articLe 565 du Code pénaL.

Co_m£ te.-rendu

ArticLe 565 du Code PénaL

La Commission se réunit spéciaLement pour examiner L'amen­
dement déposé par M. Gustave au projet de Loi (n° 755, année 
L95O) étendant aux:Territoires d'Outre-Mer, au Togo et au Came­
roun, Les dispositions de La Loi du 28 juiLLet L949 modifiant 
L'articLe 565 du Code pénaL.

M. GUSTAVE expose Les motifs de son amendement qui tend 
à préciser que Le taux des amendes prévues par La Loi est 
exprimé en francs métropoLi tains. Ce faisant, iL entend marquer 
son désir d'unifier Le système répressif dans La Métropole 
et dans Les Territoires d'Outre-Mer..

M. ROMANI, d'accord sur Le fond, estime cette précision 
dangereuse, en ce qu'eLLe donnerait un caractère Légal à 
une pratique déjà suivie, préjudiciabLe aux intérêts des 
justiciabLes.

M. DURAND-REVILLE préférerait voir Le Gouvernement dépo­
ser un projet de Loi spéciaL apptiquant La règle à toutes Les 
amendes et non seulement à ceLLes édictées par L'articLe 565 
du Code pénaL.
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M. Henri LAFLEUR demande à M. GUSTAVE s’il maintient son 
amendement.

Sur sa réponse affirmative, il consulte la Commission qui 
lui donne un avis favorable par 6 voix contre l et l absten­
tion.

La séance est levée à 17 heures 55.

Le Président,
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